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PARIS, 20 MAI. 

On lit dans le Moniteur : 

Alexandrie, 49 mai 1839, 6 heures 10 m. soir. 

L'Empereur rentre d'une course faite à Tortone et à 

Pontecurone pour inspecter les positions occupées par les 

troupes du 1er et du 3" corps. 
Hier, les Autrichiens ont essayé de fortifier et de blin-

der une maison située sur la rive gauche du Pc*, et dont 

ils complaient faire un retranchement pour nous disputer 

le passage du fleuve en face de Valenza. Quelques coups 

de canon de notre artillerie, tirés à la distance de 2,600 

mètres, ont suffi pour les déloger de cet abri qu'ils ont 

abandonné. 
Ce matin, à onze heures, les Autrichiens se sont retirés 

de Verceil et ils ont fait sauter le pont sur la Sésia. 

TÉLÉGRAPHE PRIVÉE. 

Berlin, 19 mai. 

La Prusse a déclaré, dans la séance d'aujourd'hui de 

la Diète, que, tout en maintenant sa protestation, elle ne 

s'opposait pas à ce que la proposition du Hanovre fût dis-

cutée. La proposition hanovrienne a été renvoyée au co-

mité militaire. 
Turin, 19 mai, 10 h. 10 m. du soir. 

Bulletin, n" 39. — Hier, dans la soirée, quelques dé-

tachements autrichiens se sont avancés jusqu'à Capriasco, 

près de San-Cermano, enlevant le bétail et tirant de3 coups 

de fusil contre les paysans. 
Les troupes piémoniaises, désireuses de se battre, at-

tendaient l'ennemi à San-Germano, mais îl s'est retiré sur 

Verceil, et, ce matin, il a évacué cette ville en faisant 

sauter deux arches du pont de la Sesia. 

Les Piémontais ont occupé Verceil à 4 h:ures 1[2 du 

soir. Les Autrichiens se maintiennent sur la rive gauche 

avec de l'artillerie. Hier, l'ennemi a essayé de fortifier 

une position sur la rive gauche du Pô, en face de Valence, 

pour nous empêcher de passer; quelques coups de canon 

de l'artillerie française, tirés à 2,600 mètres de distance, 

ont suffi pour le forcer d'abandonner ce projet. 

Madrid, 19 mai. 

Le réquisitoire contre l'ex-miniitre Collantes a été pré-

senté au Sénat. Le ministère public conclut de douze à 

vingt années d'emprisonnement et à l'interdiction perpé-

tuelle en matière de fonctions publiques.—Leurs Majestés 

ont résolu de passer le mois de juillet à la Granja. 

Vienne, 20 mai. 

Ce matin, toute la garnison de la capitale a été passée 

en revue par l'Empereur. 
M. le général Willissen, qui a reçu des dépêches de Ber-

lin, prolongera son séjour ici. lia eu plusieurs audiences 

particulières de 1 empereur. 
L'impératrice va demain à Luxembourg. 

Dresde, 20 mai. 

Le Journal de Dresdt dit que la nouvelle donnée par 

quelques journaux, de l'existence d'alliances particulières 

de la Saxe et de la Bavière avec l'Autriche est complète-

ment dénuée de fondement. 
Berne, 20 mai. 

Le Conseil fédéral a décrété ce qui suit : 

« L'exportation d'armes et de munitions à la frontière 

italienne est interdite. Les armes et munitions importées 

par les déserteurs ou réfugiés seront mises sous séques-

tre. Les déserteurs et les réfugiés seront internés, excep-

té lea vieillards, les femmes et les malades non suspects. 

Le passage des hommes capables de porter les armes 

sur ie territoire d'une puissance belligérante à un autre 

est interdit. » 
Francfort, 20 mai. 

On mande de Dresde que le transport des troupes au-

trichiennes dans les forteresses de la Confédération ger-

manique commencera dès dimanche prochain. Ce mouve-

ment de troupes durera quinze jours et comprendra 

31,000 hommes, 3,900 chevaux et t$0 pièces d'artillerie. 

On écrit de Berne que le nombre des réfugiés dans le 

eanton du Tessin augmente beaucoup. 

Livourne , 20 mai. 

Trois cent cinquante hommes de la brigade Colinières 

du 5* corps d'armée sont arrivés ce matin sur le Sahel. 

Le général a débarqué avec ses troupes au milieu des 

applaudissements enthousiastes delà population. La ville 

entière est pavoisée. D'autres bâtiments sont attendus. 

Les troupes débarquées sont casernées au fort de Porta-

Murata. Le prince Napoléon est attendu dimanche. 

INSTITUTION DU CONSEIL DES PRISES. 

Le Moniteur publie le décret suivant sous la date du 9 

mai : 

NAPOLÉON, 
Sur les rapports de nos ministres secrétaires d'Etat aux 

départements des affaires étrangères et de la marine ; 
Yu 'a. déclaration faite par no» ordres au Sénat et au Corps 

législatif, le 3 mai 1859, relativement à l'état de .guerre exis-

tant avec l'Autriche; 
Notre Conseil d'Etat entendu : 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. l<r. u„ conseil des prises est institué à Paris. 
Art. 2. Ce conseil statue sur la validité de toutes les prises 

maritlmes laiies dans Je CQurs de ]a p,.(jsent(J gUerre> el dont 

^jugement doit appartenir à l'autorité française, il statue 
^salement sur les contestations relatives à la qua'ilé des na-

p
r

;SS neulres °u ennemis, naufragés ou échoués, et sur les 
Arf ma"tiœes amenées dans les ports de nos colonies. 

lo iv e conse>' est composé : 
2° o

e
u^.C0Dseiller d'Etat, président; 

six membres, dont deux pris parmi les maîtres des 

requêtes de notre Conseil d'Etat; 
H" D'un commissaire du Gouvernement, qui donne ses con-

clusions sur chaque affaire. 
Les membres du Conseil des prises sont nommés par décret 

impérial, sur la présentation de nos ministres des affaires 
étrangères et de la marina. 

Leurs fonctions sont gratuites. 
Un secrétaire greffier e*t attaché au Conseil. 
Art. i. Les séances du Conseil des prises ne sont pas pu-

bliques. 
Ses décisions ne peuvent être rendues que par cinq mem-

bres au moins. 
Le commissaire du gouvernement est, en cas d'absence ou 

d'empêchement, remplacé par l'un des membres du Conseil. 
Art. S. l es décisions du Conseil des prises ne sont exécu-

toires que huit jours après la communication officielle qui en 
est faite à nos ministres des affaires étrangères et de la ma-

rine. 
Art. 6. Les décisions rendues par le Conseil des prisos 

peuvent nous être déférées en notre Conseil d'Etat, soit par le 
commissaire du gouvernement, soit par les parties intéressées. 

Le recours doit être exercé par le commissaire du gouver-
nement dans les trois mois de la décision, et par les parties 
intéressées dans les trois mois de la notification de celte dé-

cision. 
Ce recours n'a pas d'effet suspensif, si ce n'est pour la ré-

partition définitive du produit des prises. 
Toutefois, le Conseil des prises peut ordonner que l'exécu-

tion de sa décision n'aura lieu qu'à la charge de fournir 

caution. 
Dans tous les cas, il peut être ordonné, en notre Conseil 

d'Etat, qu'il sera sursis à l'exécution de la décision contre la-
quelle un pourvoi est dirigé, ou qu'il sera fourni une caution 

avant cette exécution. 
Art. 7. Les avocats à notre Conseil d'Etat ont feuls le droit 

de signer le* mémoires et requêtes qui seront présentés au 

Conseil des prises. 
Art. 8. Les équipages des bâtiments appartenant aux puis-

sances alliées de la France sont représentés devant le Conseil 
des prises par le consul de leur nation, ou par tout autre a-

gent que désigne leur gouvernement. 
Art. 9. Les agents consulaires étrangers peuvent présenter 

au Conseil des prises toutes les observations qu'ils jugent 
convenables dans l'intérêt de leurs nationaux, mais seulement 
par l'intermédiaire du commissaire du gouvernement. 

Art. 10. Les frais de secrétariat et autres dépeoses acces-
soires, occasionnés par le service du Co.iseil des prises, de-
meurent à la charge de la Caisse des invalides de la ma-

rine. 
Art. 11. Les dispositions de l'arrêté des consuls du 6 ger-

minal an VUS, et des autres règlements non contraires à notre 

présent décret, sont maintenues. 
Sont néanmoins abrogés les articles 9, 10 et 11 de l'arrêté 

du 6 germinal an VIII. 
Art. 12. Nos ministres secrétaires d'Etat aux départements 

des affaires étrangères et de la marine sont chargés de l'exé-

cution du présent décret. 
Fait au palais des Tuileries, le 9 mai 1859. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Président du Conseil des prises : 
M. Duvergier, conseiller d'Etat en service ordinaire. 

Membres dudit conseil : 
MM. Bourée, ministre plénipotentiaire en disponi-

blité. 
Quéru, commissaire général de la marine ; 

De Lagau, ancien ministre plénipotentiaire ; 

De Selva, capitaine de vaisseau ; 

Ernest Baroche, maître des requêtes au Conseil 

d'Etat ; 
De L'Hôpital, maître des requêtes au Conseil 

d'Etat ; 
Et commissaire du Gouvernement près ledit Conseil : 

M. de Clercq (L.-F.-F.). 

Par décret impérial du 17 mai 1859, rendu sur la pro-

position du ministre de l'intérieur, M. le vicomte de La 

Guéronnière, conseiller d'Etat en service ordinaire, a été 

chargé temporairement, sous les ordres du ministre, des 

senicesde l'imprimerie, de la librairie, de la presse et 

du colportage. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Rédaction particulière de la Gaxetle des Tribunaux). 

Présidence de M. Saillard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 20 mai. 

ASSASSIKAT DES ÉPOUX BARDOUT, A FONTAINEBLEAU. 

On se rappelle le grave incident qui, le 19 février der-

nier, alors que les premiers débats du drame de Fontai-

nebleau se déroulaient sous la présidence de M. le con-

seiller Lepellelier d'Aulnay, a fait renvoyer l'affaire à une 

autre session. 
Lecture de l'acte d'accusation avait été donnée ; l'ac-

cusé Faugeras avait fait les aveux les plus complets; il 

s'avouait l'auteur du double meurtre des époux Bardout, 

commis à Fontainebleau dans la nuit du 28 août 1858; il 

était entré dans les détails les plus circonstanciés de son 

crime, lorsque, interpellé parM. ie président sur la manière 

dont il s'était introduit dans la maison, changeant tout à 

coup la version qu'il avait tenue dans tout le cours de 

l'instruction, c'est-à-dire depuis six mois, version qui 

consistait à dire pu'en tournant autour de la maison, il 

avait reconnu que la porte de la cave n'était pas complè-

tement fermée et lui avait donné accès, il accusa formel'e-

ment Solange Talbot, la cuisinière des époux Bardout, de 

l'avoir introduit dans la maison, d'avoir partagé son pro-

jet de tuer Mme Bardout pour la voler, d'avoir tenu le 

flambeau qui éclairait la scène du meurtre de sa maîtres-

se, de l'avoir aidé à tuer son maître ; en un mot, d avoir 

été sa complice active dans tous les actes de cette nuit 

lugubre. , 
On n'a pas oublié l'immense sensation produite par cette 

déclaration de Faugeras, la stupéfaction de, Solange Tal-

bot au moment où-, debout à la barre où elle était appelée 

comme témoin, elle était foudroyée par cette subite accu-

sation • on se rappelle la désolation des nombreuses per-

sonnes dont Solange Talbot, par une vie sans reproches, 

s'était acquis les sympathies, les adjurations solennelles 

de M. le président Lepelletier d'Aulnay et de M. le pro-

cureur impérial Armet de Lille à l'accusé Faugeras de 

descendre dans sa conscience, de ne dire que la vérité, de 

se garder d'accuser un innocent, et les réponses de Fau-

geras, fermes d'abord, puis émouvantes, terminées par 

cette dernière dont nous rappelons les termes qui sem-

blaient dictées par le dernier cri de l'homme près de com-

paraître devant Dieu : « A présent, disait-il d'une voix 

lamentablement douce, je n'ai plus rien à cacher sur la 

terre; j'ai parlé, je suis quitte envers Dieu ; je ne suis plus 

rien en ce monde; je suis comme l'oiseau qu'on eet en 

train de viser. >• 
Devant une déclaration si formelle, en présence de la 

possibilité d'une complicité dans le crime delà nuit du 28 

août, M. le président donnait la parole au ministère pu-

blie; M. le procureur impérial requérait, et la Cour ren-

voyait l'affaire à une autre session pour instruire contre 

Solange Talbot. 
Cette instruction a eu lieu ; elle s'est prolongée pen-

dant trois mois, s'est terminée par une ordonnance de 

non-lieu à l'égard de Solange Talbot, et aujourd'hui l'af-

faire revient à l'audience en l'état où elle se présentait la 

19 février, c'est-à-dire la poursuite ne comprenant qu'un 

seul accusé, Léonard Faugeras. 
La foule considérable qui, lors des premiers débats de 

cette affaire, se pressait dans l'enceinte de la Cour d'as-

sises et en assiégeait les abords, a nécessité aujourd'hui 

une consigne sévère. MM. les jurés eux-mêmes ne peu-

vent pénétrer qu'en se faisant reconnaître, et des places 

sont réservées pour ceux d'entre eux qui ne seront pas 

appelés à siéger. Cet empressement du public se com-

prend ; il s'explique d'abord par l'énormité du crime 

commis, par l'incident de l'audience du 19 février, et en-

fin par l'attente des explications que devra donner l'accu-

sé Fougeras de l'accusation par lut portée contre Solange 

Talbot. 
A dix heures un quart, Faugeras est introduit ; il est ac-

compagné par quatre gendarmes. Nous n'avons rien à 

ajouter au portrait que nous avons essayé de donner de 

sa personne ; c'est toujours le paysan de la Brie, vêtu de 

la blouse bleue, les cheveux coupés court, la cravate de 

couleur. La longue détention qu'il a subie ne paraît pas 

avoir altéré sa santé ; on remarque même qu'il a le teint 

plus animé et le regard plus vif. 
M* Legavre, avocat-avoué du barreau de Melun,désigné 

d'office, continue à être chargé de sa défense. 

Avant l'entrée de la Cour, un long tumulte règne dans 

l'audience ; on se dispute les places, et lesaudienciers, les 

gardes, le concierge, ont bien de la peine à satisfaire aux 

prétentions de chacun. 
On annonce que le nombre des témoins sera moins 

considét able que précédemment, et que de nouveaux se-

ront entendus. 
L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

Après que l'identité de l'accusé est reconnue, la Cour re-

çoit le serment du jury. 
Lecture est donnée de l'acte d'accusation. 

Dans notre compte-rendu du 20 février, nous avons 

publié ce document ; mais le long temps écoulé nous en-

gage à le reproduire de nouveau pour faciliter l'intelli-

gence de l'affaire ; il est ainsi conçu : 

Auguste Barbat, domestique du docteur Bardout, méde-
cin du palais impérial de Fontainebleau, couchait dans les 
bâtiments de service séparés de la maison d'habitation par 
une petite cour servant de chenil. Le 29août 1858, vers quatre 
heures et demie du matin, il voulut, suivant son habitude, 
entrer dans la cuisine, mais il la trouva fermée à l'intérieur; 
une heure après, cette porte était ouverte par la cuisinière 
Solange Talbot. Aux questions de Barbat, elle répondit que ce 
n'était pas elle qui avait poussé les verroux de la porte de 
communication, ajoutant que la redingote de M. Bardout, au 
lieu d'être dans sa chambre au premier étage, avait été jetée 
à terre au rez de-chaussée à l'entrée de la salle à mangrv. 
Barbat reconnut lui-même qu'un manteau déposé la vei le 
dans l'antichambre était dans la cuisine; que les portes de la 
cave étaient ouvertes, même la porte extérieure; qu'un flam-
beau avait été laissé sur la première marche. Ces dé-
sordres ne s'expliquaient que par un vol ; n'avait-on pas mê-

me à craindre un plus grand malheur ? 
Barbat, suivi de Solange, monte au premier étage et pénè-

tre dans la chambre de ilme Bardout ; il adresse la parole à 
sa maîtresse sans recevoir de réponse, lin voyant le lit cou-
vert de sang, il s'écrie : Madame est morte ! » Il redescend au 
rez-de-chaussée, se précipite en dehors par la fenêtre de la 
salle à manger, pour aller prévenir M. Bardout fils qui de-
meure dans le voisinage, et à qui il n'ose dire toute la vérité. 
M. Alfred Bardout accourt chez ses parents ; un horrible spec-
tacle l'y attendait: il ne trouve que deux cadavres, son père 
et sa mère avaient été assassinés. La justice se transporta 
elle-même sur les lieux. Mm* Bardout, étendue dans son lit, 
avait conservé l'expression d'un calme parfait ; elle semblait 

endormie sur son lit ; dans sa chambre aucun désordre ; un 
panier d'argenterie avait été respecté. Mais elle portait au 
Iront une profonde blessure ; ses oreillers, ses draps, sou cou, 
sa tète étaient inondés de sang , et, ce qui devait être un in-
dice, on remarquait sur le bord extérieur du drap de lit des 
tracés de matière jatuiàtre paraissant provenir de prunes 
écrasées ; sur le parquet et sur la descente de lit étaient des 

débris de noyaux. . 
M. Bardout eccupait, dans la chambre voisine, ou l ou pé-

nètre par un cabinet commun, une alcôve contiguë à celle de 
sa femme. Cette chambre a, sur la place d'Armes, deux fenê-
tres dont les persiennes étaient fermées. Là tout annonçait une 
lutte. La corps, découvert jusqu'à la ceinture, ne présentait 
que la face droite; les deux bras étaient croisés sur la poitrine; 
sous le bras droit on voyait un bougeoirdont la base était dé-
formée ; la main gauche était fortement crispée, comme dans 
un suprême effort. Sur la partie antérieure du cou, l'assassin 
avait laissé son arme meurtrière, c'était un couperet enduitde 
suif, et anquel adhérait un cheveu de femme. Ce couperet 
avait été pris dans la cuisine. Près du manche de l'instru-
ment était une chandelle bri«ée en plusieurs moreeaux ; une 
serviette tachée de jus de prunes et de sang était engagée sous 
l'épaule gauche; la victime avait à la tète trois blessures sans 
gravité, une quatrième plus profonde à l'angle externe de l'œil 
gauche,' au larynx une forte ecchymose de couleur bleuâtre et 
des contusions sur les avant-bras, témoignage d'une résistance 
énergique. Le drap de dessous, près du bois de lit, portait 
des traces de cette matière jaunâtre observée dans la chambre 
de M"1* Bardout, et à l'extrémité inférieure, au milieu, l'em-
preinte d'un pied ayant marché sur des prunes écrasées ; ici 
encore on voyait sur le parquet des débris de noyaux ; la ta-
ble de nuit avait été déplacée, un verre renversé et brisé; une 
petite cuillère à café était à terre; enfin une autre serviette, 
tachée comme la première, de jus de prunes et de sang es-
suyé non projeté, se trouvait sur une console. La montre en 

or de M. Bardout avait été enlevée, ainsi que son gilet et deu>-
ou trois chemises marquées A. B.. appartenant à M. Bardout 
fils ; la clé du bureau que M. Bardout père déposait le soir 
sur la table de nuit fut retrouvée dans la serrure d'un tiroir 
de ce meuble ; l'or et les billets de banqua qu'il contenai t en 

avaient disparu. 
Les médecins commis par la justice constatèrent que la 

blessure unique de M'"8 Bardout était le résultatde deux coups 
évidemment portés d'une main assurée avec le dos d'un ins-
trument tel qu'un couperet, et qu'elle avait cîù causer immé-
diatement la mort; que les trois blessures existant au front 
de M. Bardout avaient été faites avec l'extrémité du même 
instrument et n'-itaient pas graves ; que la quatrième, au-des-
sus de la tempe, l'était davantage, sans être mortelle ; qu'en-
fin, la victime, après une vive résistance, avait succombé à 
l'asphyxie produite par la pression du couperet sur le larynx. 
Les excoriations de la face attestaient une autre pression exer-
cée, par une main vigoureuse, sur le nez et sur la bouche 
pour étouffer les cris. 

Les experts en conclurent que la perpétration du crime a-
vait exigé le concours de deux personnes agissant simultané-
ment; l'une se tenant debout, les pieds sur le parquet, la 
main gauche sur la face de M. Bardout, la main droite libre 
pou, paralyser ses elîorts; l'autre, montée sur le lit, eu face de 
la victime, cherchant à lui briser le larynx à l'aide du coupe-
ret tenu des deux mains. Qui devait-on accuser do ces horri-
bles crimes ? Dans la cave on trouva une lettre signée Barthé-
lémy, et adressée par un fils à son père. C'était, suivant toute 
apparence, une ruse du coupable, qui voulait égarer les re-
cherches de la justice. La porte de la cave, trouvée ouverte, 
et par laquelle s'est enfui et s'était sans doute introduit l'as-
sassin, ces traces ds matières jaunâtres qu'on remarquait sur 
les lits des victimes, sur le parquet, sur les serviettes teintes de 
sang (lorsque la veille des confitures avaient été faites dans la 
cuisine, dont le carreau était tach-î par des débris de prunes 
écrasées et jonché de fragments de noyaux); le cheveu de 
femme adhérent au couperet, les cris de M. Bardout, enten-
dus à l'extrémité de la ple.ee d'Armes, et qui ne l'auraient été 
ni de Barbat ni de la fille Talbot surtout, séparée de son 
maîire par une simple cloison, tout dirigeait invinciblement 
les soupçons sur les deux domestiques. Ils furent arrêtés. 

Mais, dans ce drame lugubre, le rôle principal devait, en 
tous cas, revenir à un autre. A la première nouvelle du double 
assassinat, tout le monde avait nommé Faugeras, repris de 
justice, domestique expulsé par M. Bardout ; Faugeras qui, 
pour commettre un vol, n'avait pas craint de pénétrer chez 
son ancien maître, de rester caché une nuit et un jour dans les 
appartements supérieurs et dans le grenier ; Faugeras, dont 
la famille redoutait la criminelle audace, et qu'il est temps de 

faire connaître. 
Au mois de novembre 1857. Léonard Fangeras, soldat au 

20' de ligne, en congé illimité, était entré au service du doc» 
teur Bardout ; on ignorait alors sa condamnation à cinq ans 
d'emprisonnement pour vol d'argent au préjudice d'un canti-
nier. En avril 1858, M. Bardout, de retour d'un voyage à 
Paris, s'aperçut qu'on lui avait soustrait sept pièces de vingt 
francs dans un tiroir de son bureau. Ou 8 au 10 mai. deux 
pièces de dix francs et deux pièces de cinq francs disparais-
saient encore. Faugeras sembla prendre le soin de se désigner 
lui-même; car, envoyé chez M. Bardout fils, pour remplacer 
momentanément ta femme de ménage, il prit dans le secré-
taire une pièce de vingt francs. Cependant il ne fut pas con-
gédié ; il le fut à une autre occasion. Le 21 mai 1858, So-
lange Talbot, cuisinière depuis le 10 avril chez les époux 
Bardout, se plaignit à sa maîtresse de Léonard, qui s'était in-
troduit dans sa chambre au milieu de la nuit. Il s'était caché 
dans la lingerie, dont la clé lui avait été momentanément con-
fiée la veille, et qui communique avec la chambre de Solange. 
Aux reproches de M"" Bardout, l'accusé n'opposa aucune dé-
négation... Le lendemain il renouvela sa tentative, faisant 
usage cette fois d'une clé limée. La fille Talbot, qui sentit 
une main sur sa figure, s'étant écriée : « Ah ! c'est trop fort ! » 
Mme Bardout sortit aussitôt de sa chambre et vit Faugeras fuir 
dans l'escalier. Il fut expulsé. Après son départ, on découvrit 
dans sa chambre quatre clés, dont une ouvrait la petite porta 
do jardin ; dans sa malle trois autres clés, notamment une 
autre ouvrant le caveau aux vins fins ; dix-sept bouteilles vi-
des avaient été cachées dans le grenier; sa malle con-
tenait divers objets volés à M. Bardout, tels que pistolets de 
poche, linge, agrafe façon camée, mètre en cuivre, etc. 
a Quatre jours après la sortie de l'accusé, le journalier Das-
patis, chargé du soin des chevaux, se disposait à entrer dans 
le grenier, entre huit et neuf heures du soir, lorsque son pied 
heurta Faugeras qui se tenait blotii près de la porte; à ses 
pieds était une valise remplie. « Que faites-vous là ? lui dit 
fJespatis. — Je viens faire l'affaire de la cuisinière qui m'a fait 
renvoyer; je me tuerai eusuite! » Sur sa demanda, Despatis 
consentit à lui laisser ouverte une porte par laquelle il sortit. 
M. Bardout fut informé dans la soirée de cette rencontre in-
quiétante; le lendemain, il reconnaissait qu'on lui avait volé 
400 francs en or, deux médailles honorifiques, la montre en 
or de M"18 Bardout, et, au second étage, un pantalon de garde 
nationale appartenant à M. de Menancourt, son gendre, Plus 
tard, M. Bardout cherchait vainement sa croix de la Légion-
d'Honneur. Pour commettre ce vol, Faugeras avait escaladé le 
mur du jardin dans la nuit du 25 au 28 mai ; il s'était succes-
sivement caché au second étage et au grenier, et le lendemain, 
entre six et sept heures du soir, pendant que tout le monde 
était à table, il avait été fouiller les tiroirs du bureau. M. Bar-
dout, justement effrayé de tant d'audace, porta plainte au 

commissaire de police de Fontainebleau. 
Faugeras s'était réfugié à Paris, où, sous les noms de 

Louis-Charles, il eut bientôt dépensé, dans la plus abjecte 
débauche, le produit de son vol. Il fut réduit a servir, en 
qualité de garçon de salle, dans une maison de tolérance à 
Belleville ; et comme ses habitudes de rapine le suivaient par-
tout, il y vola, dans le courant du mois d'août, une paire da 
bottes au préjudice du nommé Petit, qui devait le remplacer. 
Au sortir de cette maison, son dénCiment était extrême ; il fut 
obligé d'emprunter 1 fr. 50 c. à Bruant, dont il avait fait 
connaissance dans de mauvais lieux. Le 24 août, il lui an-
nonçait qu'il se rendait à Fontainebleau chez ses parents, 
pour y fêter la Saint-Louis; il partait sans chapeau, sans cra-
vate, les bottes trouées,ayant un gilet à manches et un tablier 
qu'on devait retrouver dans la maison de campagne de M. 
Bardout, à Saint-Martin-en-Bière; c'était là qu'il se dirigeait 
en effet. Dans la nuit du 26 au 27 août, après le départ do 
Mme Bardout et de son fils Alfred, qui étaient venus passer 
24 heures à Ville (c'est ainsi que s'appelle cette maison de 
campagne}, Faugeras avait escaladé le mur de la cour, forcé 
la porte d'entrée eu se servant à la fois d'un crochet et d'un 
canon de fusil, soustrait deux cravates, une serviette, et vidé 
deux bouteilles de vin et un sucrier. En quittant Ville, l'ac-
cusé, par calcul, sans aucun doute, y laissa un mouchoir mar-
qué F.-B. et une lettre signée Raymond, adressée par celui-ci 

à son ouvrier Mitonaux. 
Le double assassinat, auquel touche presque le vol qui vient 

d'être rappelé, se place, on le voit, dans la nuit du i;8 au 29 
août. Le 29 août, vers dix heures du matin, Bruant revit Fau-
geras, fatigué et les pieds écorchéâ par la marche. L'accusé 
avait conservé son gilet à manches; mais il portait unchapeau 
à haute forme, une blouse grise, et tenait un paquet à la main 
Il avait de l'or, beauepup d'or, et des billets de banque. Sori 
père l'avait reçu, disait-il, à bras ouverts. Il prêta à Bruant 
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«ne chemisa marquée A. B., se fit attacher par la femme Bais-
sant, maîtresse d'hôtel, le ruban de la Légton-d'Honneur à sa 
bouteflçii'iro, et s'empressa de dissiper 400 fr. environ avec 
feruAH». et dé viles créatures dans de honteuses orgies. Voilà 
pour quels plaisirs deun vieillar.ls avaient été assassinés! en-
core ces plaisirs ne furent-ils ni sans agitations ni sans ter-
reurs. 

Faugeras était sombre, taciturne; il se leva ^plusieurs fois 
dans la nuit, se promenant dans sa chambre en proieà de vi 
ves préoccupations. Bruant le vit deux fois faire le signe de la 
croix. Celte vie de débauche ne dura pas longtemps ; le 30 
août Faugeras était arrêté au moment où il revenait à une 
maison cie tolérance de la barrière des Trois-Couronnes. 

On saisit en sa possession uue trousse en soie verte, une 
boîte i-outenaiit des rubans rouges, une montre en or avec 
chaîne et cachets volés chez M. Birdout, et deux chemises ap-
partenant au fils; elles avaient conservé leur marque A. B. 

Confronté avec ses victimes, l'accusé protesta de son inno-
ceuce, et pourtant il portait à ce moment même le gilet de M. 

Bardout. Les excoriations qu'on remarquait à sa lèvre, au poi-
gnet de la main gauche, à la partie antérieure de la jambe 
droite, le désignaient aussi comme l'assassin. Il comprit qu'il 
ne pouvc.it limer contre l'évidence; mais en s'avouant coupa-
ble du meurtre de M

me
 Bardout, il voulut imputer à Barbat 

IA mort du mari. Longtemps il a persisté dans cet odieux 
système, ne négligeant aucun détail pour le rendre plus vrai-
semblable. Il a fini par prendre sur lui seul la responsabilité 

des deux assassinats et du vol qui les a accompagnés. Les 

soustractions antérieures et précédemment éuumérées, il les 
reconnaît également, soutenant seulement n'avoir pas pris 
d'or pendant qu'il était au service de M. Birdout, mais du 
vin. 

Voioi maintenant ce qui résulte de la déclaration de Fau-
geras. Après le vol commis à Ville, il resta, dit-il, dans la 
forêt do Fontainebleau du 27 au 28 août, vivant de fruits 
soustraits dans le jardin de la maison de campagne et cou-
chant dans une hutte de charbonnier. 

Le 28 août, vers onze heures du soir, arrivé près de la mai-
son Bar lout, il aperçut de la lumière au premier étage ; en 
tournant autour de la maison, il reconnut que la porte de la 
cave donnant sur la place d'Armes n'était pas complètement 
fermée ; on avait, s'il faut l'en croire, négligé de fixer un des 
crochets intérieurs. Après avoir pénétré dans cette cave, où il 
laissa ses bottes, il se rendit, pieds nus, dans la salle à man-
ger, et de là dans la cuisine, où il prit une chandelle et le 
reste d'une épau'e de mouton qu'il alla manger dans la cave. 
Il attendit ensuite le moment favorable, enveloppé dans un 
manteau de voiture qu'il avait trouvé dans l'antichambre. 

A une heure, il monte au cabinet de M. Bardout; mais la 
clé, comme il le provoyait, ne se trouvait pas à la porte. Il 
sait qu'on la dépose habituellement sur le chiffonnier de M"
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Bardout ; il l'a-sassinera donc pour avoir cette clé. Il descend 
à la cuisine, saisit un couperet et une servie.te pour essuyer le 
sang, dit il. Afin de ne laisser aucun accès aux domestiques, 

il pousse les deux verrous de la porte de la cuisine commu-
niquant avec le corps de bâtiment où était couché Barbat, et 
ferme la porta du tambour conduisant à la chambre de la 
fille Talbot. Le couperet sous le bras, un chandelier à la 
main, il ouvre avec précaution la porte de M'"

e
 Birdout. «Qui 

est là.? » dit-elle. Pour toute réponse, il lui assène sur la 
tête deux coups violents de son arme terrible. Un cri étouffé, 
un cri de mort éveille M. Bardou. » Ma lame Bardout, s'écrie-
t-il, qu'est-ce que tu as? Faugeras court aussitôt à un nou-
veau crime. C'est un vieillard qu'il a devant lui, près ,ue sans 
défense, dans une position désavantageuse, assis sur son lit, 

mais qui trouve du couraga dans son désespoir, et déjà les 

coups de l'assassin SOLI moins durs. M. Bardout pare les pre-
miers avec les bras, ou tout au moins les amortit. Tout près 

de sen lit, il avait là, dins un meuble, deux pistolets chargés 
et amorcé.-; s'il les fût placés sur ta table de nuit, comme le 
lui avait recommandé son fils, celte précaution lui sauvait la 
vie. Frappé au front, fraupé à la tempe, le vieillard pousse 
des cris. L'accusé jette sur le lit le couperet et la chandelle, 
qui s'éteint; il continue la lutte au cLir de la lune, qui, sui-
vant son exi ression, était magnifiquf ; d'une main il compri-
me la bouche de sa victime, d'une auire il lui serre violem-
ment la gorge. Celui ci cherche à se dégager des étreintes du 
meurtrier eu lui saisissant les mains; Faugeras monte sur le 
lit, ramène les bras du vieillard sur la poitrine, et, les main-
tenant sous son genou, lui strre de nouveau la gorge jusqu'à 
perte de connais ance. Quand il la voit sans mouvements, il 
prend son couperet des deux mains et lui brise le larynx. Son 
horrible sangfroid ne ie quirepss un mstant; il essuie ses 
mains ensanglantées avec les deux serviettes que, d'après ses 
déclarations, il avait apportées dans ce but. 

Après avoir été chercher dans la cave une autre chandelle, 
il revint prendre, prés du cadavre de M

ms
 Bardout, la clé du 

cabinet, où il | énètre, et s'empare, dans le bureau, de pièces 
d'or et de billets de banque, dont l'instruction n'a pu déter-

miner avec précision l'importance réelle. (Faugeras reconnaît 

avoir soustrait 1,044 fr. S0 c.) Il enlève, en outre, la montre 

en or de M. Bardout, une partie de ses vêlements et des che-
mises appartenant a il. Birdout fils. 

Comme il importait à l'accusé de faire planer les soupçons 
sur les domestiques (c'est lui-même qui le déclare), il pense à 
rétablir les commuuieatioiis ; il ouvre donc la porte du tam-

bour, mais il oublie de retirer les verroux de la pone de la 
cuisine. Vers deux heures, il s'enfuit par la cave. Ayant man-
qué le convoi d'une heure cinquante-neuf minutes, il se rend 

à Melon, à travers la forêt, pour prendre le train suivant; il 

arrive vers huit heures et demie a Paris, où il lait plusieurs 

courses avant de se rendre chez Bruant. Tout est-il viai dans 

sou récit ? Au lieu d'avoir passé la nuit du 27 au 28 août dans 

la forêt de Fontainebleau, n'aurait-il pas une seconde fois es-
calade les murs de la maison Bardout ? Ne se serait-il pas en-
core tenu caché dans le grenier? Faut-il admettre qu'il n'ait 
pas eu de complice ? 

Les charges qui s'élevaient contre Barbat se sont évanouies. 

La fille Talbot e;ait sous le poids de charges beaueoup plus 
graves; mais il faut reconnaître qu'elle était protégée par des 
antécédents irréprochables. La chambre des mises en accusa 
tion de la Cour impériale de Paris a déclaré qu'il n'y avait lieu 

à suivie contre elle. On éprouve d'ailleurs le besoin de ne pas 

croire à une pareille complicité : une servante trempani ses 

mains dans le sang de ses maîtres, qui viennent de oefendre 
son honneur! A Faugeras donc, à Faugeras seul la responsabi-

lité d'horribles forfaits commis avec une audace inouïe et un 

atroce sang-froid ! Il est de ceux qui, entrés dans la voie du 
mal, marchent à leur but suns se retourner; un crime les pousse 
à un autre crime, et ils ne s'arrêtent que devant le glaive de 
l i loi. 

Quoique les faits contenus dans l'acte d'accusation 

soienlcounusdepuis longtemps, la lecture n'en a pas moins 

été écoutée dans'un profond silence, et plus d'un des hor-

ribles détails qu'il rappelle a été accueili dans l'audi-

toire par un trémisbemeni d'horreur et d'indignation. 

Pendant tout le temps qu'a dure cette lecture, Faugeras 

n'a pus changé d attitude, pas un muscle de son visage 

n'a bougé. Il ijeut constamment ses mains jointes, la tête 
penchée sur la poitrine et les yeux baissés. 

Il est procède à l'appel des témoins, qui se retirent 

dans ht salle (\>ii leur est assignée. Tous ont répo..du à 
l'appel. 

lMiîlUtCGATOIItE 0K I/ACCUSIÎ. 

M. le président : Accusé, levez-vous. 

Faugeras se lève cl se lient debout; toujours les mains 

jointe?, il écoute M. ie présiéent qui lui éuumère ies cri-
mes dont il est accusé. 

Al. le président : Accusé Faugeras, nous allons vous in-

terroger: répondez d'une voix haute et riaito, de manière 

que rôtit le monde vous entende, et surtout MM. les jurés. 

Faugeras : Oui, monsieur le président. 

M. le président : Vous avez débuté depuis longtemps 

da is la vote du crime. En mars 1853, vous étiez soldat, et 

vous avez été condamne pour un vol d'argent? 

Faugeras : Non, mou président, c'est pour de l'eau-

de-vié.^ 

M. le président : Vous avez clé mis en congé illimité, 

vo is ëles venu à Fontainebleau au commencement de 

1858, et par la recuminand itjoii de M. Barthélémy, ia fa-

talité'a voulu que vous entriez chez M. le docteur Bar-

dout. Cela est exact, n'est'-ce pas ? — 11. Oui. 

D. Avant le double assassinat de M. et M
m

* Bardout, 

trois vols ont été commis dans cette maison, et toujours 

pendant l'absence de M. Bardout, vols d'argent et de vê-

tements, c'est vous qui avez commis ces vols ?— R. Non, 
je n'ai jamais pris que du vin. 

D. Vous aviez tous les mauvais instincts. La nuit, 

vous vous leviez , et vous alliez dans la chambre de 

Solange Talbot, la cuisinière de la maison, chercher à lui 

faire partager la passion qui vous poussait. Solange Tal-

bot vous a repoussé et elle a averti M
me

 Bardout de votre 

conduite. Quoique vous sachiez M™
6
 Bardout instruite, 

vous avez persisté dans vos projets sur Solange Talbot ; 

vous avez été chez un serrurier arranger une clé pour 

pénétrer dan3 sa chambre; instruite de ce dernier Mt, 

M
me

 Bardout vous a renvoyé. — B. Solange Talbot était 

consentante que je la voie, et puis ça ne lui a pas con-
venu, je sais pourquoi. 

D. Ne calomniez pas cette fille, et rougissez de l'atroce 
accusation que vous avez portée contre elle. 

Interpellé sur ce qu'il est devenu après son expulsion 

de la maison Bardout, l'accusé reconnaît qu'il est allé à 

Paris, qu'il y a servi quelques jours dans une maison de 

tolérance où il a connu Bruant. Il reconnaît également 

qu'il a quitté Paris pour se diriger, le 25 août, vers la 

maison de campagne de M. Bardout, commune de Saint-
Martin. 

M. le président : Ainsi, vous partez le 25, et vous restez 

quatre jours à vous cacher ; pendant quatre jours vous 

mûrissez l'abominable projet de tuer vos anciens maîtres. 

M. et M
m

° Bardout sont assassinés dans la nuit du 28 au 

29. Quel est l'homme qui les a assassinés? Quel est son 
nom? 

Faugeras ne répond pas. 

M. le président : Cet homme se nomme Faugeras ; cet 
homme, c'est vous ! 

Faugeras, sans changer se timbre de sa voix: Oui, 
mon président. 

D. Comment êtes-vous entré dans la maison Bardout? 
—■ B. Par la porte de la cave. 

D. Qui vous l'a ouverte? — R. C'est Solange Talbot. 

D. Encore ! Vous ne reconcez pas à accuser cette lille ? 

Quel intérêt avait-elle à la mort de ses maîtres?—R. 
Elle avait bien volé du vin avec moi ! 

D. Mais vous avez déclaré vous-même qu'elle n'aVait 

rien voulu de l'argent que vous avez volé après le double 

assassinat. — R. Elle n'avait pas besoin que je lui en 
donne du mien; il y en avait d'aulre caché. 

D. Cela est impossible à admettre. Si Solange Talbot 

était ce que vous dites, votre maîtresse et votre complice, 

comment serait-elle restée dans la maison Bardout, alors 

que vous preniez la fuite, et que vous alliez dissiper dans 

des débauches sans nom le produit de vos crimes ? Là, 

avec Bruant, tout couvert du sang de vos maîtres, accom-

pagnés de deux femmes, vous dînez et vous allez au spec-

tacle, et le lendemain vous traitiez douze personnes, et 

vous vous livriez aux plus ignobles orgies. C'est le len-

demain, que la police retrouve enfin vos traces, et que 

vous êtes arrêté dans la maison de la rue Quincampoix ; 

c'était le 2 septembre. Le premier jour vous niez le vol à 

la maison de campagne et le double assassinat ; mais, le 5 

septembre, interrogé par M. le juge d'instruction, vous 

avez avoué l'assassinat, en désignant pour votre complice 

Allred Barbat, le domestique qui vous avait succédé chez 

M. Bardout. Persistez-vous encore dans cette accusation 
contre Barbat? 

L'accusé ne répond pas. 

M. le président : Je ne puis vous forcer à répondre, 

mais je dois apprendre à MM. les jurés que l'accusé a re-

noncé à cette version, et que, dès le mois de décembre, 

il s'est déclaré seul coupable du meurtre des époux Bar-? 

dout. Les choses sont restées en cet état jusqu'à l'au-

d ence du 19 février, jour où, dans celte enceinte, à la face 

du jury, de la Cour et du public, Faugeras a accusé So-

lange Talbot d'être sa complice. Vous savez ce qui a suivi. 

L'alfaire a été renvoyée à une autre session ; une instruc-

tion longue, minutieuse, a été faite contre Solange Talbot; 

elle n'a rien révélé à sa charge, et elle a été suivie d'une 

ordonnance de renvoi. — Accusé Faugeras, maintenez-
vous votre accusation contre Solange Talbot? 

Faugeras ne répond pas. 

M. le président : Pourquoi ne répondez-vous pas? 

Faugeras : Quand je parle on ne veut pas m'écou-
ter. 

31. le président : J'aurais le plus grand tort de ne pas 

vous écouter ; c'est mon devoir, et je me plais à le rem-

plir. Parlez sans crainte, parlez haut, car voire voix n'ar-

rive pas toujours à l'oreille de MM. les jurés ; nous écou-
terons tous ce que vous avez à dire. 

Faugeras : Punissez-moi de ce que je mérite ; je sais 

ce que j'ai fait, je l'avoue ; puisque je ne suis plus rien 

sur la terre, je n'ai pas besoin de parler des autres. 

M. le président : Solange Talbot va venir à cette barre, 

vos déclarations seront confrontées, on vous écoulera 
tous deux. 

Faugeras : Je n'ai rien à dire contre elle. 

Interpellé sur les circonstances qui ont précédé, ac-

compagné et suivi le double assassinat et les vols, l'accu-
sé les reconnaît exactes. 

A la tin de son interrogatoire, Faugeras est visiblement 

ému ; sa voix est altérée et il a des larmes dans les yeux. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Le premier témoin entendu est le fils des victimes, M. 

Jacques-Alfred Bardout, docteur en médecine. 

Sa déclaration, fort longue et d'une rare correction de 

langage, ne se rapporte d'abord qu'à des faits antérieurs 

aux laits de ja nuit du 28 au 29 août. 11 rend compte des 

vols qui ont précédé celé nuit, notamment du vol d'une 

pièce de 20 fr., commis à son préjudice, dans sa propre 

chambre, des obsessions de Faugeras à l'égard de So-

lange Talbot, du mécontentement que sa mère, M"" Bar-

dout, en avait conçu, et du parti qu'elle avait pris de ren-
voyer l'accusé de chez elle. 

Le témoin déclare qu'après le premier vol du mois de 

mai, lui et son père ont fait les démarches les plus actives 

pour faire arrêter Faugeras ; et qu'après le second vol, 

M. Bardout père, sur le conseil de son fils, ne se cou-

chait jamais sans poser sur sa tabie de nuit une paire de 

pistolets do précision. Plus de dix fois, ajoute M. Alfred 

Bardout, j'ai vu ces pistolets sur la table de nuit de mon 

père; la fatalité a voulu que, dans la nuit du 28 au 29 

août, cette précaution n'avait pas été prise, ou que l'assas-

sin s'en est saisi avant que mon père puisse en faire 
usage. 

Le soir de ce fatal jour du 28 août, ajoute le témoin 

avec émotion, en souhaitant le bonsoir à ma mère, ses 

omhrassomcnts furent plus tendres et plus prolongés ; elle 

semblait ne plus pouvoir se séparer de moi. Etait-ce un 

ptessentiment que c'était je de nier? Le lendemain, à cinq 

heures du matin, je dormais; je suis réveillé par des pas 

précipités. C'était Alfred Barbat qui, tout épouvanté, me 

dit : « Monsieur, monsieur ! je suis entré dans la cham-

bre de votre mère, elle ne bouge pas, je la crois morte. » 

Je ne pouvais croire ce que me disait. Bat bat; je me hâte 

de m'habiller, je vais à la maison, je me rends dans la 

chambre de ma mère; il émit, tiop vrai. il n'y avait plus 

d'espoir; ma mère était assassinée, ma mère n'était plus 

qu'un cadavre... Epeidu, je m'élance dans la chaaibrede 

mon père, je m'approche de son lit... même spectacle... 

lui aussi... lui aussi !... 

Le témoin, dominé par l'émotion, ne peut continuer. 

L'auditoire est saisi d'un long mouvement d'effroi. 

Le témoin surmonte son émotion et reprend : En pré-

sence de cette immense désolation, je me tournai vers So-

lange Talbot, cherchant des regards amis qui pussent 

comprendre ma douleur. Je la trouvai impassible, et 

quand je la questionnai, elle me répondit froidement : 

« Je n'ai rien entendu. — Je conçois, lui dis-je, vous 

avez été effrayée, vous n'êtes pas remise encore de votre 

effroi, mais rendez-vous bien compte, rappelez vos sou-

venirs. >> Je ne lui cachai pas que mes soupçons tombaient 

sur Faugeras, mais j'eus beau la presser de parler, je ne 

pus rien en arracher. (Sensation ) « Je vous ai confié mon 

père et ma mère, » lui disais-je, et elle ne me répondait 
pas. 

Dès le premier moment, j'ai cru, comme depuis, et 

toutes les fois que j'y ai réfléchi, comme je le crois en-

core en ce moment, que le crime n'a pu être commis par 

un seul. Il a fallu plusieurs assassins. Il ne pourra jamais 

entrer dans mon esprit qu'un seul homme ait pu entrer 

dans une maison où étaient quatre personnes, gardés par 

deux grands chiens, sans avoir des intelligences dans la 
place. 

M. le président : Nous vous avons tous écouté avec le 

plus vif intérêt, monsieur ; votre déposition est complète 

et empreinte de modération et des meilleurs sentiments. 

M. le docteur Leblanc, de Fontainebleau, médecin 

commis par justice pour examiner les corps de M. et M""" 

Bardout, immédiatement aprèsleur mort. Dans le compte-

rendu des premiers débats, nous avons fait connaître le 

résumé des appréciations de M. le docteur Leblanc. Nous 

n'avons donc qu'à renvoyer, sur ce point du débat, à no-
tre numéro du 20 février. 

On se rappelle que Faugeras, pour consommer son 

double meurtre, s'était armé d'un long couperet de cui-

sine, lourd et peu tranchant. On représente ce couperet 

à M. le docteur Leblanc, qui le reconnaît, et fait remar-

quer à MM. les jurés qu'il porte encore une trace de suif, 

d'où il infère que le meurtrier a dû s'éclairer ou être é-

clairé par une chandelle. Il rappelle aussi que lors de ses 

premières constatations, un cheveu blond ou tout au moins 

châtain-clair était resté imprégné dans le suif adhérent au 

dos du couperet, et il ajoute que ni les cheveux de M. 

Bardout, ni ceux de M™* Bardout n'étaient de cette nuan-

ce. Le témoin pense que, de l'état du cadavre de M. Bar-

dout, il était résulté pour lui qu'il y avait eu lutte et qu'il 

lui semblait impossible qu'un seul homme eût commis le 
meurtre. 

M. le président : Est-ce chez vous une conviction en-

tière, ou seulement une appréciation que Faugeras n'ait 

pu seul commettre les crimes de la nuit du 28 août ? Avant 

que vous me répondiez, je vais vous rappeler l'interroga-

toire de Faugeras, où, cessant d'indiquer des complices, 

il s'accuse seul ; il rend compte de tout ce qu'il a fait 

dans cette nuit : il était onze heures du soir, dit-il, 

quand il est arrivé dans la maison de M. Bardout; il a re-

connu que la porte de la cave n'était pas fermée. Il est 

entré par cette porte, a laissé ses bottes dans la cave. Il 

voulait monter au premier étage et voler dans le cabinet 

de M. Bardout, mais il entendit des mumures de voix et 

il alla dans la cuisine attendre. Dans la cuisine, il a mangé 

les restes d'une épaule de mouton ; il est ensuite redes-

cendu à la cave, y est resté quelque temps, puis est re-

monté dans la cuisine, a allumé une chandelle, a pris une 

serviette qui avait servi à presser dos prunes. Il avait une 

autre serviette; cachée dans sa poitrine; il prit enfin le 

couperet et entra dans la chambre de M
m

" Bardout. Il 

n'avait pas l'intention de la tuer, dit-il, mais M"" Bardout 

cria, son mari lui répondit : « Qu'as-lu? » et ce'a me dé-

cida. Je m'approchai du lit de M
ra

' Bardout et je la frap-

pai de mon couperet ; les cris de M"" Bardout auxquels 

avait répondu son mari me déterminèrent à tuer aussi M. 

Bardout; j'allai à lui, je le frappai, il me résista ; je l'a-

vais saisi à la gorge, mais sa résistance étant trop forte, je 

fus obligé de mettre les deux mains; je jetai mon flam-

beau, je le saisis de nouveau à la gorge et lui appuyai 

mon genou sur la poitrine jusqu'à ce que je sois son maî-

tre. Alors, ne bougeant plus, je lui ai bnsé le larynx avec 
mon couperet. 

Voilà, M. le docteur, le récit de Faugeras; est-ce la 

vérité pour vous, ou persistez-vous à croire qu'il n'a pas 
été seul à commettre le crime? 

M. Leblanc : Je connaissais cette déclaration de Fau-

geras. Ce qui peut être vrai, c'est qu'il ait pu déterminer 

la mort par la pression du couperet sur le larynx ; mais 

ce qui l'est moins pour moi, c'est que seul il au pu ame-

ner sa victime à un état d'atonie tel qu'il ait vaincu toute 

résistance, et n'ait plus eu qu'à donner le dernier coup. 

Ce ne sont du reste que des appréciations ; je n'ai pas, à 
cet égard, de conviction arrêtée. 

Alfred Barbat, domestique. 

M. le président : C'est ce jeune homme, messieurs les 

jurés, que Faugeras a désigné le premier comme son com-
plice. Témoin, déposez. 

Alfred Barbat : En entrant dans la cuisine, Solange 

Talbot me dit de monter, qu'elle n'entendait pas remuer. 

Je suis allé dans la chambre de M"" Bardout, et en en-

trant je la vois toute roide sur son lit. Je redescends vite 

dire à Solange : Mon Dieu! mon Dieu! madame est morte. 

D. Vous n'aviez rien entendu dans la nuit? — R. Rien. 

D. Pas même les chiens aboyer ? — R. Pas les chiens 
non plus. 

D. Mais M. Bardout a crié. — R. Je n'ai rien entendu 

du tout. Si j'avais entendu quelque chose, j'aurais fait 

tout ce que j'aurais pu pour aller au secours de mes 
maîtres. 

D. Faugeras, vous ne le savez que trop, vous a accusé 

d'être son complice; il a dit que c'est vous qui aviez tué 

M. Bardout? —B. Il a menti ; je ne connaissais pas même 

Faugeras à cette époque ; je ne l'ai vu que quand il a été 
arrêté. 

M. le président : Votre complète innocence est depuis 

longtemps reconuue. Allez vous asseoir. Audiencier, lattes 
venir Solange Talbot. 

L'entrée de ce témoin produit un vif mouvement d'in-

térêt. Nous avons dit que Solange Talbot a 29 ans, qu'elle 

a une taille élancée, et une physionomie agréable quoi-

qu'un peu sévère. E<le paraît avoir perdu un peu ne soi) 

embonpoint depuis le mois de février; son costume est 

toujours celui d'une, servante de maison bourgeoise. 

Elle se lient calme et droite à la barre, attendant les in-
terpellations de M. le président. 

M. le président : Vous avez connu Faugeras avant son 

arrestation; vous avez servi avec lui les époux Bardout. 

Racontez-nous dans quels rapports vous avez été avec lui 

jusqu'à la nuit du 28 au 29 décembre : tournez-vous du 
côté de MM. lés jurés, et parlez haut. 

Solange Talbot, s'adressant à MM. le jures : D'abord, 

messieurs, je n'ai jamais rien ou avec lui. La première 

fois que nous avons eu une explication,c'est une fois qu'il 

est, venu, dans la nuit, dans ma chambre, et que j'ai senti 

une main qui s'appuyait sur mon lit ; je lui ui l'ait ab! et 

il s'est en allé en me disant de ne rien dire à ma maî-

tresse, mais je lui dit tout de même. Le lendemain, ça a 

recommencé; ça me passait comme quelque chose dans 

la ligure ; j'ai crié; alors ma maîtresse est venue! et m'a 

dit : Soyez tranquille, Solange, ce s>oir il ce couchera pas 
ici. 

Trois jours après qu'il a été parti, h ïarrhV 

qu'il était oppressé, que son haleine n'allau
 m

'
a

 dii 
d'habitude. Je lut ai demandé ce qu'il

 avait

 pas c
Otti

r
'
l 

pas voulu me le dire; seulement il
 m

'
a reco

'™
ais

 '1 n'
a 

ne pas bouger de là; ç% m'a fait peur auoianp*^ <C 
prendre.

 1 sa
°s corn 

M. le président : Voilà les faits antérieurs • m ■ 

parlez de la nuit du 28 au 29 août. Persistez vn
 6(la

<n 

clarer que vous n'avez rien entendu dans cette fc»?
 a 

Solange Talbot : Oui, monsieur.
 !atal

enui
1? D. Vous l'affirmez? — R. Oui. 

D. Vous avez été dans une position délicate - I» , 
bre des mises en accusation n'a pas trouvé d'indi °

K 

fisants pour vous comprendre dans la poursuite r'
SSuf

-

dez franchement à la justice; elle n'a pas à vous i • 

en coupable; parlez : Faugeras ne vous aurait-il
 % 

frayée par des menaces pour vous engager à carder■
 et

' 

lence sur ses crimes?
 le

«i. 

Solange Talbot, toujours calme : Non. 

D. Ainsi, vous n'avez rien entendu? — R. j\,
)n 

D. Passons donc. Nous voici arrivés au 29 Vous 

réveillez, vous vous levez; que faites-vous? — R
 JS 

sortant de ma chambre, je vois dans la maison bien r 
choses dérangées : une redingote par terre la DON A 

la cuisine fermée, et qu'on laisse d'habitude'ouverte 
chemises et des effets disparus de leur endroit > des uuennses et ues eueis uisparus cie leur endroit l

a

 a 

de la cave ouverte et un 11 imbeâu sur l'escalier'. p
eï

P?
rte 

que je rôdais, ne sachant ce que ça voulait dire M^l 
Barbat, le domestique, vient, je lui dis de monter dan? 

chambre de madame, en le suivant par derrière- il
 v 

tre, en ressort tout de suite, et me dit : « Madame
6
"' 

morte. » Alors il a sauté par la fenêtre pour aller n
rp

f
8t 

nir son fils.
 1 e

' 

M. le président : Il a paru difficile, dans la premiè 

procédure, de croire que vous n'ayez rien entendu de''
6 

qui se passait chez vos maîtres, surtout chez M. BardoiîT 

dont votre chambre n'est séparée de la sienne que
 p

 ' 

une cloison si mince que le bruit d'une cuillère à caf' 
tombant par terre est entendu de l'une à l'autre. 

Solange Talbot : Je n'ai rien entendu. 

M. le président : On a trouvé su,- le couperet qui
 e

à 

reconnu avoir servi à la perpétration du crime, un chevea 

long, qu'on suppose être un cheveu de femme. Ce ch«r
eu 

n'a aucune similitude avec ceux du M"" Birdout; nom 

devons dire qu'il n'en a aucune, non plus, avec les vôtres-

pouvez-vous expliquer la présence de ce cheveu sur un 
couperet pris dans votre cuisine ? 

Solange Talbot : Je ne saurais vous dire; ce couperet 

ne servait qu'à casser du sucre ; je ne m'en servais pas 
souvent. 

M. le président : Faugeras, voilà devant vous cette 

fille que vous avez dénoncée comme votre complice à l'au-

dience du 19 février dernier : qu'avez-vous à dire contre 
elle? 

Faugeras, d'une voix très ca'me : Rien, mon prési-
dent. 

M. le président : Après votre dénonciation, lorsque 

vous avez été appelé devant le juge d'instruction, et que 

vous avez été pressé d'appuyer votre déclaration, vous 

ne l'avez plus soutenue, et vous avez dit : Ah ! depuis si 

longtemps qu'on me tient, j'ai dit tant de mensonges que 

je m'embrouille. A l'audience du 19 février, vous aviez 

dit que le 28 août, à neuf heures du soir, vous aviez ren-

contre Solange Talbot devant la maison Bardout; que 

vons lui aviez parlé, et qu'elle vous avait promis de vous 

ouvrir la porle de la maison lorsque ses maîtres seraient 

couchés ; vous ajoutiez qu'il y avait là une femme qui vous 

a vus ensemble. Cette femme a été entendue, et elle a nié 

le fait. Maintenant, dites-nous le, est-cs que la vérité ne 

se trouve pas dans votre déclarp.tion du 20 décembre, a-

lors que, renonçant à vous adjoindre le jeune Barbat pour 

complice, vous vous déclariez Le seul coupable? Je vous 

adjure, en ce moment, de dire la vérité ; je fais UB appel 

à votre conscience : est-ce que la vérité n'est pas sortie 

de votre bouche dans cette déclaration du 20 décembre? 

Faugeras : Non, mon président. 

M. le président : Vous dites non. Penseriez-vous re-

venir à vos dénonciations contre cette fille dont toute la 

conduite repousse vos accusations? Nous disons tonte la 

conduite, et, en effet, comment Solange Talbot se serait-

elle associée à vous dans un double assassinat, alors 

qu'elle repoussait vos empressements, alors qu'elle vous 

dénonçait à sa maîtresse comme un importun , un obses-

scur? C'est par elle que vous êtes chassé delà maison. 

L'éloignement qu'elle éprouvait pour vous , cet ëloj-

gnement est confirmé par vos propres actes. Yous fabri-

quez une fausse clé pour la surprendre; vous vous pro-

curez du chloroforme pour l'assoupir et vous la livrer 

sans résistance. Il y a là des impossibilités morales qui 

démentent vos assertions. En présence de ces impossibi-

lités, nous vous engageons encore une fois à dire la vé-

rité ; écoutez nos conseils paternels, cessez de faire p-a-

ner même l'ombre d'un soupçon sur une pauvre fille q»
! 

n'a que son honneur, à laquelle vous n'avez d'autre tort» 

reprocher que de l'avoir défendu contre vous. 

Depuis le mois de mai jusqu'au mois d'août trois mois 

se sont écoulés sans qu'elle vous ait revu; comment donc 

aurait-elle pu se concerter avec vous pour commettre tatu 

de crimes? Il y a plus, un témoin dira que votre amour 

dédaigné s'était tourné en haine, et que vous vouliez la 

tuer. Et cette femme serait votre complice ! Parlez donc, 

parlez, s'il vous reste quelque chose qui puisse app"7
e 

votre assertion ! 

Faugeras baisse la tête et garde le silence. 

M. le président : Vous avez été confronté avec Sùlaffe 

Talbot devant M. le juge d'instmciion. Là, éité'v*»» 

dit : « Dttes-m ù comment je vous ai aidé, ce que j'ai i<
lU

- " 

et vous avez gardé le silence. Encore une fois, je
 v

° 

adjure de descendre dans votre conscience, de nous ai 

s'il vous reste un indice quelconque à l'appui de vot 
accus-ation ? 

L'accusé ne répond pas. 

AL le président : 11 faut renoncer à nos efforts. Soiang 

Talbot, allez vous asseoir. . 

On appelle à la barre Alphonse-Nicolas Bruant, noriu 

ger-mécanicien.
 n 

Ce témoin, qui reconnaît avoir subi une condamnais 

à deux ans de prison, déclare avoir connu Ff.ugerasaaw 

une maison de prostitution de la rue Quinca.iupoix ; »JJ 

a rencontré avant lé 28 août, et il lui a prê:é l franco 

re.our a P.'«1S' 

; e 

avec 

navaitrpour toutiemon*J 
1
 " '

 1
 déclare qu^ 

a rencontre, 

faire le voyage de Fontainebleau. 

pre 

son 
Faugeras avait ses poches pleines d'or et d'argent; 

une seule journée, il a dépensé 365 fr. en orgies, t 

des hommes et des femm os ; H 

i.e sieur Adrien Tafa, manouwier, «>~..—• •»
 ee 

dans les champs, près de Saint-Martin, dan»te jour 

du 26 août, il a vu passer Faugeras qui étaU seaL-^^ 

août. B 8 vu 
Le garde forestier Arthur Leclerc, fafit m 

semblable pour la tournée du lendemain 2/ -
 yer8 

Faugeras à Saint-Fleury ; il était seul, et se dingeau 

Fontainebleau. ...
 p

 p
a

o* 
Ces deux déclaraiions ont pour but d étaDlirq^p

 9 
géras n'avait pas de complices, au moins dans i. . 

qui ont précédé le crime. iij.doutà St-
Le sieur Louis Brichard, jardinier de om ̂

 celt0 
Martin, rend compte du vol commis le 27 » pigeras-
maison de campagne, vol qui n'est pas me [ 

Voir le SUPPLEMENT 
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dît 
De 
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« nespatis, jardinier au service des époux 

lf^/£„
nt

ainebleau : Une fnià>é j'allais chercher 

BD»1' 8
 r

 m°n lniVH'' dans la maison, j'ai trouvé 

B»18 ^hé dans l'ans-le de l'escaliacijl 

Kr^^Mfanr C'était après e son expulsion de la 

i«? .... Rien entendu. Je lui ai dit : 
? Il m'a répondu ; C'^'lall reux 

bonne et la 

klsu"her mes affaires; cffo.^ 
Kct"er^ |

e
 bras, mais pas pins gros que mou cha-

' c'est 

s'en irait 

viiiila:s lu: promettre de ne rien dire aux 

1 s'en aille, je lui ai promis, et même, 

Qu'est-ce que 

Je viens pour 

mienne après, et aussi 

vu u.Ml il ayaii, un petit 

mais p..s pl is gros que mou 

yjet T^
an

t récidivé de lui dire : Malheureux ! 

Li 1,111 bien vite dénicher? il m'a dit qu'il 

^
P

nins sûr qu'il s'en aille, je l ai accompagné, jus-

Bf*j
 c

 j
e
 vin, qu'il a voulu me payer chez la mère 

fet. Mitent - Témoin, vous avez mal agi en cette 

,WT. vous avez eu le plus grand tort de garder 

oi.»"""^'
voa8

 aviez parlé, comme c'était votre devoir 

^'d'tin bomme chassé de Çliez ses maîtres pour 

rols 
k°' e'7« • avec un raouvement énergique : Je sais 
le'1"1?, j eu tort, et j'en ai assez de regret, allez. 

I,:'r' ''-ésident : Retirez-vous, et une autre fois ayez 

tié pour les ' 

»** 
='vis. ion incoaduite, ses malheureuses victimes vi-

(teaf'e. 

ï'^P^pour les honnêtes gens et moins pour "les 

deviennent des assassins. Accusé Faugeras, ■ 
^fpusquëlque chose à répondre à la déclaration de 

'''"""ras- Je ne mi Pas ^' *îue je venais Pour faire 

ivfdela bonne. 
P •

 r
 yr^j'/e Lheureux, peintre-vitrier à Fontaine-

^S.'ii
3Bg

le mois de mai dernier, j'ai été dans la mai-

*: \[ elÏÏ"" Bardout pour des travaux à moi. J'ai ob-

L * «'il y ava't l,as un Bran,l accord entre les deux do-
r-\es (Solange et Faugeras). C'était remarquable 

*u'Veri voulaient, pourquoi ? Nous alloua voir. L'un 

""' •j qu'il viendrait à bout de l'autre quand même. 
6 Tcôié, la Solange me disail, faut dire les choses 

Unième, n'importe par lesquelles ; elle me disait : 
l0"! ,„ n»lheur d'être gentille ; j'ai dëja quitté une mai-

fplur la même chose; c'est un guignon _ 

ïh autre \our. Paugeras m a demande si je savais me 

tirdu chloroforme. Je lui ai répondu .- « Mou cher, je 

'r suis pas chimiste, mais ce que voua voulez faire là, 

permettez-moi de vous le dire, vous risquez d'attraper 

dix ans de travaux forcés. •• Le lendemain, il paraît que 

mes représentations ne lui avaient pas fait grand effet, 

car il m'a montré un mouchoir, me disant qu'il l'avait es-

sayé sur la figure à la Solange, mais qu'elle s'était ré-

veillée. Le lendemain encore, qui était un vendredi, jour 

du marché, il m'a montré un petit flacon où qu'il disait 

que c'était son chloroforme Je lui ai encore dit que c'é-

tait horrible r-e qu'il ferait là, mais il n persévéré au point 

que j'ai pensé qu'il voulait se moquer de moi. 

M. le président: Un autre jour, ne vous a-t-il pas 

montré on pistolet ? 

Le témoin : C'est le samedi ; il était dans le jardin, as-

sis sur la margelle du puits. Je lui dis: « Comme vous 

avez l'air sombre ! une place de perdue, dix de retrou-

vées. » Il m'a pas répondu on paroles, mais il m'a mon-

tré un pistolet. J'ai eu la chose rie prendre ce pistolet et 

de l'essayer. Il y avait une capsule ; ie coup a, ma foi, 

bien parti avec une petite boule rouge qui était de-

dans, qui m'a fait dire : « Vous êtes un orô e de coco avec 

votre pistolet, vous pouviez* me faire tuer si j'avais tiré 

sur moi. Ça n'est pas pour vous qu'il m'a dii, ah ! la co-

quine ! c'est pour elle; je la tuerai, et moi après. » Il y a 

pourtant une fois que je les avais cru mieux d'accord, ils 

avaient fait un échange de bague et de chemise, qui veut 

dire que Faugeras lui avait donné une bague et une che-

mise d'homme. 
M. le président : Solange Talbot, que signifient cette 

bague et celte chemise ? 
Solange Talbot : Faugeras m'avait prié une fois de lui 

faire un point à sa chemise. Je lui dis qu'il valait mieux 

y faire mettre un devant, que j'ai acheté le lendemain et 

que je lui ai donné en lui rendant sa chemise. Pour la ba-

gue, il m'en a offert une, mais je l'ai refusée. 

L'audition des témoins est terminée. 

Après une suspension de quelques minutes, la parole 

est donnée au minis ère public. 
M. le procureur impérial Armot de Lisle, dans un ré-

quisitoire aussi concis que clair et énergique, et dont l'é-

tat des débats ne comportait pas de plus longs dévelop-

pements, a su rappeler toutes les circonstances lamenta-

bles du drame de Fontainebleau et a requis contre l'accu-

sé une suprême expiation. Il termine, dans une allocution 

vive, en réhabilitant l'honneur de Solange Talbot long-

temps compromis dans cette douloureuse affaire. 

M" Legave, défenseur de Fougeras, s'est acquitté do 

sa pénible tâahe avec une émotion et une convenance qui 

lui ont valu les éloges et les remerciements de la Cour 

Après le résumé de M. le président, présenté avec au-

tant de logique que d impartialité, le jurv passe dans la 

salie de ses délibérations. 

Une demi-heure après, il rentre dans la salle d'audience, 

et M. le chel du jury fait connaître que ia déclaration du 

jury est affirmative sur toutes les quesions. 

Au moment où Faugeras est. ramené sur son banc pour 

entendre de la bouche du greffier le verdict du jury, tout 

le monde est frappé de son aspect ; son visage, sorTlront, 

son cou sont d'un rouge cramoisi et font craindre un 

coup de sang. 

M. le procureur impérial requiert l'application de la 

loi. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à 

dire sur l'application de la peine ? 

Fumeras, d'une voix très basse : Rien, mon président. 

fn achevant ces mots, il tombe sur son banc et. tient 

sa tête cachée dans son mouchoir. 

Au moment où M. le président prononce la condamna-

tion à mort, en ajoutant : .< Vous avez trois jours ;>our 

vous pourvoir courre l'arrêt qui vient de vous frapper, » 

Faugeras fléchit et tombe du banc où il était assis. Des 

gendarmes le relèvent, le soutiennent par les bras et 

l'entraînent péniblement hors de la salle. 

M. le président déclare l'audience levée et la session 

close, et la foule s'écoule dans un respectueux silence. 

CHRONIftUE 

PARIS, 20 MAI. 

—Une détonation formidable s'est fait entendre hier, 

entre cinq et six heures du soir, dans le quartier de la 

Cité, principalement dans les environs de ia rue d'Aréole, 

et, presque au même instant, on voyait s'échapper avec 

frayeur la plupart des locataires de la maison portant le 

n° -20 de la rue du Cloître-Notre-Dame. C'était, en effet, 

dans cette maison qu'avait eu lieu l'explosion, et la com-

motion avait été telle que les murs et les cloisons avaient 

été agités et une partie des vitres brisées et lancées en é-

clat dans la cour. 

Voici la cause de cet événement. Les époux T..., car-

tonniers, qui occupent un logement au deuxième étage, 

sur le derrière, dans la maison indiquée, étaient sortis, 

en y laissant seul leur jeune garçon, âgé de six à sept 

ans. Pendant leur absence, ce dernier appela pour jouer 

avec lui un petit voisin âgé de dix ans, et tous deux 

fouillèrent les meubles, dans l'un desquels ils trouvèrent 

une boîte renfermant un demi-kilogramme de poudre de 

guerre que le sieur T... conservait depuis 1848. A la vue 

de cette poudre, les enfants, qui paraissaient connaître 

quelques-unes de ses propriétés les moins dangereuses, 

eurent l'idée de faire une traînée sur lo parquet, à l'extré-

mité de laquelle i's placèrent la boîte laissée ouverte ; 

s'étant munis d'allumettes chimiques, ils se placèrent à 

l'autre extrémité, mirent le feu à la traînée, qui se com-

muniqua presque aussitôt au contenu de la boîie, et il en 

résulta une violente explosion qui renversa et brisa tous 

les meubles, fit sauter les vitres en éclats et ébranla la, 

maison. 
Les locataires épouvantés s'échappèrent aussitôt de 

leurs logements; la plupart g-ignércnt la rue; les autres, 

guidés par les cris des deux enfants, se rendirent en tou-

te hâte dans le logement qui avait été le théâtre de l'ex-

plosion, et éteignirent uu coiiiiiienccmen: d'incotidu' qui 

en avait été l'un des résultats; et e ftu hs reie.vèrcut ixt 

deux enfants étendus dans un coin de la pièce, au milieu 

des décombres, et paraissant en proie à une profonde ter-

reur. Par un hasard tout-à-fait providentiel, ils n'avaient 

reçu ni l'un ni l'autre aucune blessure. Une fois la cause 

et ses effets positivement connus, chacun est rentré chez 

soi, sans pouvoir se dissimuler néanmoins que le défaut, 

de surveillance des enfants venait d'exposer à un danger 

réel la vie de La plupart des locataires de la maison. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-SAOXE. — La session de la Cour d'assises, qui 

s'est ouverte le 16 du courant, sous la présidence de M. 

le cotneiller Jeannez, n'a duré qu'un jour. Une seule af-

faire, un crime de faux en écriture privée, était au rôie. 

Il y a longtemps qu'un fait semblable ne s'était présenté. 

Peu s'en ist fallu même que cette affaire passât au mois 

de février, de sorte qu il n'y eût pas eu de session pour 

le deuxième trimestre. 
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,T£8HRAtlT<,K'T« »B JCSTIGS 

Le 2t mai. 
Ll'Mtel des Commissaires-Pn-

" seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
Mi Fauteuils, canapés, chaise.s, 

ht'le, aratoire, pendule, eic. 
j„ii-evard de Sirasbourg, 36. 

*i! Bureaux, tables, chaises, gué-

ri)»»*. M»*pé, horloge, etc. 
Rue Sainle-Anne, 53. 

Mi T.il'le, commode, fauteuils, 
' Hblioiiièqw, toilelie, etc. 

Rnî'ttfayelte, Si. 
p- Rueaox, table, chaises, ca-
mpé, armoire, pendule, etc. 

Bî22 mai. 
A ilercj, 

sur la place publique. 
(SM'Î i5 futs.de vins inâcon et bor-

' jçauj, elc. 
A SainJ-Mandé, 

sur ta pla.-e publique. 
■)Tables, appareils » gaz, fon-
*Me, comptoirs, fourneaux, etc. 

A Courbevoie. 
sur lu p'aee publique. 

(«) Couunode, secrétaire, pen-
dule, cheval, voitures, i te. 

A Moiitrouge, 
air la place publique. 

(«09 Tabl-s, chaises, buffct.porte-
Meurs, tabourets, vins, eic. 

A La Villette, 
mr lu place de la commune. 

mi Comptoir, glaces, pendule, 
■taille, tables, mesures, etc. 

A Montmartre, 
sur la pia?e publique. 

Ml tables, pendule, billards, 
vetres, cafelières, etc. 

Même emumnne, 
,„,™\des Poissonniers. 15. 
M, bibles, chaises, établis, var-

armoire, commode, etc. 
A Balignolles, 

sur la place publique. 

1 en,<lu e' secrétaire, guéri-
«, fauteuils, rideaux, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

Dailii
1

C?pt01r' cartel, glace, ap-
"«>'a gaz, tables, poterie, etc. 

A Pantin, 

l[im<T",n
 place du marché. 

^ft
at
^i

8
es, glaces, poêle, 

"'«"i, ust. de cuisine, etc. 

tables, 

A Nftuillv 
, «|r la place de la commune 
T. Commode, armoire, ta) 

0 pendule, etc. 
A. Colombes, 

Mm Tlh,la P,at;e Publique. 

i me, commune, ' 

T,M
 a place Publique 

™ caSi*roles, marmite, etc. 

L"68 Co
™missaires-Pri-

, (Mi») S"' ™e Rossini, 6. 

I b»reau, !s| cnaises, commode, 
1 , ÏÏl'.r,d.eaux' Pendules, etc. 

«CrX ,e,-1es-Capucine, 12. 
<&.t0l''s, tables, bureau, 

«Mises de bonneterie, etc. 

^Mesi nï,l0n '«gale des actes de 

S1 huit Ll.'^'oire, pour l'année 
Nesm,"Lcln1uaiite-neuf, dans 

i^'iieu• „ K Journaux suivants : 

W*>«x M"™*'- la Gazette de.s 

11 c"«. dit Petites Jilichts. 

TES. 

tSocié
!é

 e
„ ̂

1 arlic
'e < I de l'acte 

I huii dale au vingt-cinq a-
resi>lré LCeunt cinquante-sept, 

ï^uranV! Publié, M^C I1UIROZ 

E»! 5 raris- rue Godot de 
tfr'on rre

D

sle chargé de la 

"eii "'«vin.,'. Buiroz etc"- auia 

tf îinqiian';I"e'n(' avril ,nil huit 
»aiî ^ temne~neuf. Par l'eiptfa-^etéÔ„

s
P°

u
'* lequel ellea-

t>^_ ee- (1966) 

. blac,' ®
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TË ANONYME. 

'^GÉNÉRALE 
DE CRÉDIT 

'Vt)écrei T C0MM«îKClAl, 

B| Empereur des Fran-

fefc^eVo
enir'.«H <t> « lres "j'p, , ae nos m nistres 

K ultui'e, fl„ ai;P:>rtement d
e 

' ".Code 29 i o- , 

'-onseji d'if\ . ' 
"

u
 Etat entendu; 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Art. 1er. 

La société anonyme formée à Pa-

ris sous la (linomioaUon de : Société 

générale du Crédit commercial et 

industriel est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-

dite société, tels qu'ils sont conte-

nus dans tes actes passés, les trente 

au il et six mai mil huit cent cin-

quante-neuf, devaru MES Dul'our et 

son collègue, notaires à Paris, les-

quels actes resteront annexés au 

présent décret. 

Art. 2. 

La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation 

ou de non-exécution des statuts 

approuvés, sans préjudice des droits 

des tiers. 

Art. 3. 

La société sera tenue de remettre, 

tous les six mois, un extrait de son 

état de siiualion au ministre de l'a-

griculture, du commerce et des tra-

vaux publics, au préfet du déparle-

ment de la Seine, au préfet de po-

lice, à la Chambre de commerce et 

au greffe du Tribunal de commerce 

de la Seine. 

Art, i. 
En outre, la société devra four-

nir au ministre des finances, sur sa 

demajnde ou à des époques périodi-

ques par lui déterminées, les mêmes 

états présentant la situation de ses 

comptes et de son portefeuille, ainsi 

que le mouvement de ses opéra-

tions. 

Art. 5. 

La gestion de la société pourra 

être soumise à la vérification des 

délégués du ministre des linances, 

toutes les fois que celui-ci le ju-

gera convenable. Il sera donné à ces 

délégués communication des regis-

tres des délibérations, ainsi que de 

tous les livres, souches, comptes, 

documents et pièces appartenant a 

la société. Les valeurs de caisse et 

de portefeuille leur seront égale-

ment représentées. 

Art. 6. 

Nos ministres secrétaires d'État 

au département des finances et au 

département de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics 

sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié au Bulletin 

des Lois, inséré au Moniteur et dans 

un journal d'annonces judiciaires 

du département de la Seine, et en-

registré, avec l'acte de société, au 

greffe du Tribunal de commerce de 

la Seine. 
Fait au palais des Tuileries, le 

sept mai dix-huit cent cinquante-

neuf. . 
Signé NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au dé-

parlement de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics, 

Signé E. ROCHER. 

Le ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement des finances, 

Signé P. MAGNE. 

Pour ampliation : 

Le conseiller d'Etat, secrétaire gé-

néral, 
Signé DE BOUREUILLE. 

Pour copie conforme : 

Signé DUFOUR. 

II. — Décret nommant le président 

et le vice-président du conseil 

d'administration de la société. 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volon-

té nationale, Empereur des Fran-

çais, 

A tous présents et à venir salut; 

Sur le rapport de notre minière 

secrétaire d'Etat au département de 

l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics; 

Vu notre décret en date du sept 

mai courant, qui autorise la société 

anonyme formée à Paris sous la dé-

nomination de : -Société générale du 

Crédit commercial et industriel, et 

approuve ses statuts; 

Vu notamment le premier para-

graphe de l'article vingt-six desdils 

statuts, qui est ainsi conçu : 

« Le président et le vice-prési-

« dent du conseil d'administration 

" sont nommés et révoqués par 

" l'Empereur; » 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Art. 1". 

M. le marçws d'Audiffret, séna-

teur, est nommé président du con-

seil d'administration de la Société 

géuéi-jile du Crédit commercial et 

industriel. 
Art. 2. 

M. Liehtlin, directeur de la ban-

que de l'Algérie, est nommé vice-

président dudit conseil. 

Art. 3. 

Nos ministres secrétaires d'Etat 

au département de l'agriculture, 

du commerce et des travaux publics 

et au déparle nent des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent 

décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 

sept mai mil huit cent cinquante-

neuf. 
Signé NAPOLEON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Elat au dé-

partement de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics, 

Signé E. KOUHER. 

Le ministre secrétaire d'Elat au dé-

partement des finances, 

Signé P. MAGNE. 

Pour ampliation : 

Le conseiller d'Etat, secrétaire gé-

néral. 

Signé DE BOUREUIIXE. 

Pour copie eoniorme : 

Signé DUFOUR. 

III. — STATUTS, 

Tels qu'ils sont contenus dans les i 

deux actes reçus par M" Dufour 

et son collègue, notaires à Paris, 

les trente avril et six mai mil 

huit cent cinquante-neuf. 
Pardavanl M" J^a« OU FOUR el son 

collègue, nolaires à Paris, soussi-

gnés, 
A comparu: 

M. Armand DONON, banquier, de 
la Maison Donon, Aubry, Gaulior et 
C«, consul général de i'Eriipire Ot-
toman à paris, chevalier de la Lé-
gion-dH'onneur ei commandeur de 
l'ordre turc du Medjidié, demeurant 
à Paris, avenue Gabriel, n. 42, 

Lequel a dit : 
Que* suivant acte reçu par Mc DU-

FOUR, soussigné, el son collègue, 
nolaires à Paris, te vingt-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, ratiiio par celles des parties 
pour lesquelles on s'était porté fort 
suivant autre acte reçu par le même 
notaire, le quatre janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, il a été formé, 
sauf l'approbation du Gouverne-
ment, entre les personne» dénom-
mées audit ante et toutes celles qui 
deviendraienisouscripteurs ou pro-
priétaires d'actions, une sociélé 
anonvme sous la dénomination de: 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CREDIT IN-
DUSTRIEL ET COMMERCIAL; 

Que l'art ôi desdits statuts est 

ainsi conçu : 
« MM. Armand Donon, Arlès Du-

« four el William Gladstone, sont 
« spécialement chargés comme man-
ie uataoes de tous les intéressés 
«avec, pouvoir d'agir ensemble ou 
« séparément de se pourvoir auprès 
« du gouvernement pour obtenir 
« l'approbation des présents statuts 
« et l'autorisation de la société com-
« me société anonyme, de proposer 

et accepter tous changements, tou-
« tes additions ou modilicalions, de 
« les constater, soit par actes addi-
« tionnels, soit par voie de rédac-
« tion générale nouvelle, de les pré-
« aènler auUouvernemenl, et géné-
« ralement de faire tout ce qui sera 
« nécessaire pour obtenir le décret 
« d'aulorisation de ladite société a-
ii nonyme, et ce. ensemble ou sé-
« parément comme il est dit ci,-

« dessus » 
Qu'un certain nombre de modifi-

calions ont élé demandées parle 
Gouvernement dans le cours de 
l'instruction, notamment en ce qui 
concerne la réalisation par voie de 
souscription publique de ia partie 
du capital actuellement émise,moins 
ce qui doit être souscrit par le con-
seil d'administration et les cen-

seurs ; . 
Que cette souscription publique a 

eu lieu dans les condilions détermi-
nées par l'administration supérieu-
re ainsi que le constatent les re-
gistres à souche de Ces souscrip-
tions déposés pour miuute à M" Du-
four notaire à Paris, soussigné, sui; 
vant acte reçu par lui et son collè-

gue, cejourd'hui, qui sera enregis-
tré en même temps que ces pré-

sentes; 
Et qu'en vertu des pouvon s con-

tenus audit acte ci-dessus reproduits 
et pour se conformer aux modifica-

tions indiquées par le Gouverne-
ment, il arrête ainsi qu'il suit la 
rédaction définitive des statuts de 

la société. 
TITRE 1". 

Formation de ia sociélé. — Sa dé-
nomination. — Sa durée. — Son 

siège. 
Art. i™. 

U est formé par ce» présentes, 

sauf l'approbation du gouverne-
ment , une sociélé anonyme qui 
existera entre tous les propriétai-
res des actions ci ées ci-après. 

■ ia 2. 
La société prend la dénomination 

de : 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT 
INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. 

.Art- 3. 
Sa durée es! de trente ans, a par-

tir de l'homoiogalion des présents 
statuts. 

Art. 4. 
Son siège et son domicile sont é-

tablis à Paris. 
TITRE II. 

Opérations de la société. 
Art. 5. 

i Les opération» de la société con-
sistent ; 

1° A escompter les f-lTcts de com-
merce payables h Paris, dans les 
départemenls et à l'étranger; les 
warrants ou bulletins pe gage dé-
livrés en conformilé de la loi du 
vingt-huit mai mil huit cent cin-
quante-huit, concernait les mar-
chandises déposées dans les ma«a 
sins généraux agréés par l'Etat, ei 
en générai, toutes sortes d'engage-
mcnls à échéance fixe, résultant de 
transactions commerciale» ou in-
dustrielles ; à négocier et à rées-
compter les valeurs c-dessûs dési-
gnées, après les avoir revêtues ;de 

son endossement ; 
2° A faire des avances S' r-renles 

françaises, actions ou obligations 
il'enireprises industrielles ou de 
crédit, constituées en sociétés ano-
nymes françaises, mais seulement 
jusqu'à concurrence des deux tiers 
de la valeur au cours de ces renies, 
actions ou obligal ions, el à la con-
dition que ces avances ue seront 
faites que pour qualre-vingt-dix 
j ours au plus, et n'e»céderont ja-
mais, dans leur ensemble, ie cin-
quième du capilal réalisé etlamoi-

tié de la réserve ; 
3° A faire des avances aux socié-

lé» françaises de commerce, ano-
nymes, en commandite ou en nom 
collectif, ou à lous commerçants, 
moyennant des sflrelés données 
soii par voie de transport en ga-
rantie, dépSt en nantissement de 
valeurs mobilières ou connaisse-
ments, soit par voie de privilège ou 
d'hypothèque sur des valeurs im-
mobilières, à la condition que ces 
avances ne seront fnites que pour 
six mois au plus et n'excéderont 
jamais, dans leur ensemble,le cin-
quième du capital réalisé et la moi-
tié de la réserve ; 

4° A se charger de lous paie-
ments et recouvrements à Paris, 
dans les déparlements et à l'élran-
ger, et h ouvrir, à cet effet, des 
comptes-couranls sans pouvoir ja-
mais faire aucun paiement à dé-
couvert; a. fournir et à accepter 
tous mandats, Irailes, lettres de 
change dont' la couverture aurait 
été préalablement faite, soit en mar-
chandises déposées dans les maga-
sins généraux, soit en espèces, soit 
en valeurs agréées par le conseil 
d'administraiion ; à se charger du 
recouvrement de lous arrérages de 
renies ou intérêls et dividendes 
d'actions; de l'achat ou delavenle 
pour le compte de tiers, et, moyen-
nant commission convenue, de.tou-
tes espèces de fonds publics et va-
leurs industrielles î 

5» A ouvrir toutes souscription» 
à des emprunts publics ou autres 
et pour la réalisation de toutes so-
ciétés anonymes ou en comman-
dites par actions, mais toujours 
pour le coiupie de tiers el moyen-
nant commission convenue, sous 
ce'.te réserve qu'aucune souscription 

pour des emprunis sur fonds étran-
gers ou pour la réalisation de so-
Biétés étrangères, ne pourra avoir 
lieu sans l'autorisation du ministre 

des finances ; 
S» A recevoir en comple-couranl 

et jusquîà concurrence d'une lois 
et demie, le capilal réalisé et taré-
serve, sans pouvoir dépasser soi-
xante millions, les fonds qui lui 
seront versés à un taux d'iolérêt 
déterminé |par le conseil d'admi-
nistration; le solde au crédit de ces 
comptes-courants ne pouvant ja-
mais dépasser ia limite llxée; 

7° Enfin, à recevoir en dépêl, 
moyennant un droit de garde, tou-
tes espèces de titres et valeurs. 

Tentes autres opérations sont in-

terdites. 
A défaut de remboursemenl, a l'é-

chéance, des avances (ailes par la 
sociélé en vertu des dispositions 
ci-dessus, lesgaraniies ou nantis-
sements donnés Beront, dans le 
plus court délai possible, réalisés 
par l'entremise des officiers minis-

tériels compétents. 
Art. 6. 

S La société n'admettra à l'escomp-
te que des effets de commerce re\8-
lus de deux signatures au moins el 
dont l'échéance uc pourra excéder 
cent cinqjours pour le papier paya-
ble à Paris et à l'étranger, et soi-
xante-quinze jours pour te papier 
payableidans tes déparlomelits. 

Four les effets sur les départe-
ments, l'échéance pourra être éten-

due à quatre-vingt-dix jours, mais 
seulement à l'égard des effets paya-
bles sur ies places où il existera 
une succursale de la Banque de 
France. 

Art. 7. 

L'une des signatures exigées par 
l'article précédent peut êire sup-
pléée par un lééépisséde marchan-
dises déposées dans les magasins 
généraux. 

Dans ce cas, l'échéance des effets 
ne doit pas dépasser quatre-vingt-
dix jours, et la proportion des som-
mes avancées ne peut être supé-
rieure aux trois quarts de la valeur 
uetle des marchan.iises déposée». 

Art. S. 
Le montant cumulé du passif, y 

compris les traites ou mandats à é-
choir, et des effels en circulation 
avec l'endossement ou la garantie 
de la sociélé, ne doit jamais excéder 
six f lis le capital réalisé et la ré-
serve. 

Art. 9. 

Une situation arrêtée i la fin de 
chaque mois par le conseil u'admi-
hisinaiton, sera publiée dans les 
premiers jours du mois suivant par 
ies soins du président du conseil 
d'adminislra'ion. Cette) publicaUon 
aura lieu dans l'un des journaux 
d'annonces légales du aéparicmenl 
de la Seine. 

Elle fera connaître, indépendam-
ment du bdan de la société, le 
montant des effets en circulation 
endossés ou garantis par cet éta-
blissement. 

TITRE III. 
Fonds social. — Actions. — Verse-

ments. 
Art. lo. 

Le fonds social est fixé à soixante 
millions de francs. 

Art. 11. 
Il se divise en 120,000 actions de 

500 francs chacune. 
Les deux tiers du capital, soit 

80 000 actions, sont seuls émis quant 
à présent. 

Sur ess 80,000 actions : 
Soixante-qninze mille six cent dix 

0111 élé, par suite de la souscrip-
tion publique dont il est parlé au 
préambule des piésenles, attribuées 
à diverses personnes dont la lisle 
est demeurée ci jointe et annexée, 
après avoir été certifiée véritable 
par le comparant, ci . . . 75,610 

Les quatre mille trois cent 
quatre-vingt-dix actions de 
surplus recevront la desti-
nation suivante: 

Deux mille huit cents sont 
réservée» et seront souscri-
tes parles qualorze adminis-
trateursdésignés par lespré-
seiits statuts (art. 42 ci-a-
près), qui devront effectuer 
le prcmiecversementde cent 
vingt-cinq francs par action 
avant leur entrée en fonc-
tion, ci 2,800 

Quinze cents sont réser-
vées pour former la sous-
cription du président, du 
vice-président, des quatre 
membres du conseil d'admi-
nistraiion restant à nom-
mer et des censeurs, qui de-
vront dès lors tes souscrire, 
e> effectuer le» versement» 
•■xigibles au for et à mesure 
de leur entrée en fonction, 
A. 1,500 

E quatre-vingt-dix actions 
(0J. i sont celles restées libres 
00 îme fraciions n'ayant 
pu être atinbuéea lors de la 
•o i«criplion publique), se-
ro il réalisées au profil de la 
M àété, à la Bourse, par ie 
m listèred'agentdechange, 
8a is que ce puisse être au-
,-ssous du pair, ci. . . . 90 

Néanmoins le comparant, 
pour assurer le complément 
du capital,souscrit éventuel-
lement les qualre mille trois 
cent quatre-vingt-dix ac-
tions dont il s'agit, pour le 
cas où les affjclalions qui 
viennent rt'ftlre indiquées ne 
se réaliseraient pas en tout 
ou en partie. 

Nombre égal, quatre-vingt 
mille actious 80,000 

Art. 12. 
Les quarante mille actions res-

tante ne seront émises qu'aux épo-
ques et aux conditions qui auront 
été agréée» par le gouvernement. 

Arl. i3. 
Les titres provisoires d'aclions 

sont nominatifs jusqu'au paiement 

intégral. 
Les titres définitifs sont nomina-

tifs ou au porteur, au choix des ac-

tionnaires. 
Tous les titres provisoires ou dé-

finiiifs sont extraits d'un registre à 
souche, numérotés et revêtus de la 

signature du président el d'un ad-
ministrateur. 

Ils portent le timbre de la com-

pagnie. 
Art. 14. 

Tout actionnaire peut déposer ses 
titres dans la caisse sociale, et ré-
clamer eu échange un récépissé no-

minaiif. 
Le conseil d'administration règle 

la forme des récépissés et les droits 

auxquels le dépôt peut donner lieu 
au profit delà compagnie. 

Arl. 15. 
Chaque action donne droit, dans 

la propriété de l'actif social et dans 
te parlage des bénéfices, à une part 
proportionnelle au nombre des ac-
tion» émises. 

Art. 15. 
Toute action est indivisible. La 

socié.'é ne reconnaît qu'un proprié-
lai.-e pour une action. 

Art. 17. 
Les droits et obligations attachés 

à l'action suivent te titre, dans 
quelques mains qu'il passe. 

La possession d'une aciion em-
porte de plein droit adhésion aux 
statuts delà société et aux déci-
sions de l'assemblée générale. 

Art. 18. 
Les héritiers ou créanciers d'un 

actionnaire ne peuvent; sou» quel-
que prétexte que ce »o t, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la sociélé, en deman-
der le partage ou la licitaiion, ni 
s'immiscer en aueune manière dans 
son administration; ils doivent, 
pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires sociaux 
ei aux délibérations de l'assemblée 
générale. 

Art. 19. 
L^ montant des actions est paya-

ble h Paris : 
Vingt-cinq pour cent ou cenl 

vingl-einq francs par action en sous-
crivant . ce paiement a déjà élé ef-
fectué et le produit déposé à lalianque 
de France pour les soixan e-quinze 
mille six cent dix actions ayant fait 
l'objet de ta sousc iplion publique. 

Elle surplus conformé tient aux 
appels faits par le conseil d'admi-
nistration, au moyen d'annonces 
insérées quinze jours à l'avance 
dans les journaux de Paris désignés 
pour la publication légale des actes 

de société. 
Art. 20. 

Le premier versement eslconstaté 
par un simple récépissé qui sera, 
uans les trois mois à partir de l'ho-
mologation des slaluts, échangé 
contre un titre provisoire d'actions. 

Ce litre provisoire sera lui-même 
remplacé par un litre définitif après 
le paiement inlégral qui pourra 
avoir lieu par anticipation aux con-
ditions que fixera le conseil d'ad-
ministration , mais toujours par 
voie de mesure générale. 

Art. 31. 
Tout versement en relard porte 

intérêi de plein droit en faveur de 
la société, à raison de cinq pour 
cent par an, à compter du jour de 
l'exigibilité, sans demande en jus-

tice. 
Art. 22. 

A défaut de versement à l'échéan-
ce, les numéros des litres en retard 
seront publiés comme défaillants 
dans les journaux désignés sous 
l'article 15. Quinze jours après cette 
publication, la société a lo droit de 
faire procéder à la vente des ac-
tions, à la Bourse de Pari», par le 
ministère d'un agent de change, 
pour le compte et aux risques et 
périls du relarda'aire. 

Cette vente peut être faite en 
masse ou en détail, soit un même 
jour, soit à des époques successi-
ves, sans mise en demeure et sans 
aucune formalité judiciaire. 

Les titres provisoires des actions 
ainsi vendues deviennent nuls de 
plein droit; il en est délivré aux 
acquéreurs de nouveaux spus les 

mêmes numéros. 
Tout titre qui ne porte pas men-

tion régulière des versements exi-
gibles cesse d'être négociable. 

Celte condilion est mentionnée 
sur les titres provisoires. 

Les mesures autorisées par le pré-
sent article ne font pas obstacle a 
l'exercice simultané, par la compa-
gnie, des moyens ordinaires de 

droit. 
Art. 23. 

La prix provenant de la vente, 
déduclion faite des frais,appartient 
à la compagnie, et s'impuLe, dans 
les termes ue droit, sur ce qui lui 
est du par l'actionnaire exproprié, 
qui reste passible do la différence, 
s'il y a déficit, mais qui profile de 
l'excédant, s'il en existe. 

Arl. 24. 
Les actionnaires ne sont engagés 

que jusqu'à concurrence du mon-
tant de chaque aciion. Au-delà, (dut 
appel de fonds t'st interdit. 

TITRE IV. 

De l'administration de la société. 
Art. 25. 

La société est administrée par un 
conseil composé d'un président 
d'un vice-président, de dix-huit ad 
minisiraiéur»; elle est surveillée par 
un comité de trois censeurs. 

Art. 26. 
Le président et le vice-président 

sonl nommés et révoqués par l'Em-

pereur. 
Avaut d'entrer en fonctions, ils 

doivent justifier de la propriété de 
deux cents actions de la société. 
Ces actions demeurent affectées par 
privilège à la garantie de leur ges 
lion.Elles sont inaliénablespendant 
la durée de leurs fonctions, et les 

titres reslent déposés dans la caisse 

de la société. 
Art. 27. 

Le président, reçoit de la sociélé 
un tiailement annuel de quacanle 
raille francs, et le vice-président 
ua traiiement annuel de vingt" 

quatre mille francs. 
Art. 28. 

Les administrateurs sont nommés 
par l'assemblée générale des ac-

tionnaires. 
chacun d'eux doit, dans ia hui-

taine de sa nomination, déposer 
dans la caissa de ia sue.élé deux 
cents actions qui restent inaliéna-
bles pendant la durée de ses fonc-

tions. 
Ils son! renouvelés par sixième 

chaque année. 
Les membres sortants son! dési-

gnés par le sort pour les cinq pre-
mières années, et ensuite par ordre 

d'ancienneié. 
Hs pourront, toujours ê're réélus 
Dans le cas où, par suite des va-

cances survenues dan» l'inlervaile 
qui s'écoule eniri deux assemblées 
générales, le nombre des adminis-
traient se ti ouve réduit à moins 
de quioze, le conseil pourvoit pro-
visoirement au remplacement, de 
manière qu'il y oit toujours quinze 
adminielrateurs, et l'assemblée gé-
nérale, lors de sa première réu-
nion, procède à l'élection définitive. 
L'administraient' nommé eu rem-

placement d'un autre ne demeure 
en fonctions que pendant te temps 
qui restait à courir de l'exercice de-
son prédécesseur. 

Art. 29. 

Les censeurs sonl nommés par 
l'assemblée général'. 

Chacun d'eux doit, dans la hui-
taine de sa nomination, déposer 
dans la caisse de la société cent ac-
tions qui restent inaliénables pen-
dant la durée de ses fonctions. 

Leurs fonctions durent trois ans. 
Ils se renouvellent par tiers el sont 
toujours rééligibles La sort dési-
gne les censeurs sortants tes deux 
premières années. En cas de reliait 
on de décès d'un censeur, il est 
pourvu provisoirement à son rem-
placement par les censeurs en exer-
cice, et l'assemblée générale, à la 
première réunion, procède à l'élec-

tion définitive. 
Art. 30. 

Les administrateurs et les cen-
seurs reçoivent des jetons de pré-
sence dont l'assemblée générale fixe 

la valeur. 
Art. 31. 

Le pcésidedt nomme et révoque 
les agents et pourvoit à l'organisa-
lion des services ; 

Il signe la corcuspondance et fait 
le recouvrement des sommes dues 

à la société ; 
Il signe les désistements et main-

evées avec ou sans payement, les 
quiltances des sommes dues à la 
sociélé, les transferts de renies sur 
l'Etat et d'effets publics, les transac-
tions, traités ou marchés, les ac-
ceptations ou émissions de lettres 
de change, et généralement tous ac-
tes portant engagement de la part 
de la société; l'endossement et l'ac-
quit des effels; les mandats sur le 
Trésor, la Banque, la Caisse des con-
signations et toutes aulres caisses 
où se trouveraient déposés des de-
niers appartenant à la société : les 
titres d'actions provisoires ou défi-
nitifs, ainsi que les certificats no-

minatifs de dépôt ; 
Il exécute toutes les délibérations 

énoncées en l'article 37, et signe le» 
actes qui en sonl la conséquence ; 

Il fait tous acte» conservatoires, 
représente la société vis-à-vis des 
tiers et exerce les actions judiciai-
res tant en demandant qu'en dé-
fendant ; 

Il convoque et préside le conseil 
d'administration ; 

11 ne peut jamais engager la so-

ciété, notamment par l'acceptation 
de trailés ou marchés, ou par émis-
sion de lettres de change, que con-
formément aux délibérations du 
conseil d'administraiion, ou avec 
le concours des administrateurs dé-
légués par ce conseil.conformément 
à l'article 38, pour suivre les affaires 
courantes de la société. 

Art. 33. 
Le président peut exercer, par 

mandataire, tous les pouvoirs qui 
lui sont délégués pour un ou plu-
sieurs objets déterminés. 

Art. 83. 
Le vice-président remplace le 

président en cas d'absence, retraite 
ou maladie; il remplit en outre les 
fonctions qui lui sont déléguées par 
le président. 

Art. 34. 
Le conseil d'administration se 

réunit au siège social aussi souvent 
que l'intérêt de la so- iélé l'exige, 
et au moins quatre fois par mois. 

Art. 35, 
Les noms des membres présents 

sont constatés en tète du procès-
verbal de chaque séance. Aucune 
résolution ne peut être délibérée 
sans le concours de sept votants au 
moins et la présence tdej l'un au 
moins des censeurs. 

1 Les délibérations sont prises à la 

majorité des membres présents. 
Néanmoins, les administrateurs qui 
résident à l'étranger peuvent se 
faire représenter aux délibérations 
du conseil, pour un objet spé-ial 11 
déterminé, par un.de leurs collègues 
présent.", sans tout fois qu'aucun 
d" ceux-ci puisse représenter plus 
d'un vole eo sus du sien. 

En cas de partage, la voix .du 
président est prépondérante. 

Arl. 36. 

Les d'iibérations sont, consta-
tée» par des procès-verbaux ins-
crits sur des registres tenus au 
siège de la société et signés par la 
président et un administrateur, Les 
copies et extraits des délibération» 
à produire en justice ou ailleurs 
sont certifiés par le président. 

Arl. 37.- - - « 

Le conseil a ies pouvoirs les plus 
étendus pour l'administration des 
aff.lires de la sociélé. Il délibèm sur 
les affaires aulres que celles réser-
vées exclusivement au présidant 
et notamment il aulorise tous ciô-
dils, loules soumissions, cessions 
ei réalisations d'emprunts, toUes 
avances sur dépôts de valeurs, et 
généralement tous, trai'és, Jran-
saciions, compromis, retraits .da 
tonds, transferts. 

Il aulorise l'achat, s'il y a lieu, 
de biens immeubles pour y établir 
le siège de la sociélé, ainsi que. ta 
dépeiise du mobilier et les frais de 
premier établissement. 

Il détermine l'emploi des fonde 
libres, les conditions de cet emploi, 
le taux et les condilions de l'es-
compte. 

II fait les règlemenfs de la com-
pagnie. 

Il autorise les dépenses de l'ad-
ministration. 

Il fixe les traitements, sala-re» et 
gratifications des employés, ejog'U 
j a lieu, le chiffre de leurs 1 auiion-
ocmenl.s. Il en autorise ia restitu-
tion. 

il arrête les comptes qui doivent 
être soumis à l'assemblée générale. 

U fui! un rapport i i'assmnblée 
générale des actionnaires suc les 
comptes et la situation des affaires 
sociales. Ce rapport est imprimé et 
distribué à chacun des membres da 
l'assemblée ; des exemplaires en 
sont immédiatement a-lressés au 
minist e des finances, au ministre 
de i'agricullure, du commerce ei des 
travaux nublics, au préfet de la 
Seine et à la Chambre de commerce 
de Paris. 

Art. 38. 

Le conseil peut déléguer tout ou 
partie de ses pouvoirs à un ou plu-
sieurs de ses membres, par un man-
dat spécial, pour des objets déier-
minés et pour un temps limité. 

Il désigne annuellement cinq ad-
ministrateurs au plus chargés d'as-
sister chaque jour le président pour 
les affaires courantes de la soeiété. 

Art. 39. 

Aucune délibération ne peut être 
exécutée si elle n'est approuvé»par 
le président et revêtue de sa signa-, 
tnre. 

Art. 40. 

Les membres du conseil d'admi-
nistration ne contractent, à raison 
de leurs fonctions, aucune obliga-
tion personnelle. Ils ne répondent 
que de l'exécution de leur mandat. 

Art. 41. 

Les censeurs sont chargés da 
veiller à la stricte exécution des 
statuts ; ils assistent aux séances du 
conseil avec voix consultative. 

Ils examinent les inventaires et 
les comptes annuels et présentent à 
ce sujet leurs observations à l'as-
semblée générale lorsqu'ils le jugent 

à propos. 
Les livres, la comptabilité, et gê*-» 

néralement toutes les écritures doi-
vent 1 ur être communiqués à toute 
réquisition, 

Us peuvent, à quelque époque que 
ce soit, vérifier l'état de la caisse et 
le portefeuille. 

En eas de dissolution, leurs fono 
lions commuent pendant le cours 

de la liquidulion. 
Ils oni le droit, quand leur déci-

sion est prise à l'unanimité, de re-
quérir une convocation exiraordl» 
naire de l'assemblée générale. 

Art. 43. 

Le premier conseil est composa" 
du président et du vice-président, 
qui seront nommés par l'empereur, 
conformément à l'art. 26, 

Et do MM. : 
Armand Donon, de la maison cla 

banque Donon, Aubry, Gautier et 
C", de Paris ; 

William Gladstone, de la maison 
J. Thomson, T. Honar et C«, admi-
nisirâleur du chemin de fer d'Or-
léans ; 

Arlès-Dufour, négociant, membre 
delà chambre de commerce de, Lyon 
et du conseil général du RhOne; 

Da"vid Hansemauii, ancien uiinis* 
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Ire ries finances de Prusse, directeur 
de la Banque d'escompte de Berlin ; 

Micii- I Muni a né, négociant,amien 

député.ancien membre de la cham-

bre de commerce de Bordeaux, 
membre du conseil général de la 

Gironde ; 
Le baron Porlaiis, receveur gé-

néral de Seine-et-Oise à Versailles ; 

Durrieu, receveur général du lias-
Rhin à Mrasbourg; 

Parent, de la maison Parent et 

Schaken de Paris, adminisirateur 
du chemin de fer de Paris à Lyon et 
à la Méditerranée ; 

Le prince Solljkolf-
liouruet-Auberlot, négociant à 

Paris ; 
Joseph delà Bouillerie ; 

Félix Aubry, négociant, de la 
maison de commerce Aubry et Fer-

té de l'aria, ancien membre du Tri-
bunal de commerce de la Seine ; 

Gabriel Deliaynin, négociant, de 
la maison de commerce Deliaynin 

père et lits,de Paris; 
Ferdinand Barrot, sénateur, vice-

présidenl de la commission muni-
cipale de la Seine, 

Qui s'adjoindront, dans les trois 

mois, avec l'agrément du gouver-
nement, ceux qui doivent complé-

ter le nombre déterminé par l'ar-

ticle 25. 
Le conseil, ainsi constitué, nom-

mera les trois premiers censeurs. 

Le renouvellement du premier 
conseil el des premiers censeurs 

ne commencera qu'après la troi-

sième année sociale; il s'opérera 

suivant le mode indiqué par les ar-

ticles 28 et 29. 

TITRE V. 

Assemblées générales. 

Art. 43. 

L'assomb'éo générale, régulière-

ment ronsiiiuce, représente l'unir 
veisalilé des actionnaires. 

EUe se compose des doux cents 

plus forts actionncires, dont la lisle 

est arrêtée par le conseil d'adminis-
traiion un mois avant la convoca-

tion de l'assemblée. Si ces deux 
cenls plus forts actionnaires ne 

réunissent pas entre leurs mains 

Je dixième des aidions émises, le 
nombe en esl augmenté jusqu'à 

«e que celle condition soit accom-
plie. Les actionnaires inscrits sur 

lés registres de la sociélé, par suite 

du dépôt, de leurs actions dans la 
caisse, sociale deux mois avant la 

confection de la lisle, peuvent seuls 

y figurer. 
Lu première assemblée générale 

qui suivra la publicaliou du décret 
approbalif des présents slalulsse 

composera des cent plus forts ac-
tionnaires, eu dehors des membres 

du conseil d'administration. 
En cas de concours pour l'admis-

sion sur la lisle, entre deux action-
naires possesseurs du même nombre 

d'actions,la préférence est accordée 
au plus anciennement inscrit, el au 

pins agti si plusieurs daienl du la 

même époque. „ _ 
La lisle des déposants et celle drs 

membres appelés à faire parlie de 

l'assemblée est tenue à la disposi-
tion de lous les actionnaires qui 

veulent en prendre connaissance. 

Ces listes portent, à cô.é du nom 
de chaque actionnaire, le nombre 

des aciions qu'il a déposées et la 

date du dépôt. 
Le jour de la réunion, elles sont 

déposées s,ir le bureau. 

Art. 44. 
Nul ne peut se faire représenter 

à l'assemblée que par un manda-
taire membre de l'assemblée. 

Art. 45. 
L'assemblée générale se réunit de 

droit chaque année, au siège de la 
société, dans le courant d'avril. 

Elle se réunit en nuire exiraordi-

nairement toutes les fois que le 

conseil d'administration en recon-

naît l'utilité. 
Art. 46. 

Les convocations sont faites quin-

te jours avant la réunion, par un 

avis inséré dans ies journaux de 
Paris désignés pour la publication 
des actes do société, et par le!Ires 

«dressées, â la diligence du prési-
dent, aux actionnaires ayant droit 

d'assister à l'assemblée. 

Art. 47. 
L'assemblée esl régulièrement 

conslituée lorsque les membres pré-

sents sont au nombre de quarante. 
Arl. 48. 

Si les conditions qu'exigent les 

articles 43 et 47 ne sont pas rem-

plies sur une première convoca-
tion, il en est fait une seconde, au 

moins à quinze jours d'intervalle. 

Dans ce cas, le délai entre la con-
vora'i >n et le jour de la réunion esl 

réel lit à dix jours. 
Les membres présents à la se-

conde lé.inton délibèrent valable-
ment, qui h que soient leur nom-

bre et celui de !eurs nctions. mais 
le-ilemcnl sur Ls objets * l'ordre 

du jour de la première. 
Arl. 4». 

L'assemblée est prés'dée p=r le 

président Ou le vice-président du 
consi il d'à lininistralion, et, à leur 

défaut, par l'administrateur que le 

conseil désigne. 
Les deux plus forts actionnaires 

présents, ei, sur leur refus, ceux 

oui les suivent dafts l'ordre de la 

liste, Jusqu'à acceptation) sont ap 
pel>vs à remplir ies foncions de 
scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 

Art. 50 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membres pré-
sents. 

. Chacun d'eux a aulanl, de voix 
qu'il possède do fois quarante ac-

tions, sans que personne puisse en 
avoir plus de cinq en son nom per-

sonnel, ni plus de dix voix tant en 

son propre nom que comme man-
dataire. 

Tout membre de l'assemblé géné-

rale a droit à une voit, lors même 
que le nombre de ses aciions ne s'é-
lève pas à quarante. 

Art. 51. 
L'ordre du jour est arrêté par le 

eonseil d'administration; il n'y 
sera portéi|ue les propositions é-

mar.ant de. ce conseil; el celles qui 
auront élé communiquées au con-

seil d'administraiion, quinze jours 

•u moins avant la convocation de 
l'assemblée générale, avec la signa-

ture de dix membres de celte as-
semblée. 
MAucun aulre objet que ceux à l'or 

are (3ii jour ne peut êlre mis on dé-

libération. 
Arl. 52. 

L'assemblée général entend le 

rapport du conseil d'administraiimi 
g m-lu, situation des affaires soeia-

'^Elle entend éga!emeut les obser 

valions des censeurs ; 
Ètlé discule, approuve ou rejette 

les copies l.-,
rÀ

 , 
Elle fixe le dividende; 
E l" nomme les administrateurs 

et les censeurs toutes les lois qu il y 

a lieu de les remplacer; 
Elle déiihèrc sur les proposions 

du conseil d'administration relaii-

v"
s
 à l'augmeulalion du tond» so-

cialà lu prolongation de la durée 

de la société,
 a

^ modifiions à 
fairî: aux slatute et a la dissolution 

U
 Enbifeile prononce souvrraine-

meù tiriouslcsi.llérêlsde acom-

rnv nie et colère, par -es dehl çra-

les pouvoirs nécessaires pourt les 

ca" qui n'aurai, ni pas clé picvus. 

Al t. 53. ,,. 

Les délibération* de '«"W,1"' 
DMSIS conformément aux slains, 
obi g ni lous les actionnaires, mt-

nie absents ou ctbsHcuU. 
Arl. 54. 

Elles sont constatées pordespro-

cès-yrb.iux inscrits sur un regis-

tre spécial il signés par la majo-

rité des membre» composant le i>u ■ 

"u'ne feuille de prrscrcc, destinée 

& coustatur ie nombre des membres 

assistant à l'assemblée et. celui de 
leurs aciions, demeure annexée à la 
minute du procès-verbal. Elle est 
pevêtue des mêmes signatures. 

Art. 55. 
Lajuslification à laire, vis-à-vis 

des iiers, dis délibérai ions île l'as-

semblée résulte de, copies ou extraits 
certifiés conformes par le président 

ou le vice-président du conseil d'ad-
ministration. 

TITRE VI. 

Inventaires et comptes annuels. 
Arl. 5b. 

L'année sociale commence le 
premier janvier et finit le trenle-
un décembre. 

Le premier exercice comprendra 

Ielemp8 écoulé enlre la dale du 
décret approuvant les présents sta-
tuts et le Irenie-un décembre mil 

huit cent cinquante-neuf. 
A la fin de chaque semestre, un 

inventaire général do l'actif et du 
passif est dressé par les soins du 
comité d'exécution. 

Les comptes sont arrêtés parle 
conseil d'administraiion. 

Ils sont soumis à l'assemblée qui 
les approuve ou les rejette et fixe 
le dividende après avoir entendu ie 

rapport du conseil d'administration. 
Si les comptes ne ..sont pas ap-

prouvés séance, tenaulu, l'assem-

blée peut nommer des commissaires 
chargés do les examiner et de faire 
un rapport à la prochaine réuuion. 

TITRE VIL 

Partage des bénéfices. 

Art. 57. 
Les produits nels, déductions fal-

lesdc toutes les charges, constituait 
les bénéfices. 

Lorsque tes bénéfices s'élèveront 

par semestro à plus do deux pour 
cent du capilal réalise, il sera exer-
cé, sur l'excédant, une relenue d'un 
quart, dont le montant sera attri-
bué au fonds de réserve. 

Le surplus sera réparti entre tous 
les actionnaires. 

Quand le dividende d'un semes-
tre, fixé conformément à la dispo-

sition qui précède, s'élèvera à plus 
de quaire pour cent du capilal réa-

lisé, il sera exercé sur l'excédant 
une retenue des trois quarts, dont 

le montant sera attribué au tonds 
de réserve ; le surplus sera réparti 
enlre tous les actionnaires. 

Le paiement des dividendes se fait 
annuellement aux époques fixées 
par le conseil d'administration. 

Toutefois, pour le premier semes-
tre de chaque, année, le conseil d'ad-

ministraiion sera autorisé à distri-

buer un à-compte sur les bénéfices 
réalisés. 

Art. 58. 
Tout dividende qui n'est pas ré-

clamé dans les cinq ans de son 

exigibilité est prescrit au profit de 
ta société. 

TITRE VIII. 

Fonds de réserve. 
An. 53. 

Le fonds de réserve se compose 
de l'accumulation des sommes pro-

duites par le pi é.èvement opéré mr 
les bénéfices, en exécution de l'ar-
ttcle 57. 

Lorsque le fonds do réserve aura 
atteint le cinquième du capital réa-

lisé le prélèvement affecié à sa 
création cessera de lui profiler, il 

reprendra son cours si la réserve 
vient à être entamée. 

En cas d'insuffisance des produits 

d'une année pour fournir 4 p. 100 

par aciion, la différence peut être 

prélevée sur le fonds de réserve. 

L'emploi des capitaux apparte-

nant au fonds de réserve est réglé 

par le conseil d'administration. 

TITRE IX. 

Modifications aux statuts. 

Art. 60. 

Lorsque l'assemblée générale sera 

appelée par le conseil d'administra-

tion à voter sur les cas énoncés au 

paragraphe six de l'article cinquan-

te-deux, les avis de convocation de-

vront contenir l'indication som-

maire de l'objet de la réunion. 

La dél ibérati on n'est valable qu'au-

tant qu'elle réunit les deux tiers des 

voix des membres présents. 

Le nombre des membres présents 

devra être de la moitié au moins des 

actionnaires ayant droit d'assister 

à l'assemblée générale. 

En vertu de cette délibération, le 

conseil d'administration est de plein 

droit autorisé à suivre auprès du 

gouvernement l'obtention de son 

approbation aux modifications adop-

tées , consentir les changements 

qui seraient exigés et réaliser les 

actes qui doivent bs consacrer. 

' TITRE X. 

Dissolution.—Liquidation. 

Art. 61. 

En cas de perte de moitié du ca-

pilal social souscrit, la dissolution 

de la société serait de droit. 

Art. 02. 

A l'expiration de la soriété on en 

cas de.dissolution anticipée, l'assem-

blée générale, sur la proposition du 

conseil d'administration , règle le 

mode de liquidation et nomme un 

ou plusieurs liquidateurs. 

L'assemblée générale est convo-

quée d'urgence pour régler le mode 

de liquidation et faire le choix des 

liquidateurs, comme il est dit ci-

dessus. 

l es liquidateurs pourront, en 

vertu d'une délibération de l'assem-

blée générale, faire le transport à 

une autre société des droits, actions 

et obligations de la compagnie dis-

soute. 

Pendant le cours de la liqu'da-

tion, les pouvoirs de l'assemblée gé-

nérale se continuent comme pen-

dant l'existence de la société. Elle 

a, notamment, le droit d'approuver 

les comptes de la liquidation et d'en 

donner quittance. 

La nomination des liquidateurs 

met fin aux pouvoirs des edminis-

irateurs et des membres du comité 

d'exécution. 

TITRE XI. 

Contestations. 

Art. 63. 

Toutes les contestations qui pour-

ront s'élever pendant la durée de 

la société ou lors de sa liquidation, 

soit enlre les actionnaires et la so-

ciété, soit entre les actionnaires eux-

mêmes et à raison des affaires so-

ciales, seront jugées conformément 
à la loi. 

Dans le cas de contestations, tout 

actionnaire devra faira élection de 

domicile à Paris, et toutes notifica-

tions et assignai ions seront valable-

ment faites au domicile par lui élu, 

sans avoir égard à la distance du 

domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, 

cette élection aura lieu de plein 

droit, pour les notifications judi-

ciaires, au parquet de U. le procu-

reur impérial près le Tribunal civil 

de première instance du département 

de la Seine. 

Le domicile élu formellement ou 

Implicitement, comme il vient d'ê-

tre dit, entraînera attribution de ju-

ridiction aux tribunaux compétents 

du département de la Seine. 

Publication. 

Art. 64. 

Pour faire publier les présents 

sîaluts, et, le décret d'aulorisation 

quand il y aura lieu, et p&riout où 

besoin sera, tous pouvoirs sont don-

nés au porteur d'une expédition ou 

d'un extrait. 
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IV. — LISTE DE LA SOUSCRIPTION 
MM. 

Achel, à Nevers. 

Acker (Alph ), r. N'-des-P.-Champs, 29. 

Adelme (Louis-Armand), chaussée des 
Martyrs, 33. 

Adeline (Louis-Armand), chaussée des 
Martyrs, 33. 

Adolphe (Joseph), à Longwy. 

Adrien (Désiré), boul. Beaumarchais, 56. 

Albassier (Eugène-Henri), rue Fontaine-
St-Georgea, 3. 

Alberny, à Narbonne. 

Albert (Anioine), rue du Temple, 74. 

Alexandre (Julie), rue de Vendôme, 12. 

Alexandre (Jules-Henry), rue du Fau-

bourg-St-Antoine, 93. 

Algrain (Joseph), rue des Sts-Pères, 14. 

Allard (Si-Ange), boul. St-liermain, 4. 

Allemand! (Emile), rue Drouot, 4. 

Almin (Georges), à Fougères (Ille-et-Vil.). 

Alphanelcry (Joseph), à Avignon. 

Amiot (Joseph-Germain), à Chartres. 

Amiot (Joseph-Germainj, à Chartres. 

Aerts (Jean-Bap.), me de l'Eglise, 15, 

au Gros-Caillou. 

L'Amour et C. Ilecht, à Sedan. 

Ancel (Nicolas), à Ste-Croix-aux-Mines. 

Andneu (Jean), rue du Bouloi, 17. 

Andiieux (Jules', rue du Temple, 211. 

Angar (Louis-Michel), Grande-Rue, 30, 

à Boulogne-sur-Scine. 

Angeoin, à Bar-sur-Aube. 

Anglade (Joseph-Antoine), à Nantes. 

Angot (Guillaume), à Rouen. 

Appert frères, banq., à Couhé (Vienne). 

Arnaud (Louis-Pierre-Bonard), à Aix. 

Arlès-Dufour, rue du Conservatoire, M. 

Arnaudeau fils aîné, à Châtellerault. 

Amaudeau aîné, à Châtellerault, 

Arnault (Pierre-Marie), banq., à Saintes. 

Arnoult (Louis), rue Taitbout, 83. 

Artaud (Nicolas-Louis), directeur de l'A-

cadémie, à la Sorbonne. 

Arthur (D ), au Havre. 

Arthur (D.), au Havre. 

Arveux (Paul), à Châlons-sur-Saône. 

Assolant (Théodore), rue St-Marc, 5. 

Assolant (Henri), r. de Paradis-Poiss., 6. 

Auberht(Ant.).r. Poireau, 37, àPuteaux. 
Aubinat, à Bibérac. 

Aubry (Charles), au Havre. 

Aubry (Félix), r.duFg-Poissonnièrc, 35. 

Aubry ;Fehx),r, du Fg-Poissonnière, 35. 

Aubry (François et C'), au Havre. 

Aubry (Victor), rue des Jeûneurs, 33. 

Aubry Chavanne (Louis), à Mirecourt. 

Aubry Deleau, à Mirecourt. 

Aubry Fillette (Amédée),àSepteuil (S.-O.). 

Auclert (J.-B. Sélim), rue Mazarine, 9. 

A. Audiffred, rue St-Lazare, 59. 

A. Audiffred, rue Sl-Lazare, 59. 

Audebeau (Jean), r. St-Nicolas-d'Antin, 7. 

Audebeau (Jean), r. St-Nicolas-d'Antin, 7, 

Audeberl, à Noyon. 

Audouard (J.L. A.), quai Saint-Paul, 6. 

Augé (Blaise-Et.), i Neuilly-sur-Seine). 

Auger (Louis-Nicolas), r. Bonaparte, 84. 

Auriot (Joséphine), rue St-Lazare, 96. 

Auscher L. lils, à Sirasbourg. 

Auscher fils, à Strasbourg. 

Aymon (Adolphe), à Nantes. 

Aymon (Emile), à Nantes. 

Bacharach (Henri), cité Gaillard, 3. 

Bcadeel-Roch (Jean-Marie), à Baujeu 

ffihône). 

Ballet, à Blois. 

Balmette (Adolphe), à Cognac. 

Bamdmang, à Dijon. 

Baquet (Marie-Prosper), à Sédan. 

Banier, rue du Mail, 14. 

Barat (Etienne), à Montmartre. 

Barberon (Jacq.-Franç.), à Autrevillc. 

Barberot (P.-Ern.), r.dela\'icloire,44. 

Barbier (André), rue Notre-Dame-dc-

Rcconvrance, 3. 

Barbier (Christophe), rue Yieille-du-

Temple, 30 

Barbier (Henri-Adrien), r. des Marais-

Sl-Martin, 76. 

Barbier (Honoré, rue de Grammont, 23. 

Barbier (Louis-Nic), rue d'Enfer, 47. 

Bardet (Aug.), à Fontcnay-le-Comte. 

Bardon (J.-B.), r. Grange-Batelière, 13. 

Bardon (Martial), rue de Vaugirard 

(Grande), 92. 

Barière (Blanquat de la), rue d'Amster-

dam, 67. 

Barnéoud, à Toulon. 

Baron (Pierre-Edin.j, à Montpellier. 

Barrué (Victor), rue Montmartre, 48. 

Barrué, à Beauvais. 

Barrus, au Mans. 

Bary (Anioine), à Amiens. 

Ba»quin { Eugène ), rue des Petites-

Ecuries, 49. 

Basroger (Ch.-J.), rue St-Jacques, 126. 

Basset (Samuel), rue Richer, 47. 

Rastien (Aubry-Antoine), à Mirecourt. 

Bataille (G.-Ero.), à Rouen. 

Baliefore (L.), à Soissons. 

Baltereau (Pierre), rue Grenier-Sainl-

Lazare, 16. 

Baudin (Edouard), rue Monceau, 6. 

Baudouin (Anioine), rue Socrale, 12. 

Bandreuil (de), r. du Cherche-Midi, 40. 

Bazil (Prosper), r. Dutnt-Vaugirard,20. 

Iîjzin-Rézé, à Angoulême. 

Beaslay, rue de Rivoli, 10. 

Beaufort (de), au Petit-Andely. 

Beaulieu, à Orléans. 

Becker, à R-ims. 

Becthière (delà), rue St-Martin,114. 

Béguin (Jules), rue St-Lazare, 102. 

Belhomme ( Pierre-Nicolas ), rue du 

Cherche-Midi, 124. 

Belhomme (Eugène), à Noisy-Ie-Sec. 

Bélier (Alex.), rue Montmorency, 19. 

Belœil, à Rouen. 

Bellon et fr, àBeanvais. 

Bellu, à Boulogne-sur-Mer. 

Belton (Lucien), à Blols. 

Bémont (vicomte Odillede), à Movecourt. 

Bandu (Art.), r. du Grand-Chantier, 7. 

Bequet ( Pierre), rue de la Yille-l'E-

vêque, 31. 

Berger (Alexis), à Liesse (Aisne). 

Berger (Etienne), passage Basfour, 7. 

Berger (Jean-Joseph), à Soissons. 

Berger (Nicolas), à Liesse (Aisne). 

Berger, à Soissons. 

Bergevin (Nathalie),rue Vivienne, 49. 

llergue (Mathieu-Auguste), r. Godot-

Mauroy, 20. 

Berjot(N.-E.), rue du Faubourg-St-

Antolne, 243. 

Bernard (Louis), à Châlons-sur-Saône. 

Bernier (Emmanuel), rue de Charonne, 

13, à Belleville. 

Bernier (Eug.-Isid.),r. Albouy, 11. 

Bernier (Guill.), r. du Fg-St-Martin, 166. 

Berrère (tSrnest), r. de Lourcine, 97. 

Bertèehe-Boudoat-Chesnon, à Paris. 

Berthaud (Claude-Marie), à Lyon. 

Berthes (Victor), à Chàlons-sur-SaÔne. 

Berthiot et fr (Charles), à Langres. 

Berlhod, place de la Madeleine, 27. 

Berlhod, place de la Madeleine, 27. 

Berlin (Alcide), rue Drouot, 8. 

B-rtout (Alfred), à Cambrai (Nord). 

Bertrand (Esther-Sopbie), place de l'Or-

me, 1, à Nantes. 

Bertrand (Fr.-Mich.), quai Valmy, 261. 

Bertrand (Frédéric), à Nantes. 

Béthune, à Boulogne-sur-Mer. 

Biâcabe (J.-B.-T.), à Brest. 

Bic (J.), rue Neuve-Sl-Augustin, 42. 

Bichet(H.),ruedu Faub.-St-Denis, 158. 

Bidault (J.), r. de la Santé, 20, àBouen. 

ltignet (Adolphe), r.i de Grenelle-Saint-

Germain, 158. 

Billon (Ant.-Déeiré),/ue de Malte, 15. 

Binet (Jean-F.), rue St-Quenlin, 5. 

Binet (Paul-J.), rue de Seine, 33. 

Biochc (J.-N.), aven. Perdre, à Asnières. 

Bisson aîné (Th.), à Thibervillc. 

Blacque (Edouard), ambassade ottomane. 

Blaisot et Sapelier, rueNotre-Dame-des-

Victoires, 40. 

Blaize (G.), r. Truffault, 9, à Batignolles. 
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Blanc (Joseph-François), à Grenoble. 

Blanc et Lacombe, à Clermoiil-Ferrand. 

Blanchet (Jean), rue de Seine, 13. 

Blanchier (Vl.-A.), rue Fontaine-Saint-

Georges, 21. 

Blanpoin (Paul-Xavier), à Sédan. 

Blin, l'abbé, au Mans. 

Blondeau Claude), à Dijon. 

Blondeau (Denis-J.), rue Tiquetonne, 9. 

Blondeau, veuve, à Nolay (Côte-d'Or). 

Blondeau (Léon), à Lille. 

Blum (Auscher-Léon), à Strasbourg. 

Boegel (Ignace), rue d'Enghien, 5. 

Boicliegrain (E.-D.), rue Guisarde, 12. 

Boegel (Ignace), rue d'Enghien, 5. 

Boisard (Benoisl), rue Saint-Denis. 

Boise. deCourcenay (de), à Tandu (Indre). 

Boisgontier (Pauline), à Bennes. 

Boisgontier, avocat, à Rennes. 

Boislambert (Auguste de), à Cacn. 

Boudesseul (Fr,),r. duF.-St-Martin,223. 

Boissièrc, à Roubaix. 

Boitel (Charles), à Beauvais. 

Boitel (Charles), à Beauvais. 

Bollol(P.-L.-G.-A.), r. Montmartre, 129. 

Bolvilltr (Moïse), rue de Vendôme, 12. 

Bombard (Charles), rue Ville-l'Evêque, 5. 

Boniteau (Julien), rue Bichelieu, 79. 

Bonard (Ar.j fils, rue d'Hautcville, 32. 

Bonnard (Ar.) fils, rue d'Hauteville, 32. 

Bonnard (Louis), rue d'Hauteville, 32. 

Bonnet, notaire, à Thuillières. 

Bonnel (Isaac), à Clermont-Ferrand. 

De Bonnemain (Pierre), rue Neuve-St-

Augustin, 5. 

Bonnet, rue d'Amsterdam, 71. 

Bonnet, sous-préfet, à Compiègne. 

Bonnet (Denis), à Gien. 

Bonnet, rue Montesquieu, 9. 

Bonnier (Charles), à Compiègne. 

Borgne (Charles), rue Chapon, 45. 

Borvial, avocat, à Paiis. 

Boucher, à Boulogne-sur-Mer. 

Bouchez (Jean-Marie), à Melz. 

Bouchu (li.-F.-F.),r. de Paris, 19. à Ivry. 

Boudard (Félix-Frédéric), aux Ternes. 

Boudet (Félix-Henry), rue du Cherche-

Midi, 2t. 

Bouez père et fils, rue Paradis-Pois-

sonnière, 24. 

Boùsselet (Alphonse), rue des Deux-Por-

tes, 22. 

Boullad (Joseph-Narcisse), à Beauvais. 

Bourdesol (Théodore), r. delà Bourse, 7. 

Bourdet (Jules-Victor), rue de la Ferme-

des-Mathurins, 38. 

Bourdin (François), rue Lamartine, 46. 

Bourdon (Victor), à Charleville. 

Bourdot (J.-B.), à Ncufc.hàleau. 

Bourdoux (Félix), rue de l'Echiquier, 22. 

Bourgeve (Y.-E.-M.), à Fablaines-sur-

Marne. 

Bourguignon (Noël), à Sédan. 

Bourne (André-Ant.), rue Paradis-Pois-

sonnière, 48. 

Bourret (Alphonse), rue du Cherche-

Midi, 117. , 

Bourzac (Martial), à Angoulême. 

Bouteilier, à Rouen. 

Bouteilloux (Martial), rue de la Pépi-

nière, 84. 

Boutillier (Louis), au Havre. 

Boutoille (Anioine), à Dunkerque. 

Boutoille (Elisé), à Dunkerque. 

Boutron (Hippolyle), à Loches, 

Boutron (Louis-Eloi), rue Meslay, 54. 

Bou veret Prosper), à Châlons-sur-Saône. 

Bouvet (Louis-Jules), rue Neuve-des-

Capucines, 8. 

Bouveur Brehon, à Béthune. 

Boyenval, à Villers-le-Boye. 

Braendlin, veuve, à Mayenberg. 

Bréan (Emile), rue Neuve-Sl-Augustin. 

Bréon (L.-M.-Edme), au Petit-Andelys. 

Bréon aîné, chausséeMénilmontant, 7. 

Bresson (Louis-Alex.), q. d'Orléans, 26. 

Breton (Àmable-André), à Orléans. 

Breton (Dominique), à Villers-le-Bel. 

Briant (Marie-Aimé), rue Albouy, 8. 

Brieon (Charles), à Montmorency. 

Brière (François), à Fresnay-sur-Sarlhe. 

Briffault (Jean), quai Malaquai, 9. 

Brion, à Saint-Mihel. 

Brion (Louis-V.), à Vitry-Ie-François. 

Brion (Joseph-Nicolas), à Sl-Mihiel. 

Brisac (Max), rue du Temple, 205. 

Brisson (Armand), àFontenay-le-Comte. 

Brocas (Adèle), au Havre. 

Brossard de Corbigny, rue Casimir-Pé-

rier, 2. 

Brouville (Laure), rue des Trois-Bor-

nes, 25. 

Bruas (Auguste-Gabriel), à Angers. 

Brucelle (f h .-Frédéric), à Marie (Aisne). 

Bcuer de Verville, rue deTracy, 8. 

Bruhe (David), rue Bleue, 11. 

Brugcre Dupuy, à Grasse (Var). 

Brulé(J.-B.), rue du Temple, 70. 

Brun (Baptiste), à Aix. 

Bi'iineau (Hippolyte), à Archères (Loiret. 

Brunet (Finninj, à Amiens. 

Brunei (Numa), à Nîmes. 

Brusson (J.-B.-Jules), r. Le Pelelier,35. 

Bruyas (Jcan-Maric), rue St-Louis, 53, 

au Marais. 

Bureau (Antoine), rue Monceau, 6. 

Burgain (Gust.-Arthur), rue Pigalle, 33. 

Busin (Aug.), r. Bourbon-Villeneuve, 2. 

Busser (Nicolas), rue Lamartine. 18. 

Buis (Adolphe), rue Neuve-Breda, 16. 

Butte! (Emile-René), à Amiens. 

Buzieau (Alph.), rue Neuve-Breda, 23. 

Cabrié (G.-M.-E.-.V), r. Chanoinesse, 16. 

Caffeau (E.-L.-Joseph), à Valenciennes. 

Caftiaux (F.-Jos.-Guill.), rue Moncey, à 

Batignolles, 1. 

Caissac (Charles), à Rouen. 

Calhrue fils aîné, à Brest. 

Callay (Théodore), à Reims. 

Callev Sl-Paul (veuve), rue Neuve-des-

Mathurins, 38. 

Calvet (Rogniat), avenue Gabriel, 42. 

Campagne (P.-L.), avenue Marbeuf, 15. 

Campbell (Kobert), à Londres. 

Campbell (Robert), à Londres. 

Caplain (Alex.), à St-Quentin. 

Caplain (César), à St'Quentin. 

Caplain (Constant), à St-Quentin. 

Caplain (Hippolyte), à St-Quenlin. 

Caplain (Théod.), à St-Quentin. 

Carcassonne (Einrn.), rue Martel, 14. 

Cardon(P.-F.), r. delaPoi-le-Maillol,29. 

Cardon frères, à Armentières. 

Calley Sl-Paul, avenue Gabriel, 42. 

Cartier (Amand), à Dunkerque. 

Carnet, médecin, à Gray. 

Le Carnier de Beauvais, à Auxerre. 

Caron, rue d'Enghien, 15. 

Caronjat (F.-Clcophas), rue Léonie, 8. 

Cari'û'(Slépli.), r. des Trois-Bornes, 2. 

Carrier (Fr.), rue d'Hauteville, 20. 

Carrière (Marie, née Aubry), à Mirecourt. 

Carrière (Marie, née Aubry), à Mirecourt. 

Cartier (Désiré), à Châtcaudun. 

Cartier (Émile), rue do la Chaussée-

d'Antin, 16. 

Cartier (Paul), rue Montmartre, 129. 

Cassol (Théod.), rue de Provence, 5. 

Gaster (Emilie), rue de Sèze, 4. 

Castillon (L.-Désiré), à Clermont. (Oise). 

Casslcourt(Çll.-Am.), r. St-Georgcs, 23. 

Calellan (Ant.), rue du Heldor, 15. 

Câlinât (Ar.), r. N'-des-Mathurins, 51. 

Caulier (F.), r. de la Ville*l'Evêque,44: 

Causse(Zoéde Damoiseau,veuve), àlssy. 

Caùvurt (Élève), à lien de l'Orne. 

Cauzel-Demarest (J.), r. Beaubourg, 89. 

Cazaux, directeur de forges, à Tornille, 

par Salus-du-Salat. 

Cazaux (Jean), à Cré. 

Cendre (Benoît-Alfred), à Ahbeville. 

Cendre (Benolt-Alfredi, ,i Ahbeville. 

Comte de Céral (Hugues-Marie), rue 

St-Honoré, 420. 

Cerf (Raphaël), rue Bergère, 28. 

Cevras (H.-Aug.), r.dela Michodière, 5. 

Chabbert, capitaine au 61" de ligne, à 'j 
Montauban. 

Chalas (Arthur), rue du Dragon. 

Chambellan (J.-B.-F.), à Argenleuil. 
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Chambert, gérant de la Banque à St 
Pol (Pas-de-Calais). i'

e
»a&U 

Chamhrclenl (André), r. d'Hauteville i 
Chappin, à Fruges.

 le
> 

Chardey (Remy-YValdemar), au Hnv. 

C .areau (Henri et fr), r. Richelieu £ 

Uiareau (Henri et fr), r. Richelieu ' 92 

Charmbn, Leblanc et Raveneau.à Yen 
dôme. u" 

Charon, à Châteauroux 

Charton (Ch.-R-Alp ), à Epinal. 
Château (Joseph), à Poitiers. 

Châteaux (Virginie), r. St-Anastase, 7 
Cliauvet (Auguste), à Nantes 

Chavagnat (Michel), rue des Fossés-du-
lemple, 7. 

Chavane (Ern.), à Mirecourt. 

Suiïan
/i
é
"

Ma
!
0

'
et

'
 a Yilr

He-François. 
Chêne (Louis;, rue de la Victoire 44 

Chevaler (André), rue du Val-Ste-Ca-
llierine. 

Chevalier (Pierre), à Romoranlin 

Chevalier (A.-H -F.), àBerneuil (Oise). 
Chemerault (de), à Melle. 

Chcntinnes (de), à Batignolles. 

Chesnay (Louis), rue du Bac, 34. 

Chollet (J.-B.), chauss.Ménilmontant 7 

Choumeils de St-Germain, à Limoges! 

Chrétien (Edmé), rue de la Michodière 
20 bis. ' 

Chrétien (Thérèse), rue de la Michodiè-
re, 20 bis. 

Clapion (de), à Redon. 

Clarinval(Aug.), à Melz. 

Clavé (Fr.-X.), rue de l'Echiquier, 19. 

Clavel (J.-M.), rue de la Petite-Truande-
rie, 11. 

Clavel (V.), vicaire à Aschères-les-Mar-
chés. 

Claviez (Hilaire), à Saintes. 

Clayeux (Joseph-Gentiane), à Vaugirard. 

Clebaltel (Joseph-Henri), à Dunkerque. 

Clément (Franç.j, rue de Lourcine, 94. 

Clément Caretle, à Orléans. 

Clerger (Jules), rue Mauconseil, 25. 

Cleyetle (François), à Orléans. 

Cliché Gras (Isidore), à Valenciennes. 

Clignet (Ernesl), à Reims. 

Clouet (Gab.), rue Thorigny, 4. 

■ Cochereau (A.), à Derval. 

Coddron (Léopold), rue de la Ferme, 26. 

Cohen frères et fr, passage Saulnier, 25. 

Cohen frères et G", passage Saulnier, 25. 

Collard (Augustin), à Rouen. 

Collardé (Joseph), à Nogenl-le-Rotrou. 

Colardeau Thiérard, à Rethel. 

Colin (François), à Angoulême. 

Colin (François-Maurice), à Arras. 

Colin (Henri), boulevard Bonne - Nou-

velle, 35. 

Collet (Constant), à Marie. 

Collin (Charles), rue Pigalle, 40. 

Collinet (Charles), à Avesnes. 

Combier, à Laon. 

Comte (Hubert), rue Port-Royal, 5. 

Conégliano (marquis de), rue de Pon-

thieu, 62. 

Corbie (de), rue de Chaillot, 10. 

Cordier (Victor), aux Tuileries. 

Cordova, à Angoulême. 

Coste Caumartin, à Châ!ons-s.-Saône. 

Coucy (L.-E.-D.), à Rouen. 

Coudret (J.-J.), à Angers. 

Coularon (Ernest), à Ganges. 

Coulon (Aimable), à Blois. 

Coumes (J.-A.), à Sirasbourg. 

Courant (Paul), à Bordeaux. 

Court, à Annonay. 

Courtault (Prosper), à Angoulême. 

Courlies (des), à Poitiers. 

Courtois (Franç.-Ach.), à Péronne. 

Courtol, à Châlons-sur-Marne. 

Cousinet (A.-H.), rue de. la Lingerie, 5. 

Coulan, veuve, rue Buffault, 23. 

Crémieux (P.-Em.), pl. de la Bourse, 9. 

Créniieux (Léon), rue de Berry. 

Crepet (Eug.), r. Godot-dc-Mauroy, 28. 

Crespin (Alcx.1, à Cambrai. 

Crélé (M.-J.), à St-Quentin. 

Croizier (H.-Claude), à Moulins. 

Crosne (Michel), à Réthel. 

Crosnier (André), à Tours. 

Crosse, rue Tronchet, 35 

Crouet veuve, Grande-Rue, 37, Issy. 

Cuimond, rue Cherubini, 3. 

Cure (John), avenue de l'Impératrice, 36. 

Daler (Aug.), rue Laval, 25. 

Danet, à Versailles. 

Dantignv (Thomas), à Batignolles. 

Daniel (Cas.), rue Saint-Louis, 39. 

Danzel, à Aumont. 

Dastugue (A.), à Tarbes. 

Dauné (Et.), rue des Jeûneurs, 12. 

Danzel (François-Joseph), à Abbcville. 

Daveuport (Théod.), à Boulogne-sur-Mer. 

Davet de Beaurepaire (comte), rue Neuve-

des-Mathui'ins, 1. 

David (Jos.). boulevard de Strasbourg, 24. 

Dawant (Anne-Const.), à Batignolles. 

Dazin (Casimir), rue Richelieu, 108-

Debaralle (F.), à Valenciennes. 

Debert (L.), rue du Faub,-Sl-Honorc, 153. 

Debos (Pierre), à Rouen. 

Debressenne (H.-Jî), àPassy. 

Dechambre (Paul), à Langres. 

Decourbe (J.-B.), rue Chapon, 48. 

Decroix, à Béthune. 

Defert, à Paris. 

Defrance, à Savoisy. 

Degenetais (F.-A.), à Rouen. 

, Degras (Stanislas), à La Rochelle. 

Dehertog (E.-A.), rue Pavée au Marais, 10. 

Dehonvè (Lamb.-Xav.-Jos.),r. Las-Cases, 21. 

Dejardin, à Compiègne. 

Delacharlonny (F.-G.-S.), rue Paradis-Pois-

sonnière, 12. 

Delaclcrière (P.-François), à Arras. 

Delahays, à Rouen. 

Delacoûrtie (Ad.), à Perthes, près Mclun. 

Delaistrc (And.-Aug.), rue des Martyrs, 17. 

Delamarre, à Rouen. 

Delamotte, à Rouen. , 

Delanchy (L.-N.-A.),avenue des Thèmes, la. 

Delanne"(Ch.-Ed.), rue du Sentier, 8. 

Delanoue (J.-B.), rue des Sis-Pères, 61. 

Dclaporte (Léon), rue St,-Honoré, 185. 

Delarue (Oscar), rue des Grands-AugustuiM-

Delchet (J.-A.), rue Miroménil, 18. 

Deleuze (Léon), place des Victoires, 5. 

Delavacquc, à Péronne. 

Delisle (P.), rue de la Bourse, 12. 

Delisle (P.) rue de la Bourse, 12. 

Délie (Arm.-H.), place de la Bourse, «■ 

Deloire (Aug.-Ern.), rue Montmartre, 7«-

Delongueil (Honoré), rue Pinard, 12. 

Delpech (.Charles), rue Chérubini, 4. 

Dclphieu, veuve, rue Laffitte, 20. 

Delpierre, à Boulogne-sur-Mer. 

Delvails et Alliais, rOe de l'Entrepôt. 

Demay (Claude), à La Cache (Indre). 

Demay (Claude), à La Cache (Indre). 

Denis (Laurent-Eugène), quai de Gèvres 

Dcpas (Eug.), rue Marivaux, 7. 
Dcpenne (Joseph), rue Basse-dii-Rempart 

Depinay (Léon), rue de Bondy, 48. 

Deponx (Charles), rue de l'Hôpital, 54. 

Derelle (François), à Béthune. 

Dernel (Joseph), rue Contrescarpe, 28. „ 
Déroche (C!audc),boulevard Beaumarchais, ■ 

Déroche (Marc-Antoine),ruc ÇontresearpeiH 

Derouffignac (Thcoph.), à Angoulême. 

Deruclle (Joseph), à Bélhune. 

Dervin (J.-B.), rue de l^niversité, 12». 

Desanli (Aug.), ruedes ^-Enfants,.^ 
Déroche Pierre), boulev. Beaumarchais, 

Desbois, rue des Bons-Enlanls, 26. 

Deschodt, veuve Honoré, à Douai-
 % Deslarges aîné, rue Paradi.s-Pois»onn.ére, 

Désffernaux (Nicolas), à Moulins. 

Desmar.iux (Cyr), à Dampierre. 
Desmon (ÉI&n.-Sophie-Nu-lani), Itoen 

Desparts J.-C), rue Christophe^ 

Despois (Joseph-François), i» 

Desportes, à Caen. 
Desvaux L.-Ed.), à Cha eaudtin. 

Detev (Eugène), rue Richehetf, '™
 d K

au-
Delhan (Adbémar-H.-Auguste), rue 

bourg-Saint-Denis, 90. _
st

.nenis, 9° 
elhan (Edmond),rue du Pauh. a•

 2b 
1 Wanchy (Pierre), rue Saint-Honoi 
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ivvaux et Chambons, à Moulins. 
Devaulx (Alberto), Ji Chambord. 
n,.»é (Edmond), à Vernon. , 
De» es (Alex.), rue Marengo, 6. 
Iipves iTheod.), rue du Bouloi,4. 
Deviiia 'Cas.-lh.), r. Basse-du-Rcmpart, 50. 

Oevot (Ëlieone), fi Calais. 
Dezoulter (Henry), à Pans 
Otaudonpé {flvie;, rue St-Honoré, 277. 
OtenetJoaeph Emm.), rue Tailboul, 4. 
îtarschuck (Mathieu), rue des îVnnains-

d'Hvères, 20. 
Doffin\C.-Aug.),r. del'Ancicnne-Comédie,13. 

Doue, à Poiiiers. 
Doisy (Ch.-Joseph), rue de Limoges, 8. 
Dollev (Stanislas), à Méru(Oise). 
Dolley (E.) rue du Temple, 13. 
Pomiermaii (L.-O, rue de Hivoli, 57. 
Donon, Auhry Gautier et C, rue de la Vic-

toire, 44. 
Donon, Aubry Gautier et C", rue de la 

Victoire, 44. 2 
Doria (Ernest), nie de Saintonge, 57. 
Doria(Erne-l), rue. de Saintonge, 57. 
^rcTiiej'(Hipp.-Franç.-Josëph), rue du 

FaubourifcPoissoniiière, 54. 

j i>,r, iVinderly, r. de liituli, 14G. 

Dossio (Erasme), à Vives (Belgique). 
Duuard (Ern.), rue des Deux-Portes-St-

Sauveur, 22. 

ftôubet {P.-hï 'ae de Sèvres, 20. 
Doublât (Aug.), rue de Rivoli. 
Doublet (Aug.-D"), rue de Provence, 10, 

(Versailles). 

Doubliez, à Drapuignan. 
Don -lie/. (J.-B.), avenue des^Terncs, 2. 

rjyiillay Gillot, à Chartres, 
ponllé, sénateur, au Havre. 
Doullé, sénateur, au Havre. 
Dournelle (Constant), à Balignolles. 
Doussan (Seolastiqué), à Batignolles. 

Doux (F.), à Mulhouse, 
gféjtus Léon), r. N''-St-Eustache, 26. 
[j. woin t (Pierre), rue de Limoges, 8. 
yeoiier (Antoine-Hubert), a Nantes. 
PfOil J.-A.), àSinceny (Aisne). 
DroniBial (Lazare), rue de Bretagne, 8. 

Druarn, à Chàlon-sur-Saône. 
Dubois (L.-F.-F.', à Murât. 
Dubois (Ch.i, r. St-Louis-au-Marais, 16. 
Dubreuil (E -Ch.), rue de Bourgogne, 6. 
Dnbus, à Valenciennes. 
-Dueiiamp (Jules), rue de Lancry, 30. 
Bûché fils, à Chablis. 
Duchcmiu (Ernest), rue Neuve-St-Au-

«tistin, 26. , I 
Duchés \é (F--T.), à Epinay-sur-Seine. 

Ducoliel, à Couipiègne. 
Ducoiiilray-Houi'gaull, cité Vindé. 
Dufaure-Laprade, à Versailles. 
Dutour (P.-El.ieinie),rue l.aijiurliiic,46. 

Dufaur (Henri;, à Tiers. 
Dimuey (v F.), rue du Temple, 221. 
Dugripont (P.-Alp.), à Rouen. 
Duiiav (J.-B.), rue Me.slny, 12. 
Duhèh) (P.), rue du Bouloy, 21. 
Dulos (Pt-E.), rue des Matiiurins, 11. 

Bumâns, à Bcanmont. 
Dumonl (Léou-A.), ;VBou!ogne-s.-Seine. 
Dumoulin, rue de Poteaux, 14. 
Bumou'tier (Eugène), rue Mazarine, 68. 

Dupaqnier c! L. Caman, au Havre. 
Duparge (J.-Nicolatf), à Lure. 
Dupont (Henry), a Montmartre. 
Duponl (L.-J.-B.), caserne des Minimes. 
Dupont (Achille), rue J.-J.-Rousseau, 3. 
Duponl, Depai isel C',pour M. Floreberl 

i'oncelet, à Douai. 
Duponl, Deparis el C5, pour M. Florebert 

Poiicelel, à Valenciennes. 
Dupré (M.-F.), rue du Petit-Carreau, 2. 
!)upié(P.i, r. St-Maur-Popineourt, 131. 

feuaré (Francisque), à Vipnçe. 
Dupré, à Varimpré. 
Diïpuit (Albert), r. du Cherche-Midi, 14. 
Diipule! (J.-.B.-Maiie), rue Blanche, 9. 
Doques'vel (F.-IL), rue de Grenelle-St-

Germain, 34. 
Bitquésnnv (Charles), à Lille. 
Durand (Louis), rue du Fg-St-Denis, 92. 
Burand-l'adUtuei, rue St-Lazare, 7. 
Durbec (L.-M.-J.-B.), av.d'Antin, 21. 

Durieu i Henri), à. Strasbourg. 
Durn (François!, rue du Boule, 13. 
Dùssa'nsse (J.-F.), rue Kicolel,6, àMonl-

niarlic. 
Bassmiucr (Chaçlés), pl. Vendôme, 12. 

Dullby Kinen, à Paris, 
uritôn' (l.ouis\ rue de Chabrol. 
Duval (Georges), à Sainte-MeiiehouW. 

"Duval (Noémie), àSaintc-Meiiehould. 
Duval Léon', rue S,-Hanoré,,9l. 
L'uVal (v, née Comble), Graiid*-jRue, 37, 

E'iriuami (Édinojid), à Strasbourg. 
Eliel (Valéry), à Avernes. 
Ëndajlian (Antoine), rue Marivaux, 13. 
Rngel, ruedis Marais-Sl-Germain. 
Eral Ondci. rue Vinefi'se, 14, à Passy. 
Enferl (Louis-Léon d'-), pl. St-Yictor, 28. 
Elé (Louis-Alex, d'), à Ilonen. 
Etelidgcr (Albert), rue d'Anjou-au-Ma-

rais, 8. 
Everaerls (Edouard), rue Lamartine, 8. 
Evrard (Auguste), à Mirecourt. 
Evheracagn e (Pierre), rue de la Chaussée-

"d'Antin, 70. 
Eyricr (jacq.-Dunstan), boul. Montpar-

nasse, 124. 
Ewlank (Charles), à Valenciennes. 
Pagergue (Adrien-Désiré), 5 Chartres. 
Fabry (Nicolas), rue St-Gilles, 17. 
Faivre (Alex.),' rue de la Bourse, 7. 
Faivre (C.-Jos.), rue N«-St-Merry, 10. 
Faivré (Pierre-Jos.-C), à Neuchâteau. 
Falbert (Herre-B.), rue de Châlillon, 9. 
Falamaigne ([,.), à Anet (Eure-et-Loir). 

Famin, au Mans. 
Farcy (Armand), rue de Montreuil, 62, 

à Versailles. 
Farjas (Antoine), rue de Damiette, i. 
Faton de Favernay, à Fontenay-le-

Comte. 
Faûgier (Isid.), rue Ménilmontant, 12. 
Fauqueux(A.-E.-J.), rue Richelieu, 112. 
Fauqueux A.), r.Royale-St-Honoré, 24. 
Fauiras (Emile), à Châleau-Renault. 

Fauvel, au Havre. 
Favarel (Martin), au collège du Havre. 

Favre (Jules), à Roanne. 
Favre (Jules), 5, Mulhouse. 
Favre père, à Roanne. 
Feider (J.-F.), boul. de Sébastopol, 34. 
Félard (J.-L.-M.), rue Beaurepaire, 24. 
Félix, à Sainte-Menehould. 

Felys (Etienne), à Blois. 
Felys (André), à Blois. 
Ferandy (comte de) (A.-A.-A.), rue du 

Vingt-Neuf-Juillet, 6. 
Ferary frères, à Aurillac. 
Fecary (Biaise), à Aurillac. 
Feron (C.-Gustave), à Dunkerque. 
Feroc (Hector), à Dunkerque. 
Ferret (Ernest-Phil.), rue Laffitle, 42. 
Ferry (Lucien), à Rouen. 
Ferret (Ernest-Phil.), rue Laffltte, 42. 

Feuzai, à Moissac. 
Firmain (Saint), rue Bergère, 28. 
Flambeau (D"'), à Mirecourt. 
Fleurey aîné (F.-J.-H.), à Neuchâteau. 
Fleurot (Pierre-Aug.), rue Richer, 42. 
Fleurot (Pierre-Aug.), rue Richer, 42. 

Flenry (Alhalie), à Lisieux. 
Floquet (J.-B.), rue Vivienne, 22. 
Florion (Pierre-Alex.-Alf ), r. Jacob, 20. 
Flotard (Gustave), rue de Lancry, 14. 
Follig (Adrien), à Metz. 
Fontaine (Henry), à Grenoble. 
Fontaine (J.-B.), à Chartres, 
ronlana (Jules), r. N'-St-Augustin, 37. 
Force (Hipp.), à Chalon-sur-Saône. 
J*osta .(Laurent de), rue de Grenelle, 112. 
Foucault (J.-E.), rue du Plat-d'Étain, 2 
*oucaulletO, rue du Plat-d'Élain, 2. 
toucher (E.-N.), rue de Chaillot, 12. 

fourneKPaul-M.), à Vilrv-le-François. 
'oui-nier (Ch.-A.),

r
.de l'Université, 7. 

tomniier, greffier, à Reims, 
tourruer (Guill.), rue Fontaine-Saint-

Georges,, 1 G. 

te«fï\K «• uurmer (J,)^
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 c
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_ 

7 
5 

18 
828 

14 
46 

3 

69 

3,500 
2,500 
9,000 

14,000 
7,000 

23,000 
1,000 
1,000 
1,500 

34,500 

14 7,000 
14 7,000 
2 1,000 
2 1,000 
1 500 
4 2,000 
1 600 

920 460,000 

,300 1,150,000 
55 27,500 

460 230,000 

46 23,000 
9 4.&O0H 
5 2,500g 

1 500 
9 4,600 

46 23,000 

9 4,500 

11 5,500 
7 3,500 

9 4,500 
2 1,000 
3 1,500 
5 2,500 
1 500 

- - 7 3,500 
■ 7 3,500 

2 1,000 
5 2,500 
1 500 
1 500 
2 1,000 

18 9,000 
3 3,000 
2 1,000 
1 500 

23 11,500 
7 3,500 

1 500 
2 1,000 
9 4,500 

46 23,000 

230 116,000 

6 2,500 
14 7,000 

5 2,500 
5 2,600 
7 3,600 
2 1,000 
9 4,500 

18 - 9,000 
2 1,000 
6 2,500 
1 600 

28 14,000 
12 6^000 
12 6,000 

1 600 
23 11,500 

28 14,000 

9 4,500 
1 600 

5 2,500 

12 6,000 

3 1,5110 

9 4,500 
2 1,000 

37 18.500 

5 2,500 

14 ' 7,000 
9 4,500 

18 9,000 

-.46 23,000 

28 14,000 

2 1,000 

9 4,500 

40 23,000 

6 3,000 

1 600 

i 500 . 

5 2,500 

l 500 

ô 2,600 

5 2,500 

23 11,600 

51 25,500 

2 1.000 

12 6,000 

40 23,000 

12 6,000 

12 6,000 

23 11,500 

9 4,500 

1 500 

5 2,500 

1 500 

5 2,500 

1 500 

9 4,500 

14 7,000 

1 500 

9 4,500 

23 11,500 

28 14,000 

18 9,000 

16 8,000 

1 , 500 

9 ' 4,500 

46 23,000 

2 1,000 

2 1,000 

18 9,000 

1 500 

6 2,600 

1 600 

9 4,500 

14 7,000 

1 500 

1 500 

1 500 

46 23,000 

9 4,500 

9 4,500 

5 2,500 

14 7,000 

6 3,000 

5 2,600 

2 1,000 

23 11,600 

5 2,500 

3 1,500 

7 3,500 

9 4,500 

9 4,500 

1 2,000 

5 2,600 

1 500 

14 7,000 

1 500 

5 2,500 

1 500 

12 6,000 

5 2,500 

7 3.500 
9 4,600 

4 2,000 

92 46,000 

5 2,500 

2 1,000 

5 2,500 

18 9,000 

2 1,000 

3 1,600 

640 
641 
642 

643 
644 
645 
646 
647 
64S 
619 

650 
651 
652 
653 

637 Fournier (Lucien), à Saliès-du-Salat. 
638 Fremy (J.-N.-M.), rue St-André-des-

S5)»?SgSa$Arlg, 27. 

639 Fremy 'Alp ), à Chalone-sur-Loire 
1 Frère, à Collioure. 

Froger (Pierre), rue Tailbout, 50. 

Frogier (M.), rue du Fauboug-Poisson-
nière, 19. 

Fuld (Isaac), à Paris. 
Fuzelier, à Saint-Dié. 
Çallix (Claudia), quaiConti, 19. 
Çally (C.-D.), pass. des Panoramas, 40. 
Çaltun-, Soi' et C-, à Epinal. 
ÇamBel,à Tréyes. 
Gandemain (de), à Avallon. 
Cardes (Jean), à Villiers-lc-Bel. 
Gardien (Nicolas), àCbaumont. 
Gardye (Charles), àSaiut-Lô. 
Gasville (marquis de), à Boisgibault. 

65f pandichaud (Louis-Désiré), à Chartres. 
b5;> Gaulhier [Edouard), à Amiens 

656 Gaye (J.-B.-D.), r. del'Ecliaudé-St-G. 15 
boi (Jeisler (Albin), à Metz. 
658 Geliez (Joseph), rue de la Fidélité, 8. 
Gol) Geniès (Charles), à Rouen. 
660 Genin (Marcel), à Nancy. 
Gol Gentil (Germain), rue Villedo, 11. 

Gentil (Victoire), à Sainte-Menehould. 
Georges, à Cornimont. 
Georges, veuve, rue des Francs-Bour-

geois, 4. 
Gérard Chantraine, aux Ternes. 
Gérard Millot, à Troyes. 
Cercles (P.-H.), rue du Transit-Vaugi-

iard,4. 

Gerfaux Jean-Antoine), galerie Col-
beit,lS. 

Germain, à Sarrebourg. 
Gerson Davin, rue Bergère. 37. 
Ceslin (Pierre-Victor), rue Bleue, 11. 
Giard (Amédée), à Valenciennes. 
Gilles (Pierre), à Rouen. 
Gillot (Charles), rue Richelieu, 92. 
Gillot (Charles), rue liiehelieu, 92. 
Girancourt (de), à Neufcliâtel. 
Giron (J.-Alcx.), rue Thérèse, 3. 
Giroux (J.-B.), rue Saint-André-des-

Arls, n. 43. 
Gladstone (William), à Londres. 
Godelroy (J.-D.-M.), r. Richelieu, 108. 
Godon (Ainédêe-Achille), rue de l'D-

niverrité, 132.. 
Goniier (François), à Boulogne-S;-Seine, 

Orande-Rue, 76. 

Gontier(Eugénic), marchéSt-Ho noré, 13. 
Corvan, à Londres. 
Gorvel, à Rennes. 
Gory (J.-Antoine), rue des Ecuries-

tl'Ariois, 40. 
Gosselin, à Boulogne-sur-Mer. 

Goliis, rue Racine, 18. 
Goube (Louis), à Lille. 
Gpudemari fiis, à Roubaix. 
Gouin père et (ils, à Nantes. 
Goullon (Jacques-François), à Metz. 
Gourdon (Elienne), à Chemillé. 
Gourgeois (Alex.-J.-B.), à La Charité. 
Gourriay ( A.-N.), rue de Bretagne, 1. 
Gournot (A.), rue Tailbout, 13, 
Coutelle (Simon), barrière delà Santé. 
Goyeau (B.), avenue Gabriel, 42. 
Craflc.uil (Jos.), r. du Pet.-Carrean, 14. 
©raffin (Ed.), passage Chausson. 9. 
Graniville (de), à Bellème. 
Grand (Pierre), à Metz. 
Grandeslas (Constance), à Saint-Dié. 
Grandcslas (Hippolyte), à Sainl-Dié. 
Grandeslas (Conslant)i à Saint-Dié. 
Grandhomme (Joseph), rue de Grara-

monl, 30. ' 
Grapin, veuve Rothfrittsch, rue d'En-

fer, 19 bis. 
Gras (Théophile), i Valenciennes. 
Grillon (Auguste-Rosalie), à Chartres. 
Grimaud aîné (Polydore), à Grasse, 

Grirnaud, à Paris 
Grimaud (Paul), à Poitiers. 
Grimault (Achille), rue du Faubourg-SI-

Denis, 35. 
Griot (Auguste-Théodore), au Havre. 
Grobert, a Lure. 
Grosgan (James).rue de Rivoli, 174. 
Grognet et C% rue des Bons-Enfants, 21. 
Grttyer (Gustave), rue du Faubourg-

Poissonnière, 119. 
Gucbeet, notaire, à Rouen. 
Guebin, Giraux et C", rue Hauteville, 24. 
Guedon (Jacques-François), rue Notre-

Dame-dcs-Chainps, 21. 
Guedon (François), r. Ville-l'Evéque, 31. 
Guérard (Bernard), rue de Malte, 14. 
Guercv (Alexandre), à Lille. 
Guericolas, à Chàlons-sur-Marne. 
Guérin, fils et veuve, à Lyon. 
Guérin (Cit.-Gustave), à Beims. 
Gtierpe! (Jules de), rue Jacob, 28. 
Guesdon (Félix), à Nantes. 
Guibert (Pierre), àUlois. 
Giiibcrt. (L.-A.-H.), à Angoulême. 
Guignebard (A.),r. des Douze-Portes, 3. 

Guignes (Alexis), à Forcalquier. 
Guillem, à Moissac. 
Guillemin (J.-B.), rue de la Boucherie-

des-lnvalides, G. 
Guillot (Pierre-Désiré), à Mareil-Marly. 
Guillou Heredan, à Bouleaux. 
Guillebert (Eugène), à Avignon. 
Guinot (François-Joseph), r. Laval, 14. 
Guinot (François-Joseph), r. Laval, 14. 

Guiot (André), à Outarville. 
Guittard (Théod.), quai de la Bâpée, 70. 
Guttin père et fils, à Marseille. 

Guy, à Autun. 
(ïtrjpr/d (Oclave), rue Le Pelelier, 1. 
GuVoi (Charles), rue Saint-Lazare, 126. 
Guvot (Victor), à Mirecourt. 
Gu'yot (Denise), à Cambron (S.-et-Oise). 
G'sell (Constant), rue Neuve-des-Petits-

Champs, 5. 
Haas (Jules-Isaac), rue Richer, 26. 
Haber (Samuel de), rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 27. 
Haindler (Jean-François), à St-Priesl-

Dandelot 
Hallaner (Nicolas), à Melz. 
Hallier (Mathilde), à Orléans. 
Hafluin, à Boulogne-sur-Mer. 
Hamel(Alex.-Alf.), r. Phélippeaux, 17. 
Hamelin(Louis-Et ), r. Montmorency, 13. 
Hamelin (Louis El.),r. Montmorency, 13. 

Hanssemann (David), à Berlin. 
Haroiit (Ch.-Alb.), à Crépy-en-Valois. 

Hariot (M.-J.), à Tonnerre. 
Hastron, banquier, à Poitiers. 
Hastron père, à Poitiers. 
Hauser (Ch.-Aaron), rue Montmartre, 70. 

Hazard (Michel-Ed.), à Orléans. 
Hazard père (Joseph), à Orléans. 
Hébert (Aug.), place de la Bourse, 40. 
Hébert (Pierre-Denis), rue de Valencien-

nes, 2, à la Villette. 
Hébert (Aug.), place de la Bourse, 40. 
Heilmann, rue Vivienne, 20. 
Heilmann, rue Vivienne, 20. 
Hellot (veuve Duputel), rue Blanche ,9. 
Heloin (Dominique), r. St-Georges, 23. 
Heloiu (Dominique), r. St-Georges, 23. 
Hell (Louise), rue Bergère, 12. 
Hendlé (Edmond), rue Le Pelelier, 18. 

Hendlé (Henri), rue Bicher, 37. 
Henin, à Boulogne-sur-Mer. 
Henri (Joseph), rue St-Honoré, 55. 
Henriot (Berthe), à Neufchâteau. 
Henriot (Jean-Baptiste), à Neufchâteau. 

Henri (Alphonse), à Amiens. 
Henry (Emma), rue St-Honoré, 55. 
Hérault (Art.), rue du Temple, 83. 
Héron (Pierre-Abeilard), à Mesnil, près 

Rouen. 
782 Heroguelle (Ad.),à St-Pol-sur-Ternoise. 

Heroguelle (Ad.),à St-Pol-sur-Ternoise. 

Hersent, à Abbeville. 
Hervieu (F.-Auguste), à Vanvres. 
Hignard (Joseph), à Nantes. 
Hilman (Ant.), rue Vivienne, 20. 
Hiver (D') père, à Chauny (Aisne). 
Hofsteller (Christian), avenue Gabriel, 42. 

, Honoré, à Seignelav. 
790 Horv (Nicolas), rue St-Jacques, 161. 
791 HoudaiUe (Fernand), à Mirecourt. 

792 Houde, à Armentières. 
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2 1,000 793 
794 

1 500 795 

18 9,000 796 

5 2,600 797 

5 2,500 798 
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1 500 800 

5 2.500 801 

5 2,500 802 

2 1,000 803 

3 1,590 u 

9 4,500 804 

12 6,000 806 

8 4,000 806 

5 2,500 807 

3 2,500 808 

46 23,000 809 

3 1,500 810 

1 500 811 

92 46,000 812 

3 1,500 813 
46 23,000 814 

12 6,000 815 
1 500 816 
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5 2,500 850 
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2 1,000 852 
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1 500 861 

12 6,000 855 
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2 1,000 857 
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12 6,000 886 

3 1,600 8*7 

12 6,000 888 

3 1,500 889 

1 500 890 

23 11,500 891 

5 2,600 892 

5 2.500 89! 

5 2,500 894 

1 500 895 

9 4,500 896 

23 11,500 897 

2 1,000 898 

3 1,500 899 
9ii() 

1 500 901 

1 500 902 

1 500 903 

23 11,500 904 

2 1,000 

1 500 905 
j 500 900 

,14 7,000 907 

23 11,500 908 

2 1,000 909 

1 600 910 

12 6,000 911 

2 1,000 912 

1 500 913 
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1 500 915 

12 6,000 916 
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160 230.000 918 
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6 2,500 
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2 1,000 921 
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23 11,500 923 

ï 500 924 

1840 920,000 925 

2 1,000 926 

i 500 928 

9 4,500 929 

9 4,600 930 

16 8,000 931 

12 6,000 932 

12 6,000 933 

5 2,500 934 
935 

1 500 936 

9 4,500 937 

5 2,500 938 

2 1,000 939 

5 2,500 940 

610 305,000 941 

9 4,500 942 

5 2,500 

92 46,000 943 

23 11,500 944 

3 1,500 945 

5 2,500 946 

1 500 947 

1 500 948 

9 4,500 949 

1 500 950 

5 2,600 951 
952 

18 9,000 953 

9 4,600 954 

9 4,500 955 

14 7,000 956 
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12 6,000 958 
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Honlman (Sam.), rue de Vendôme, 26 
Houliez (H.), boul. des Capucines, 5 
Roussel (Ch.-Joseph), à Laon. 
liouzeau (EL-ti.),

 r
. St-Ant.dne. 22. 

Huchard (Edifie), rue du Temple, 83. 
Iludry (Jean-Louis), rue Barbette 11 
Hue (Alexis), à Rouen. 
Hué Laboulaye, rue Montmartre, 3. 
Hubaz (J.-B.), rue de l'Echiquier' 27 
Huhn(Eug.),àSedan. 
Homberg (J.-B.), rue Fessart, 35. 
Hunehelle (Jules), rue du Bac, 54. 
Hunehelle (Jules,, rue du Bac, 54. 
Hurbuz (Aristide), i Béthune. 
Husson (Adolphe), rue des Postes, 10 
Husson (Paul-Casimir), à Metz. 
Ingrain (Hyaeiuthe), rue St-Yictor, 5. 
Innocenté iCharles-Louis), à Nemours, 
lrvoy (Alfred), à La Hotte. 
Jacquemairc (Franç.-Ern.),à Montmédy. 
Jacquemard (Franç.-C.),r. de l'Est, 35. 
Jaequcmard (Franç.-C.l.r. de l'Est, 35. 
Jacquet (Jules), à Chàlons-sur-Marne. 
Jacquel (Aic.-L.-liera.),r. de la Fidélité, 35. 
Jacquin (Herman), rue de Hivoli, 178. 
Jacquinot (Alfred), à Metz. 
Jàcqufnol (H.j,ùSauvigny-les-Bois, par 

Hivers. 
Jacob veuve, rue de la Victoire, 46. 
Jacomel, à Montpellier. 
Jaccoux, rue Richer, 20. 
Jain, rue de Ponthieu, 25. 
Jacquet Alletz, rue Hautefeuille, 34. 
Jalliot, rue des Minimes, 14. 
James, rue Rumlort, 2. 
James, rie du Fg-St-Honoré, 144. 
Jannesson, à Sainl-Dié. 
Janet (Camille), rue Poultier, 8. 
Jeanne, à Valognes. 
Jegouzo (Mathurinej, r. de la Victoire, 3. 
Jeuvin, à Séez (Orne). 
Joan, à Boulogne-sur-Mer. 
Jobit (L.-F.), boni. Poissonnière, 23. 
Joblet, curé, à Prugny (Aube). 
Joiiot (Achille), à Paris." 
Joltain (Victor-Auguste), à la ferme de 

Frépillon (Seine-et-Oise). 
Jolly (Eugène), â Charleville. 
Joly (P-L), r. de Paris, 101,Montreuil. 
Joseph (Désiré), à Lille. 
Josset, (Victor-Henri), rue du Delta, 20. 
Josset (Victor-Henri], rue du Delta, 20. 
Jouarre (L.-A.), rua Si-Antoine, 184. 
Joannis (Ferdinand), à Valence. 
Jouhaud (Alfred), à Limoge*. 
Joubet (Jean), rue Bellefonci. 
Jourdun (Joseph),bout.Poissonnière, 14. 
Jourd'heuille (A.), à Chàtilton-sur-Si'ine. 
Journiac (Jean),à Bucheluy (S.-et-Oise). 
Jotisse vEl.-ÉI.), rueCasIiglione, 14. 
Jouveiiiaux (François), à iioObaix. 
Jubin (François), rue St-Martin, 199. 
Jubin (J.-François), rue Vivienne, 20. 
Juliel (Marie-Félicité), rue du Delta, 20. 
Julia, Henry et Ce, r. St-Anloine, 184. 
Juzaiid-Rouy jeune, à Angoulême. 
Key (Thomas), à Londres. 
Keyser (Adolphe) de), à Vannes. 
Kicken (Elise), h l'Aead. de Montpellier. 
Kistermann (Jean-Arnold); à Sédan. 
Klein (Alexandre), rue ïaiibout, 67. 
Kœchlin (Charles), à Mulhouse. 
Kœnigswarler .Max.), rue el'Astorg, 4. 
Krœber. à Sle-Maric-aiix-Mincs. 
Krafflt (F.-E.), r. de laGh.-d'Aniin, 20. 
Kresz (Ad.-Victor), rue Si-Martin, 245. 
Labarre j Henri-Paul), à Altieby (Oise). 
Labbé (Victoire), à lioucg-la-lteuie. 
Lubbée (Anselme), à Queux, près Reims 
Labçyii(L.-R.), à Cany (Seine-inférieure). 
Labié e (Emile), rue Vanneau, 37. 
Laborde (F.),àGouin-sur-Seille (Moselle). 
Kaboureau (ËV-Bern.), rue de Sèvres,151. 
Itaboureux (Alexis), r. de Grammont, 21. 
Lacay fils, banquier, à. Tarbes. 
Lacroix (André-Louis), à Angoulême. 
Lacombe, rue St-Jean, à Batignolles. 
Ladevèze (Raoul de), rue de 1'Untver-

siié, 28. 
Ladeveze (F -O.-Raoul de), rue de l'Uni-

versité, 28. 
Lafond (L.), rue N'-S!,-Eusfache, 15. 
Lafrogue (D'), â Biamotil (Meurtlie). 
Lafrogue (il.), à Blamout (Meurtlie). 
LaliùL'uc (Ch.), à Btamoiil (Meiullie). 
Lalit'uiand, à Aschères (Loin t). 
Laloy (Louis), à Armentières. 
La.ouetlc, à Rouen. 
Lamant (Ch.-D.-V.), à Strasbourg. 
Lamhelin (Frédéric), à Melon. 
Lambert (Cn -Simon), r. de C ieby, 88. 
Lambert '(Ad'.-Xav.), à Sle-Maxence. 
Lambert (.1.1).-F.), h Reims. 
Lambert (J.-F.), à Versailtès. 
Lambert (Ed.-Ad.), au Havre. 
Lambert, (Ë.-F.-J.-Lovely) 
Lambclin (Frédéric), à Jlelun. 
Lambin (J.-Toussairii), à Compiègne. 
Lamblin (Henry-Siani^las), au Havre. 
Lamourel, (Ant -Eug.), à St-Quentin. 
Lauqisin (Abel), a Yvetot. 
Lanunnère (Pierre), rue du Battoir, 9. 
Lamy (H.), rue N.-D.-de-Nazarelh, 27. 
Lancel (Charles), à Bordeaux. 
Laner, à Sainie-Menehould. 
Langardière '(Julesde), à Lure. 
Langlois(Nicol !s), à Fresnes-sur-Apenu 

(Haute-Marne). 
Langlois (L.), rue de la Sanlé-Bah'gn., 12. 
Lanoir (Charles), rue de Crébillon, 8. 
Lanternier (Georgette), à Neufchâteau.-
Lanlier (E.),r. N.-D.-de Nazareth, 57. 
Laplanche, à Séez (Orne). 
Laprevote (Charles), à Mirecourt. 
Laprevote, à Mirecourt. 
Lardy (H.-Fr.), rue Bertin-Poirée, 15. 
Large (J.-B.), rue du Cherche-Midi, 17. 
Largouet (B.-B.), rue de l'Est, 15. 
Larmoyer (Marg.), rue de la Victoire,82. 
Larreguy, rue d'Anjou-St-Honoré, 19. 
Lartigues (J.-V.), rue St-Honoré, 277. 
Lasne (Jean), rue des Deux-Portes, 3. 
Lasserre (Joachim-Tallien) , rue du 

Faiibourg-Saint-Denis, 161. 
De Lattaignant de Leidingheim, à Ponl-

Sainle-Maxence. 
Latasle (Emile), à Cadillac. 
Lataud (G.), à Dijon. 
Latté, à Angers. 
Launoy (Louis), rue des Pyramides, 3. 
Laurenceau (Hil.-Chéri), r. Pigalle, 28. 
Laurent (Philéas), à Pongy-sur-Aude. 
Laurent (Emile), rue St-Sébastien, 43. 
Laurent (J.-B.), rue Albouy, 4. 
Laurent (Bruneau-Claude), à Issy. 
Laurray (Stanislas), à Mantes. 
Lautour (Paul-Julien), rue de Lille, 59. 
Lauzin de Bouville, rue d'Enfer. 19. 
Lavagnino (Fr.) place Dauphine, 23. 
Laval (Auguste), à Blamont. 

Lazard, à Londres. 
Lavoisier (V.-N.), rue de Billancourt, 9. 
Leaumorte (Pierre), à Chàlons-s.-Saône. 
Lebreton (Jacques-F.), r. de Bretagne, 8. 
Lebaron, à Gournay-en-Bray. 
Lebaudy (Sigismond), au Havre. 
Lebault de la Morinière, à Fontaine-

Guérin (Maine-et-Loire). 
Lebée Mareuse, à Saint-Quentin. 
Leblanc (Léon), à Auxerre. 
Leblond (Hip.), r. des Deux-Portes, 22. 

Leblond (Bigot), à Bugles. 
Lebossé (J.-F.), r. des Bons-Enfants, 27. 

Lebouc, àArgenson. 
Lebouc(E.-F.),r.delaTombc-Issoire,70. 

Lecala, à Compiègne. 
Lecala, à Compiègne. 
Lecaron (Pierre-Abraham), au Havre. 
Lecomle (Hector-Léon), à Noyon. 
Lecointe (M.-S.), r. des Beaux-Arts, 12. 
Lecomte (Eugène), à Montpellier. 
Lechevalier (Gaston), rue du Bac, 94. 

Ledoux (H.), à Monlluçon. 
Leduc (Félix-Joseph), à Bougival 
Lefèvre (Alex.-V.), rue Richelieu, 102. 
Lefèvre (Alex.-V.), rue Richelieu, 102. 
Lefevre (Alex.-V.), rue Richelieu, 102. 
Lefèvre (Leblond), à Castillon-s.-Sambre. 
Lefrançois-Préfontaine, à Thorigny. 

Legeav (H.-Célest.), rue Vivienne, 16. 

Legeay, à Séez. 
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Léger (J.), r.de Lévis, 27, Batignolles. 

Léger frères, à Angoulême. 
Legoff (Louis), au Havre. 
Legrand (Jules!, à Cambray. 
Legrand (Jules), à Cambray. 
Legras (Ch.-Léon), rue Vivienne, 22. 
Legras (F.-H.l, à Amovne. 
Legras (H.-F.), à Passy. 
Legros (A.), galerie de Valois, 116. 
Legros, à l'Yvamp. 
I.eguay (T.-M.l, à Versailles. 
I.éhttp. ; Armand), à Vendôme. 
Lejeune (A.), rue Montparnasse. 32. 
Lejcune, veuve, née Fayée, à Asfeld. 
Lelièvre (Auguste), à Valenciennes. 
Lelièvre (Georges), à Valenciennes. 

Lelogeais, à Rouen. 
Lemaire, à Boulogne-sur-Mer. 
Lemaire (Aug.), r. deCharenld»; 109. 

Lemaire Daim», rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 68. 

Lemoflre iF.-L ), à Valenciennes. 
Lemaitre Bailirul, â Rouen. 
Lemarie (J.), à Chasseldtip, pr. Tri.-I. 
Lëmarinier (J.-F.i,à La Villette. 
Lemaèson (Dont.), à Bois-Guillaume. 
Lemercier, à Ecouché. 
Lemière (Virginie), rue St-Fiacre, 3. 
Lenure (Eugène), h Laon. 
Lemire (Ernest), â Grenelle. 
Lemire (M.-M.), r. des Deux-Portes, 21. 
LemireMits, à Yvetot. 
Lemoine- (H.-F ), rue du Marché-Neuf, C. 
Lemoine (G.-F.), rue Maijconseil, 35 
Leffioine (E.-J.), rue de la Bruyère, 20. 
Lemoine (H.-F.), rue du Marché-Neuf, G. 
Lemoine (A.-L.-F.), à Calais. 
Lemoine (G/-F.), rue Mauconseil, 25-.' 
Lemoyne, à Metz. 
Leohi(Cli.-Firmin), rue St.-Mariin, 2!0. 
Léon irdy (F.-J.), rue Poultier, 12. 
Lt-paire (F.-A.), rue Strasbourg, 17. 
Lépiné ((Jules), ne Poissonnière, 21. 
Lepsurey (A.-A.), à Rouen. 
Leri lie (J.-E.1, à Chàleauneuf. 
Leroy (Adrien), rue de Sèvres, S.-
Leroy, à Atliehy. 
Leroy (Charles!, à Arras. 
Leroy (Charles), avenue d'Antin, 37. 
Leroy (Pierre), à Elrepdly. 
Lteroux frères et C, au Havre. 
l>scœur, à Grenoble. 
Lescrt Ponselet, rueCasimir-Périer, 17. 
Lesimplc (J.-B.), r. du Fg-St-Martin, 43. 
Lesouel (L.-A.), r. de Calais, 71, à Bel-

levitle. 
Lcsour ! Leturgeon, à Tours. 
Leszeziu-ki, à Blois. 

Leneveu (Alix), r. de la Gh.-d'Anlin, 48< 
Lenoic (Charles), à St-liçmv-Vn-1 Eau. 
Lelz (Henri), rue Feydeau, 31. 
Lelz (Henri), rue Feydeau, 5. 
Lévesque (Félix), rue St-^ntoine, 205. 
Leviiain (E.-F.), r. du FV-St-Deni», 290. 
Levillai'i-Dufriche, rue Bonaparte, 80. 
Lcvillain-Dufriche, rue Bonvparie, 80. 
Levy (lsaac), rue de ia Victoire, 61. 
Lew (Prosper), rue St-Martin, 7. 
Miermelot, au Havre. ■ 
Liard (Louis), à Versailles. 
Liherman, à Nancy. 
L'iedtnghen (A. de), à Pont-Ste-Maxence. 
Liêbtg (Pli.), à Vaugirar i. 
Lierman (A.-P.), rue Moutfaucon, 1. 
Lizcray Joies), â Donnemarie. 
Lobel-Maliy, rue d'Aumale. 28. 
Locré de Saint-Julien, à St-Amanl. 
Loisant (Edouard), à La Marche. 
Lombard fils (L.-F.), r. de ta Paix, 37. 
Lpnde fiis, llaillie, Van don Abeii et C', 

place des Victoires, 3. 
Lorwin (Edouard), à Lons-le-Saulnier. 
Lorillon (Cincinn.),r.del'Universilé,43. 
Lorion (Louis), à Blois. 
Loriol(L.-A-),r. Nve-d.-Pet.-Cliamps,18. 
Lormicr neveu, à Rouen. 
Lormière, à Toulouse. 
Louvet (Ch.-A.), à Batignolles. 
Louvet, à Amiens. 
Loyer (E.-A.), rue. du Bac, 34. 
Lubin, à Boulogne-sur-Mer. 
Lung, à Saint-Dié. 
Lupart, rue de liiehelieu, 108. 
Maclict, rue de Varennos, 4. 
Magne, rue do* Bons-Eiilauis, 57. 
Magnié, à Lille. 
Maillard, à Saint-Malo. 
Maillot (J.-B.J, â Lioiit-devanl-Dnn. 
Mairet (Henri), à Sombernon (Cote-d'Or). 
Maïret (Louis),;)Sombernon (Côte-d'Or). 
Maître (Hugues-Paul), à Bordeaux. 
Muitre (L-l'icrre), r. des Amandiers, 56. 
May (Antoine), r. des Pel.-Ecuries, 46. 
May (Antoine), cité Bergère, 1 bis. 
Ma.ver (Maurice), r. Bas.-ilu-liemparl,20. 
Mayer (Maurice), r.Bas.-du-Remparl,20. 
Maycr (Maurice), r. Bas.-du-He.mpart,20. 

Malaperl, avoué, à Civray. 
Malézieux (Jean-Louis.), rue Neuvc-des-

Malhurims, 26. 
Malézieux (Pierre-Alex.), à St-Quentin. 
Mallievre, rue du Dragon, 10. 
Maljean (Ch.-Nicolas), â Neufchâteau. 
Maljean (Charles), à Neufchâteau. 
Malot (Joséphine), quai d'Orsay, 103. 
Malvezin (Théod.), rue d'Aumale, 28. 
Maneeau (Pierre-Nic), collège de Juilly. 
Manche (Louis-Patrice), rue Neuve-

Ménilmontant, 15. 
Matidel (Armand), rue Chabannais, 8. 
Mandoul-Detroyat, à Carcassonne. 
Mangenot-Fouche, à Hourmarting, près 

Sarrebourg. 
Mans (Ch.), h Bruxelles, r. du Berger,27. 
Mansuy (Célestine), à Epinal. 
Mansuy (Jean-Baptiste), â Epinal. 
Mantn (E.), à Boulogne-sur-Mer. 
Maqua (Denise-Cath.).r. de Bretagne,4. 

Marcan (H.), à Nevers. 
Marcellin (B.), à Valenciennes. 

Marcille (J.), à Etampes. 
MarcHly (Eugène de), à Manies. 
Maricot (Emile), rue de la Ferme, 21. 
Marimier (Lamy), â Rouen. 
Marseul (Théodore de), rue St-Lotiis, 26. 

à Batignolles. 
Martenot, propriétaire, à Romorantin. 
Martin (Jean-Bapt.), rue du Maure, 12. 
Martin (J.-F.), à Faverolles (Somme). 

- Martin (J.-F.), à Faverolles (Somme). 
Martin (David), rue de Rivoli, 134. 
Martin fils, à Boulogne-sur-Mer. 
Martineau (Louis), à Tours. 
Martinet (Louis), rue de Varenncs, 90. 
Martroy (Anthelme du), r.d'Astorg.23. 
Masson (François-Henri), rue du Châ-

telet, 20, à Orléans. 
Masson (H.), aux Tuileries. 
Masson (Jean-B.), r. Montmartre, 129. 
Masson (Joseph), square Clary, 5. 
Masounette, rue Corneille, 7. 
Matelet (Paul), à Saint-Dié. 
Matelet (Pierre-Joseph), à Saint-Dié. 
Matter, à Sirasbourg. 
Mathieu (Delphine), â Épinal. 
Mathieu (Jules), r. de l'Entrepôt, 15. 
Mathieu d'Hilaire (demoiselle), rue de 

la Victoire, 48. 
Matheus (Jean-Michel-Eugène), rue de 

Lille, 96. 
Motte ( Renault ), à Caille-Fontaine 

(Seine-Inférieure). 
Mauban (Réné-François), r.Guénégaud. 
Mauborgne(C.-Alb.), r.Phélippeaux,29. 
Mauclair dit Gilbert, à Soissons. 
Maussier(L.-Am.), r. Montorgueil, 67. 
Maussier (L.-Am.j, r. Montorgueil, 67. 
Mecquenem (Ch.-M.-R.), à Metz. 
Meinadier, à Ancenis. 
Melcudes (David), rue Cadet, 22. 
Melian (Achille), à Blois, rue de Valois. 
Mennechet (Auguste), à Saint-Quentin. 
Mendelshon (Th.), r. de l'Échiquier, 27. 
Ménessier (B.-J ), à Villiers-le-Bel. 
Ménestrier (Auguste), au Mans. 
Ménin (H.-L.-F.), à Fablaines-s/M. 
Menu (P.-Aug.), à Reims. 
Meny (Charles), à Wenesling. 
Mercier Génétoux, à Argenson. 
Mercier Génétoux, â Argenson. 
Mercier Génétoux, h Argenson. 
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Merkus (Charles), rue des Juifs, 16. 
Mery (Isidore-Ouv.), à Houen. 

Mellon (Thomas), à Lisieux (Calvados). 
Meunier (Pierre), boulevard Mazas, 19. 
Meunier (Arm.-Réné), â Angoulême. 
Meunier fils, Hardy et C", à Tours. 
Meurant (J.-B.), à Craye-eu-Brie. 
Mézière (Gorias), à Blamont. 
Mézière (Stanislas), à Blamont. 
Mey (Narcisse), à Montpellier. 
Micard (Nicolas), rue Joubert, 20. 
Micard (Nicolas), rue Joubert, 20. 
Micard, à Marseille. 
Micard (Charles), à Tout. 
Michaud (Henri), rue du Garde, 7. 
Michel, à Sainte-Menehould. 

Michel (Elienne), r. de l'Université, 128. 
Michel (Edouard), à Sédan. 

Michel (O.-M.-At), r. de l'Université, 128. 
Michel (Franç.-Eug.), r. T»itbout, 66. 
Michelot (F.-Vict.), r. St-Martin, 343. 
Middleson (Emma), à Ash (Angleterre). 
Miellé (Jean-François), à Melun. 
Millet (Edme), p' M. Abraham Kœchlin 

de Rouen, r. duFaub.-Poissonnière,9. 
Millon (Antoine), à Châlons-sur-Saône. 
Minguet (P.), r. du Faub.-St-Martin, 4. 
Mioa (Henri). 

Moignet(Alexandrine), r. Richelieu, 73. 
JMoingeti, au Vigau.| 
Moisson, à Vendôme. 

Moiton et Dulac, rue Saint-Denis, 340. 
Moizaro (Bernard), à Etampes. 
Molet (Charles), rue Drouot, 8. 
Molet (Alex.), rue Drouot, 8. 
Molevauz, à Chablis. 
Mondiaux, à Abbeville. 

Moneuse (Joseph), r. de Courcelles, 47. 
Monpeur(L.-C.), r. des V.-Augustins,53. 
Mongrolle (P.-C), r. Boumettes, 52. 
Montaigne-Destombes, à Lille. 
Montaient (L.-S.), à Montrouge. 
Montané (Michel), rue St-Arnaud, 12. 
Monteaux et Lunel, boul. Montmartre. 
Monteaux et Ph. Crémieux, r. de Berry. 
Monteaux el fils, à Paris. 
Monteux (David), à Avignon. 
Montnach (Charles), rue St-Louis, 89. 
Montpezac (Bertrand), i'Strasbourg. 
Moré (Vp-Virginie), rue Caumartin, 70. 
Moré (Math.-Eug), rue Caumartin, 70. 
Morel (Théophile), à Dôle. 

Moreau (Gilbert), rue Montmartre, 167. 
Moreau(Ad.), r. Nve-des-Malhurins, 31. 
Moreau (Léon), rue de l'Est, 1. 

Moreaux (P.-N.), rue S'e-Appolline, 4. 
Morel (Edouard), rue Drouot, 8. 
Morel (P.), au Havre. 

Morin (veuve F.-S.), rue de Rivoli, 84. 
Morin Pons (Vb-tor) et Morin, à Lyon. 
Morin Pons (Victor) et Morin, à Lyon. 
Morizot (Claude-Ët.), av. de Neuilly, 6. 
Morny (comte de), au Corps législatif, 
Monthiron (Narcisse Désiré), à Orléans. 
Moulin, notaire, à Chartres. 
Moussy Aruiet, à Momluçon. 
Mouton (Camille), à Argenteuil. 
Muller (Gilbert), rue de la Paix, 7. 

Mullot (Alphonse), rue de Londres, 20. 
Munster (L.-H.-N.), r. de Provence, 31. 
Muret (H.), rue du Louvre, 8. 
Mussey (Ch.-Ani.), à Poitiers. 
Muzard (Théod.), à Moulins. 
Naquet (J.) fils, rue Fg-Poissonnière, 9. 
Nayrmant (J.-J.), avoué, à Tours. 
Nazareth (L.), av. Champs-Elysées, 123. 
Nève (Pierre-Louis), à Bar-le-Duc. 
Nibelle (Moreau), à Gien. 

Nicolas (Ch.-Etienne), rue de l'Ouest, 9. 
Nicolas (François), rue Laffllte, 43. 
Niederhoflsheim, rue Richelieu, 99. 
Ninit, à Montargis. 

Noailly (G.-C), r. de l'Echiquier, 22. 
Noailiy (E.-C), rue de l'Echiquier, 32. 
Nocq (Eug.-Louis-Marie), à Noyon. 
Nocq (Louis-Marie), à Noyon. 
Nocq (Louis-Eugène), à Noyon. 
Noël (Charles , ing. de marine, à Toulon. 
Nozeda et Burocco, à Milan. 
Noirel, à Versailles. 

Noizoltc (Ant.-Louis), rue St-Louis, 17. 
Normand (Franç.), rue des Rosiers, 33. 
Nottrez, à Aure. 
Nottrez, à Aure. 

Olivier jeune, rue Gallois, 11, à Berev. 
Orion, à Boulogne-sur

r
Mer. 

Osbert (Jean-Auguste), rue de Rivoli, 67. 
Osmont (Pierre-Jules), rond-point des 

Champs-Elysées, 6. 
Oudard (L.-P.), r. Folie-Méricourt, 28. 
Oursel, à Elbeuf. 

Ouverlaux (Pierre-J.-C), à Maubeuge. 
Pagnier (Félix), à Marie. 
Paguier Landouzy, à Reims. 
Payot (Louis), à Mirecourt. 
Palhien (Victor), à Lyon. 
Pamart, à Eppes. 

Paquin (M.-M.), à Réthel. 

Paradis (J.-J.), rue delà Victoire, 42. 
Parent (Bazile), place Vendôme, 12. 
Pascal (J.-François), à Maison-Fould. 
Pale (J.-Guill.), à Lechesne (Ardennes). 
Patrière(Hubert de la). 

Pâturai (Léopold de), à Poitiers. 
Paublan (Jean), rue St-Honoré, 366. 
Paul (St-) et C", rue St-Arnaud, 8 
Paussaud (Joséphine), h Epinal. 
Pavie (Ernest), à Poiliers. 
Pavie (Théodore), à Poitiers. 
Peadiolan, à Nantes. 

Pecantin (Amable-Arthur), à Orléans. 
Pegot, Ogier et C", rue de la Bourse, 7. 
Pegot, Ogier et C", rue de la Bourse, 7. 
Peigné (Ch.-Am.), F.-Poissonnière, 34. 
Pellhon, rue des Douanes, à Calais. 
Pellizaro (Pierre), à Besançon. 
Pellizaro (Pierre), à Besançon. 
Pelletreau, r. duFg-Montmartre,25. 
Perdu (Théod.) r. de la Fidélité, 10. 
Perdoux lils, à Lyon. 
Péridon, médecin, à Verdun. 
Pernot (Aug.-Fél.), place Vendôme, 15. 
Peronotte (Antoine-Adolphe), r. du Fg-

St-Antoine, 26. 

PeronccI, veuve, rue Notre-Dame-de-
Nazarelh, 66. 

Perret (Antoinette), r.Gallois, 7. à Bercy. 
Perret (veuve Fr.-Gen.-Adèle Boileau), 

à Lure. 

Perrey (veuve de), rue des Sts-Pères, 6. 
Perrin (Georges), à Coruimont. 
Perrin (Jean-Baptiste), à Moulins. 
Perrot (Ch.), r. des Gds-Augustins, 55. 
Perrond (François, rue Lafiitte, 48 
Person (L.-M.), rue Mercier, 4. 

Pesace (Anne-E.), rue Lamartine, 5. 
Pesehe (Victoire), rue du Helder, 5. 
Perard, à Boulogne-sur-Mer. 
Petetin, banquier, à Bourg. 

Petiltbt (Etienne), rue Bergère, 25. 
Petit (Adélaïde), à Marlenay (Côte-d'Or). 
Petit (Nicolas-Emile), à Reims. 
Petit fils aîné, à Poiliers. 

Petit-Varlette, à Pourçon (Côte-d'Or). 
Petit (Justine), rue dePonlhieu. 
Petit (Nicolas-N.), rue Popincourt, 5. 
Petit (Hipp.), rue St-Honoré, 152. 
Petit (Isidore), à Poinçon. 
Peyron, (Cam.-Vincent), à Vannes, 

ni,'lippe (Louis), rue des Fourreurs, 14. 
P,ulpiu,'Cn0.àSl-Dié. 

Phulpin (Ch.),aSl-"l<" 

Picard, à Chalentry. 
Pichon (Alfred-Frédéric),

1
 à Vannes. 

Pierre (Ch.), à Orléans. 
p!erret%.-F.), cité Lafontaine, à Bat.-

gnolles. .,,£,,, 
Pierron (Jean-Louis), a Sédan. 
Pigis, huissier, à Manies 

Pifie/s (Pierre Des), à Aignan-!e-Duc 

(Côte-d'Or). 
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1295 Pingrenon (Isidore), rue St-Denis, 358. 
1296 Pinguet (Louis-Edme), au Havre. 

1287 Pinel (J.-Victor), rue Le Pelletier, 33. 
1298 l'iot (Jeanne), nie Monceau, 6. 
1299 Pipat (Louis), rue du Temple, G7. 
1300 Piron, rue Basse-du-Rempart, 26. 
1301 Planterrose (François), à Montmour. 

1302 Planty (Pierre-Victoire- Eléonore), à Mantes. 
1303 Plicbart(Célestin), à Valenciennes. 
1304 Plouviez (Charles), à Arras. 

1305 Podrieder (François), rue de Buffaut, 16. 
1306 Poidevin (F.-Joseph), à Abbeville. 
1307 Poigneaux (F.-Viclor), rue Rossini, 5. 
1308 Poilleaux (Ch.-Aug.), rue Montorgueil, 94. 
1309 Poisson (H.), r. de l'Oraloire-du-Boule, 37 
1310 Poisson (Ch.), baron, avenue de 'Impéra-

trice, 36. 
1311 Poitrineau, à Séez (Orne). 
1312 Palanowski (Xavier), rue de Lisbonne, 34. 
1313 Poilet (Félix), rue du Cherche-Midi, 72. 
1314 Poncct de La Grave (A.), pl. des Victoires,9. 
1315 Ponsort (baron de), à Chàlons-sur-Marne. 
1316 Porçon (E.-A.), à Béziers. 
1317 Porçon (Auguste), à Béziers. 
1318 Porquet, à Sl-Sever.. 
1319 Porot (H.-Célestin),rue Grélry, 2. 
1320 Pothier (Achille), rue Boëldieu, 3. 
1321 Pothier (Achille), rue des Jeûneurs, 33. 
1322 Pothier (Henry), à Péronne. 
1328 Pouchal (J.-H.-Ed.), à Versailles. 
132^1 Pouchet (René), à Verncuil. 
1325 Pouget (Auguste), rue Thérèse, 11. 
Ï32G Pouget de St-André (Pierre-J.-Em.), rue 

de l'Université, 10. 
1327 Poulet, à Valennes-sur-Vibray. 
1328 Poulet (F.-Auguste), rue Rossini, 22. 
1329 Poullain, à St-Florentin (Yonne). 
1330 Pouyer, à Louviers, 

1331 Prévost (Ch. Edouard), rue Saint-Louis-
au Marais, 6. 

1332 Prieur (A.), boulevard de Strasbourg, 54. 
1333 Prost et fils, à Lons-le-Saulnier. 
1334 Provost (Jean-Marie), à Chàlon-s.-S. 
1335 Puel (Philippe), rue Pascal, 11, 

1336 Puche (Pierre-Paul), rue du Helder, 12, 
1337 Quelt (Aimé-Saint-Ange), boulevard de Sé-

' baslopol, 11. 
1338 Quiquandon, à Grenoble, 
1339 Quirin (Eugène), à Dijon, 
1340 Quirin (Eugène), à Dijon, 

1341 Raboisson (D<), boulev. de Sébastopol, 121, 
1342 Racque (Pierre), rue J.-J.-Rousseau,24, 
1343 Rambaud, avenue de Neuilly, 89, 
-844 Ranée, à Dôle, 

1345 Ranouille, à Sin, près Douai, 

1346 Quiqueran (de), rue de l'Université, 15, 
1347 Raoult, à Séez (Orne), 

1348 Randon, rue Richelieu, 110, 
1319 Rapin, à Moniargis, 

1350 Ralelot (Pierre), avenue de Lourcine, 94, 
1361 Ravey (L.-F.), avenue Gabriel, 42, 
1352 Rain, à Compiègne, 
1353 Rain (G.-A.), à Compiègne, 

1354 Reisner, rue de Charonue-Belleville, 13, 
1355 Remy (Auguste), à Paris, 
1356 Remy (L. Simon), à Epinal, 
1357 Renard (Pierre), à Blamont, 

1358 Renard (Zoé), rue Sainte-Anne, 25, 
1359 Renard (Jean), à Issy, 

1360 Renaud (Hilaire), à La Rochelle, 
1361 Renaudin (Ernest), rue Pigalle, 44, 
1362 Renaudin (Louis), rue de Seine, 6, 
1363 Renaudin (H.-P.), à Coulans, 
1364 Renault (Messageries générales), rue La-

fayelte, 13, 

1365 Rendu (Ambroise), rue de l'Université, 10, 
1366 Rendu, rue de l'Université, 10, 
1367 Rendu, rue de l'Universilé, 10, 
1368 René (M.-F.), à St-Lucien, près Beauvais, 
1369 René fils (V.-G.),boul. de Strasbourg, 26, 
1370 Renry-Dumesnil, à Loches, 
1371 Réné père, à Douai, 

1372 Restigriat, à La Bouchardière, 
1373 Retaillian (A. C), à Neufchâteau, 
1374 Revin (A.), à Angers, 

1375 Rey (L. A.), rue Payenne, 13, 
1376 Ribaud (Louis), à Genève, 
1377 Ricci (André), rue Saint-Nicolas, 12, 
1378 Richard (A. A.), maison Fould, 
1379 Richard (A.), rue Saint-Lazare, 96, 
1380. Richard (J. G.), rue Blanche, 19, 
1381 Richaut et C', à Orléans, 
1382 ILcq (A.), à Cambrai, 
1383 Ricq (F.), à Cambrai, 
1384- Ridel (Le), à Caen, 

1385 Rielfel (Ignace), au Havre, 
1386 Rieffel (A.), au Havre, 
1387 Rigault, à Choisy-le-Roi, 
1388 Ripert, rue du Sentier, 29, 
1389 Riquier (Léopold), à Boulogne-sur-Mer, 
1390 Rivetle (Louis), à Sotlevilie (Rouen), 
1391 Rivière (J. P.), rue Brongniart, 2, 

1392 Robert-Salles, à Châlillon-sur-Seine, 
1393 Robert (A. J.), à Ponloise, 
1394 Robert de Myarle, rue de Rivoli, 23, 
1395 Robert, à Châlons sur-Marne, 
1396 Robert jeune, à Limoges, 

1397 Robert (J.-V.-A.), rue Saint-Honoré, 362, 
139S Robinet, rue Cardinal, 6, 
1399 Roblin et Genly, à la Villette. 

1400 Rochais et Dubois, rue Saint-Louis, 16. 
1401 Roche (Emile), rue de Rivoli, 156. 
1402 Rodier (C), à Thullières. 
1403 Rodier (E.), à Thullières. 
1404 Rogelin (F.), rue du Petit-Musc, 33. 
14Q5 Roger et C, à Caen. 

1406 Roger (M.-P.), rue Beautreillis, 10. 
1407 Rolin, à Neufchâteau. 

1408 Rose (David), rue de Lancry, 8. 
1409 Rose (Pierre), rue de Reuilly, 46. 
1410 Rosemberg (Henri), cité Trévise, 8. 
1411 Rossin (Joseph), à Lyon. 
1412 Rostain (C.-J.), à Argenton-sur-Meuse. 
1413 Rouault (L.), rue de Bretagne, 8. 
1414 Roudot (Nath.), r. du Conservatoire, 11. 
1415 Roumctte, à Lourouer. 

1416 Rousseau, rue de l'Ecole-de-Médecine, 2. 
1417 Rousseau (Jules), rue de Poissy, 2. 
1418 Roussel (A.), r. du Fg-St-Antoine, 26. 
1419 Rousselle (Alp.), à Bar-le-Duc. 
1420 Roussel (N.-L.ï, rue St-Benoît, 5 
1421 Roussel (E.-J.-D.), rue St-Honoré, 106. 
1422 Roussel (Albert), rue St-Antoine, 26. 
1423 Routier (Julien), à Rouen. 
1424 Routier (Gratitn), à Rouen. 
1425 Roux (Charles), à Marseille. 
1426 Rouxeau (Frédéric), à Maison-Fould. 
1427 Royal (Isidore), rue St-Honoré, 106. 
1428 Roycourt (A.), à Vernon. 

1429 Royou (L.-A.), boul. Bonne-Nouvelle, 19. 
1430 Sabroux (Jules), rue Rossini, 3. 
1431 Sacoument, à Blois. 
1432 Sagairc frères, à Epinal. 

1433 Saget (Laurent), à Marcenay. 
1434 Saget (A.), à Sarvisy. 
1435 Sagot (François), à Calais. 

» Sagol (François), à Calais. 
1436 Saint-Maxen, rue St-Denis, 192 
1437 Sambuy, à Nîmes. 

1438 Samuel (Alexis), rue de Malle, 32. 
1439 Sanoner jeune, r. Quinoampoix, 79 
1440 Sanoner lils, r. Vieille-du-Teinple, 75. 
1441 Satisquetin, à Vendôme. 
1442 Saulgeot(A.), à Valois. 
1443 Saulier, à Armentières. 

1444 Saussais, boulevard St-Marlin. 
1445 Sautrez (Eug.), rue Pigalle, 24. 
1446 Sauvart (J.), à Versailles. 
1447 Sauvayol, à Lunel. 
1448 Savart (J.), à Batignolles. 
1449 Savove (Noizet), à Bar-le-Duc. 
1450 Schœffer (F.-X.), à Sirasbourg. 
1451 Scharffet C% à Metz. 
1452 Schaken (de), rue Bréa, 18. 
1453 Scherrer, rue de l'Echiquier, 30. 
1464 Schesinger (M.), à Baden-Baden. 
1455 Sellet aîné, r. de la Ferme-des-Mathu-

rins, 2. 
1456 Sellier, rue de Richelieu, 112, 
1457 Sénécaud (P.), à Angoulême. 

» Sénécaud (P.), à Angoulême. 
1458 Sentex (Union), rue Bleue, 2. 
1459 Sentex (A.), rue Bleue, 2. 
1460 Sergent (L.), à Valenciennes. 

1461 Serre (J.-J.), boulev. Montparnasse, 44. 
1462 Sevestre (Ch.), à Cbâlons-sur-Marne. 
1463 Sieg (G.-F.), à Saint-Dié. 
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1592 
1593 
1694 
1695 
1596 
1597 
1597 
1698 
1599 
1600 
1601 

1602 
1603 
1604 
1605 
1606 
1607 

1608 
1609 

1610 
1611 
1612 
1013 
1614 
16(5 
1616 

1617 
1618 
1619 
1620 
1621 
1622 
1623 
1624 
1625 
1026 
1627 
1628 

1629 

Silz (Jacob), rue Tailbout, 3. 

Silz (B.), r. des Fossés-Montmartre,13. 
Silz frères, rue du Mail, 14. 

Simon (André), rue de Mulhouse, 9. 
Simon (Iules), rue Vide-Gousset, 4. 
Smith (G.), au Havre. 

Sohn et Greiner, à Sirasbourg. 
Sorvet, rue Si-Georges, 23. 

Sortell (J.-E.), rue Mauconseil, 29. 
Soulas (L.-C.-C); rue d'Hauteville, 1. 
Souquet (F.), & Douai. 
Souque!, à Etaples. 

Sourdis et Cr, rue Bergère, 28. 
Spire (H ),àMelz. 

Slaub (J.-F.,v), avenue Gabriel, 42. 
Stein (F.-M.l, rue N«-St-Eustache, 36. 
Suchard (A.), à Mulhouse. 

Sureau et C«, cité Bergère, 2. 
Svstcrmans (J.-P.), à Batignolles. 
Tabauvalle, square Clary, 9. 
Taffin-Pouvion, à Estaires. 
Tailiiez-Sarrazin, à Chauny. 
Tardy (Joseph), à Longpcrrier. 
Tarneaud frères, à Limoges. 
Tagsard, à Mirecourt. 
Tavernicr (V.), rue de'Mal.tè, 47. 
Tavernicr el, O, à Bouen. 
Tavernier (F.-A.), à Rouen. 

Tavernier (Emile), pl. des Victoires, 5. 
Teissierdu Cros,r. du Prince-Impérial,?. 
Teinturier (B.-A.), rue des Martyr», 62. 
Tenré fils et Ç", â Paris. 
Tehré fils et C% â Paris. 
Terond (John), rue Lafiitte, 29. 
Texier (J.-B.-F.), à Rennes. 
Texier (J.-B.-F.), à Rennes. 
Theillier (P.-J.), à Saint-Quentin. 
Thésé (Ë.-R.), à Bar-le-Duc. 
Thevenin, à Yitry-sur-Seine. 
Thibaut (Claude), â Montmartre. 
Thiébaut (J.-A.), à Nancy. 
Thierot-Bourbon, à Reims. 

Thierry (L.-E.), r.duMonceaù-du-Roule,l 1. 
Thierry-Kupfer, à Mulhouse. 

Thicrry,veuve,ruedu Marché-St-Honoré,30 
Thirard, à Compiègne 

Thirard, à Compiègne. 
Thivier (P.-J.-B.), rue Richelieu, 62. 
Thomas, à Valognes. 
Thomas (J.-Ch.),à Chaumonl. 
Thomas aîné, à Avignon. 
Thomelin (P.-E.), à Aubusson. 
Thomson, Bomrd et C', à Londres. 
Thorel (L.-E.), rue du Bac, 17. 
Thorel (B.-E.), à Avallon. 
Thorel (B.-E.), â Avallon. 

Thoron (de), quai Voltaire, 11. 
Thuret (Fanny de), rue Bleue, 19. 
Tilly (Nicolas), à Batignolles. 
Tiphaine (T.-A.), rue Neuve-des-Petits-

Champs, 70. 

Tinet (Ch.-Xav.), r. delà Ville-l'Evêque, 60. 
Tisserand, à Armentières. 
Tissot (E.j à Balignolles. 

Tollay (L.-A.), rue Sl-Nicolas, 5. 
Tournas, à Valenciennes. 
Tournay (M.-V.), rue Pigalle, 44. 

Totirneux (Jules), rue du Bac, 110, 

Tournier (Auguste), route d'Orléans, 23, 
Toussaint (Jules), à Douai, 

Tranchade (Simon de la), rue de Rivoli,58, 
Trancbepain, à Montmartre, 
I raub, à Rouen, 

Tremeau (Ed.), à Bigny, 
Treyvaud (A.-B.), rue de la Banque, 15, 
Tricon, à Marseille, 

Triesusel Elllingcr, rue Chapon, 11, 
Trouillard (P.-E.), à Péronne, 
Troimer (Louis), à Sainl -Quentin, 
Troer (Joseph), rue Lamartine, 5 bis, 
Troost (P.-J.), rue du Fg-du-TempIe, 108, 
Trophillet(G.), r. de laCh.-d'Antln, 11, 
Truyuit, à Boulogne-sur-Mer, 
Turle, à Manies, 
Turpin (E.), à Nantes, . 
Turcault (Baugé), à Poiliers, 
Tnsson (A.), à Nantes, 

Uribarren(de, J.-J. et C'), rue Trévise, 32, 
Uzielli, à Londres, 
Vafner (C'-Marie), au Mans, 

Vaillan (Hipp.), rue Chateaubriant, 10, 
Vaissié, à Lampelle, 
Valabrègue (David), à Carpentras, 
Valabrègue (J.-Alex1), à Carpentras, 
Val'Arnoux (P.), r. des Petites-Ecuries, 55, 
Valframbert, â St-Remy-du-Plaine, 
Vallet (Maurice), rue Si-Louis-en-l'Ile, 82, 
Valiot (J.-Ch.), boulev. Beaumarchais, 38, 
Van Damme, à Bruxelles, 
Van Der Vliel, rue de Clichy, 23. 
Van Der Vliet, rue de Clichy, 23. 
Vandresanne (Eugénie-H.), à St-LÔ. 
Vandresamu (Caroline), à St-LÔ. 
Vandresanne (J.-J.), â St-Lô, 
Vandresanne (veuve), à St-Lô. 
Vanderwallen, â Douai 

Vanhymbeeck, r. des Vieux-Augustins, 16. 
Varin (Jules), à Vvelot. 

Varin (Ad.), rue Geoffroy-St-Hilaire, 16. 
Varin (Jules), à Yvetot. 
Varlet (L.-Ant.-Emm.), à Abbeville. 
Varlet, à Sens. 

Varroquier (L.-Arm.), à Villemonble. 
Vassan (Alph.-L.), passage Corbeil,16. 
Vasselle (Ant.), rue du Fg-St-Denis, 168. 

Vautier (Marcel), pl. des Victoires, 5. 
Vautrin (Cl.-Félix), à Neufchâteau. 
Vayson (Maxime), rue. Billette, 9, 
Vendryes (Ch.), r. du Gr.-Chantier, 3. 
Verjus (Jean), à Montmartre. 
Verley (Charles), h Lille. 
Verley (Ch.-Dominique), à Lille. 

Vermot, rue Castellane, 10, 
Vernet (Eug.), rue de Londres, 25. 
Vernier (P.-V ), rue Hauteville, 21. 

Vernier (Eug.), rue Richer, 12. 
Vial (P.-Célestin), rue de Boulogne, 38. 
Vian (Louis-Richard), à St-Cbéron. 
Viard (Denis), rue de Lille, 45. 
Vibert (Charles), rue Bienfaisance, 9. 
Vichy (H.), r. de l'Arc-de-Triomphe, 4. 
Vieillard (L.), rue des Martyrs, 43. 
Vilaine (F,), rue de Charonne, 107. 
Vilfeu (Ed. Guill""), à Laval, 
Vimal Vialy aîné, à Ambcrt, 
Vincent (Nicol.-lsid.), rue Richelieu, 108, 
Vincent (Martin), rue Duvivier, 14, 
Vincent (M.-V.-X.), rue Blanche, 44, 
Viol (Auguste), rue de Choiseul, 16, 
Viol (Auguste), rue de Choiseul, 16, 

Virvaux (J.-B.-Vincent), à Compiègne, 
Viltu (L.J, passage Tivoli, 1, 

Vivot (Jean-Eustachc), rue de l'Hôpital, 54, 
Yocance (de) (Casimir), rue du Vieux-Colom-

bier, 17, 
Vol de Conan'ray, à Compiègne, 
Voyer (Pierre), place St-Victor, 26, 
VuafUrd (L.-C), r. de la Chaus.-d'Antin, 24, 
Yardin, à Marquise, 

Zebelin (Franç.), rue des Tournelles, 52, 
Zkolmick (Maiie-Joseph, château de Clair 

reau-la-Chapelle, aux Loges, 
Wagner (Ch.) et C*, à Mulhouse. 
Wagner (Ch.), à Mulhouse. 
Walette (B.-Gust.), r. St-Dominique, 223. 
Wallon (Henri-Alex.), rue d'Enter, 47. 
Wahon (Jules), quai de la Touruelie, 6. 
Wallon (Armand), rue Laborde, 12. 
Waré, à Péronne. 

Wargny-Cheval, à Valenciennes. 
Waltelier (J.-B.), boul. Poi sonnière, 36. 
Watresnez (Ch.), rue Mouffetârd, 125. 
Wchrlé (Nicolas), â Montreuil-sous-Bois. 
Weiker-heim et C% a Vienne (Autriche), 
Weill (Joachim), rue de Rivoli, 20. 
Weille.'à Rouen. JÊÈ 
Weriheimber etC*, boul. des Italiens, 6. 
Wey (Maxime), rue Richelieu, 110. 
Wild (F.), à Bàle. 

Will. quez (Et.), av. de Nruil'y, 102. 
William (André-Joseph), à Colmar. 
W'irlh (S.;, rue Saint-Sauveur, 18. 
Wiltmann (P.-Franç.-AKt.), quai de la 

Grève, 1. 

Wolodkowilch (Henri), rue d'Astorg, 4. 
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OBSERVATIONS, 

de 75,613 ci-dessus, il y,
a

 lieude falr. u. . 
i suite d'erreurs en ̂ ^1%^ 

Colin (Henri). 

-—.«HUI 
Qereau ds 

Du chiffre 
suivants, par 

N°« 

69 
porté pour 20 au lieu de 19

 par
 i

ui H 
reçues conformément a«m bvil ™™^* « 
sèment complémentaire 

Juianx (Roux), 

Nocq ( 3 fois 
souscripteur) 

Différence, 
porté pour 37 au heu de 
36 par lui demandées, 

et reçues comme ci-des-
sus. 

sous divers de ses pré-
noms, porte pour 15 au 
lieu de 14 qu'il a de-

inandées.et reçues com-
me ci dessus. 

Ensemble 

Actions. 
v«r-

Fr. 

500 

500 

500 

l,â00 \à déduira 

Les chiffres de la souscription publique doivent done êi,- HZ« , 

ment arrêtés à 76,610 actions, représentant un capiLJdc 3
7 S

rl
Û

„
n
'
lke

-
■ j Certifié vér.table. wpiiAidi. 37,865,000 fr, 

Paris, le 29 avril 1869. 

Signé : Arni. DONON, ' 

Enregistré à Paris, 3* bureau, le 3 mai 1859, folio 93 recto . 
reçu deux francs, et pour décime vingt centimes. '

 a
'
e7

, 

Signé : GAUTIIIEB. 

Signé : DUFOUR. 

TOTAUX GÉNÉRAUX. , 75,013 37,806,600 f. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
du dix i quatre heures. 

ratllltc». 

[)ÊCI.ARAT10I*'S »% FAILLITES. 

Jugements du U MAI 1859, qui 
dtclartnl im fxMlte ouvert! et en 
Hxenl prtvliolremen i l'ouvtrtur t au-
dit- jour : 

De la dame VALET (Hermance-
Louise NoéT , femme de Jean-Clau-
de), mde de nouveautés, demeurant 
de fait avec son mari, â Plaisance, 
commune de Vaugirard, rue d» 
Vanves, 4, ayant son établissement 
rue Delambre, 20, â Pari»; nomme 
M. Gabriel Allain juge-commissai-
re , et U. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic pro-
visoire (N* 15989 du jjr.,; 

Du sieur MAYER (Louis), ancien 
nég. commissionn., place Rojaie, 2; 
nomme M. Gabriel Allain juge-
commissaire, et 11. Filleul, rue de 
Grétry, â, syndic provisoire (N" 
1599» du gr.); 

Du sieur CRILOUT ( Réné-Fran-
çois), voilurier i La Chapelle-St-
Uenis, Grande-Rue, 167 bis; nomme 
M. Gabriel Allain juge-cominissaire, 
et M. Sommaire, rue d'Hauteville, 
et, syndic provisoire (N* 15991 du 
«r.;; 

Du sieur BRETON (Césaire), md 
de nouveautés, rue de Rivoli, 146 ; 
nomme M, liianchet juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provi»olre N" 15993 du gr.j. 

CONVOCATION» i>& CKSAnCIfM. 

S*Minvites âu rendrt au Triiunzt 
de commerce de Purin, salle des **-
semblées ies faillites, MM les erim-
ciers i 

CSWCOfcDATS. 

Du sieur L1SAMBARD (Louis-Adol-
phe;, mécanicien, avenue Montai-
gne, 31 et 33, ci-devant, actuelle-
ment 6, le as mai, i % heures (N* 
15161 du gr.); 

Du sieur BRUCHE (Emile), md de 
dentelles et brodurics, rue de la 
Paix, 24, le Ss mai, à 9 heures (N* 
15746 du gr.). 

ïcur amendre le rapport de' Jyx-
d'.cs iur l'eau de la faillite el déltbti-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'il y a lieu, s'entendre déclarer an 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion u«e sur l'atUM 
du maintien ai du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société en liquidation VRO-
LAND et G'*, fab. d'articles de voya-
ge, dont le siège est passage Ver-
deau, 25, cemposée de Auguste-Al-
phonse Vroland et d'un comman-
ditaire, le 26 mai, à 10 heures 1 [2 (N* 
15579 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 
i-: NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et atflrmés ou 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lal de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, ih 
dicatif des sommes â réclamer, KSI. 
les créanciers : 

Du sieur GILET (Benoît-Marie), 
entr. de bâtiments, à Belleville, rue 
Mogador, 15, entre les mains de M. 
Sautton, rue Pigalle, 7, syndic de la 
faillite (N* 15941 du gr.); 

Du sieur MA'.GHEM (Florentin-
Joseph), enlr. de bâtiments et de 
menuiserie a Montmartre, petite 
rue St-Denis, 27, entr e les mains de 
M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N» 15928 du gr.); 

Du sieur SOLVET fils ( Louis-
François ), tailleur de pierres à 
Montrouge, chaussée du Maine, 109, 
entre les mains de M, Crampel, rue 
Sl-Marc, 6, syndic de la faillite (N» 
15932 du gr.); 

Du sieur LASN1ER, md épicier, 
rue Ste-Croix-de-la-Bretonnerie, 12, 
ci-devant, actuellement rue de la 
Cerisaie, 29, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N* 15523 du gr.); 

De la D"* LEMAIRE (Louise-Amé-
lie), nide de modes, rue du Dau-
phin, 1, entre les mains de M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de ïi\ 
faillite (N» 15820 du gr.); 

Du sieur COCHARR aîné ( Jean-
François) , md de vins restaura-
teur a Vaugirard, Grande-Rue, 7.% 
actuellement à Grenelle, pia e du 
Pont, 5, entre les mains de M, Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N* 12704 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la lot du 28 mal 1831, être pxciêit 
d la vérification des créances, qii 
commencera immédiatement apre.s 
l'expiration :ie ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
FERRi (Philippe), fondeur en cui-
vre, , faubourg Saint-Antoine, 431, 

sont invités â se rend™ i„ ». 

à 1 heure très préci^'auT «S 
de commerce, salle dè*

 a
„„ lhutia[ 

des faillites, ioiir, w,^
0
»la5 

l'article 537 du Code de c n "
enl

» 
entendre le compte dé&r*^ 
sera rendu par les syndics''/ 9'« 

battre, le clore et -farrê'eV.?
4

' 
donner décharge de leurs fo

r
î>» 

et donner leur avis sur n i
 llon

» 
lité du failli. '"«issu. 

NOTA. Les créanciers et i„ ,. 
peuvent, prendre au greffe cZ ai1" 
nication des compte et rànLnM^ 
syndics (N- 15M5 du gr.). "

 d
« 

Messieurs les créanciers cnm„ 
sant l'union de la faillite n,?^Po' 
MEUNIER (François;, md de ".•«» 
rue St-Martin, 131. sont inv ̂ l»

8
. 

rendre le 25 nui, â i h,
u

 „
s

f*« 
précise, au Tribunal de coZ„ 
»alle des assemblées des r- ?,

rce
. 

pour, conformément â i'ar
uc
& 

du Code de commerce, enten.ir.T 
compte définitif qui sera rend * ! 
es syndics, le débattre, I-

 c
i
ni

,
pa

f 
l'arrêter; leur donner décW»

 1 

leurs fonctions et donner 'leur atf. 
sur l'excusatiilitô du failli ?" 

NOTA. Les créanciers èt le failli 
peuvent prendre au greffe corna i 
nication des compte et rapport a« 
syndics i N° 15529 du gr.). " 

Messieurs les créanciers coman. 

EUNEneg., tenant un la^"^. 
blic A lyry rue Nationale, à ï 
sont invités à se rendre le 25 ml' 
a 12 heures très précises au Trfi 
bunal de commerce, salle q

es
 », 

semblées des faillites, pour,
 m

tëtZ 
môment à l'article 537 du Code

 da commerce, entendre le compte ,» 
tinitit qui sera rendu par le< svn 

dics le débattre, le clore et Pa rï 
1er; leur donner décharge de leurs 
Jonctions et donner ieJr avis sur 
l'excusabilité du failli. *

ur 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe eommu-
uication des compte et rapport des 
syndics (N« du !467Sgr.). 

Messieurs tes créanciers comno» 
saut l'union de la faillite du sieur 
RAVET (Pierre), banquier, rue da 
Richelieu, 79, actuellement rue da 
Trévise, 1, faisant le c mimerce JOUI 

la raison Rayel et O. sont invités i 
se rendre le 24 mai, à 9 h.,

 ta 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article S I7 du Coda 
de commerce, entendre le cumpta 
définitif qui sera rendu par les «vn-
dics, le débattre, le .dore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N' 14170 du gr.). 

AFFIRMATIONS APBKS UNION. 

Messieurs les créanciers couipo-
»aut l'union de la faillite du sieur 
ROUX (Joseph), négociant en vins 
â Bercy, rue Laroche, n. 5, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités i 
.-e rendre le ^6 mai, ,1 « heures RI 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as. 
semblées, pour, sous la présidence 
de M.ie juge-commissaire, procéder 
à la vérification et â l'atlirmation 
de leursdites créances (N° 14370 du 
gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de Faclifabandonn4 
par le sieur SEKA1N ( Isidore-Au-
guste), pâtissier, rue Lafiitte, n. 35, 
étant terminée, MM: les créancier» 
sont invités à se rendre le 25 mti, 
â 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de comr 
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêlei- 'et leur 
donner décharge de leurs fondions» 

NOTA. Le^. créanciers et le failn 
peuvent prendre au greffe eominu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 15532 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 21 avril 1859. 
lequel reporte et fixe détinilivement 
au quinze juillet 1858 l'époque de la 
cessation des paiements du sieur 
LENOIit, ancien md de. vins, rue 
St-Benoît, ac, ci-devant, et actuelle-
ment à Bourg-la-Reioe, ''ue deP»* 
ris, 96 ,N. 15497 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sîeuf 
CORVEE Jacques;, fabricant, d.e pro-
duits chimiques, Vab Traversine. 5, 
-•out invités à se seryire le 25 cou-
rant, à 2 neures très précises, ad 
Tribunal de commerce, salie des 
assemblées (lès créanciers, pour 
prendre part àune délibération re-
lative a la vente de l'établis;einenl 
(N« 15908 du gr.). 

ASSEMBLEES S)B 21 MAI 1859. 

MIDI : Bordeaux, md de meubles, 
synd. - Gravet et C", « ouiin. en. 
marchandises, vér. — Robin, ma 
de mercerie, clôt. Durand, oÇg. 

en vins, conc. — Boïx et C", >'~ 
braires, conc. Lefebvre. — Deia-
rebeyrette, md de vin -, afflrm. a-
près union. — Mesnager, nég. f» 
passementerie, aflirm aprèscone. 

UNE UEUHS : La.'idon, fab. de ouate-., 
synd. - Poussin et C", unp. 
thographes, Id. - Girard, ug«ni 
d'affaires, synd. union. - «»» 
camp fils, nid de verres, clôt. 
L.igeard, md de nouveautés, iM-. 
ait, 510.- Razard <t CKjo- ru* 
le Passe-Temps, aibrm. aura» 
conc. - V B!oi, ancienne boa 
langère, redd deçompiesv

 u 
TROIS HSUiiES : Beattix, fab. de h» 

Passefond, coiffeur, conc. 

Mai 1859, F* IMPRIMERIE DE A. GUïOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS, *8, 
Certifié l'insertion sous le 

Pour léaalisation de la Signature A. G 
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